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INTRODUCTION. (t1 

Pa1· un édit du 20 juin l 837 , le roi de 
Sardaigne a ordonné la publication d'un nou­
veau code des lois civiles pour ses Etats : ce 
code sera exécutoire à dater du l" janvie1· 
1838 (2). 

Un événement si important pour.la législation 
d'un peuple voisin mérite notre attention. Il 
devrait l'excite•· encore quand il s'agirait de la 
législation d'un peuple éloigné; car les lois d'une 
nation témoignent, à la fois, du degré de civi­
lisation auquel elle est parvenue, et des efforts, 
plus ou moins éclairés, de ceux qui la gouver-

(t) Ce savant tmvail ,, été lu par M. le comte Portalis 
à l'académie des sciences morales ct politiques. M. le pre­
mier président a bien vo\1lu m'autoriser :. le repm<luire 

• 

en t<'te de ce volume. Je le prie de rcœvoir ici l'expo·es-
sion de ma respectueuse gratitude. 

Victor FoucHER. 

(•) Le code des lois civiles, sanctionné par nous, signé 
de notm main sur .deux exemplaires imprimés, et contre­
signé par notre garde des sceaux , aura force de loi dans 
nos Etats, à dater du ,., janvier J838. Edit drt roi Charles­

Albert, donné le 20 juin J8~7, art. 1 
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nent, pour· l'amélioration rle•ses mœur, ct les 
progrès de sa prospét·ité. Ot·, l'utile ct le vrai, 
surtout en matière de législation , sont au nom­
bre de ces biens que tons les !tommes peuvent 
et doivent revendiquer, et dont l'usage inépui­
sable leur appartient en commun. 

J\'lais ce n'est pas seulement à tenir la place 
des lois qui régissaient anciennement le duché 
de Savoie, la principauté du Piémont, le comté 
de Nice, l'Etat de Gênes, l'île de Sardaigne , en 
lill mot' les diverses contrées rvunies sous le 
sceptr·e de la maison de Savoie, qne le code du 
roi Charles-Aiber·t est destiné : c'est surtout à 
efface•· les traces du Code Napoléon, qui gou­
vernait la plupart de ces provinces lot·squ'elles 
faisaient partie du grand empire. 

Sous ce dernier point de vue, la publication 
de ce nouveau code intéresse plus particulière­
ment la France. Compilé pour soustraire till 

royaume étranger à l'empire de notre législation 
nationale, c'est en ne la perdant jamais de vue 
qu~il a été rédigé. On s'a1Jerçoit, en le parcou­
rant, qu'elle était plus présente à l'espt·it des 
nouveaux IPgislateurs, lorsqu'ils voulaient s'en 
éloigner davantage ; peut-être en étaient-ils 

• 
moins pr·éoccupés quand ils développaient diser-
tement un grand nombre de dispositions portées 
;, sa ressemblance, ou lorsqu'ils se contentaient 

• 
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d'en tmnscril-e Ifs propres termes dans une foule 
d'autres articles. 

L'étude des différences et des conformités des 
deux codes français et sanie doit donc nous pro­
curer une double instruction. 

Leurs différences démontrent la disparité qui 
existe entre le système actuel d'organisation po­
litique des deux Etats :elles révèlent une oppo­
sition de tendances qui est la conséquetrce né­
cessaire 'de la divergence des points de départ. 

Les différentes situations des peuples naissent 
les unes des autres. Les faits sont nos maîtres; 
ils disposent de qous, malgré nous. On tente­
rait infructueusement de séparer· l'existence d'un 
peuple, des conditions mêmes de cette exis­
tence. Si une juste appréciation de l'espr·it gé­
néral du siècle dans lequel ils "\ivent, si une 
connaissance approfondie des habitudes et des 
opinions de la nation à la tête de laquelle ils se 
!mn vent placés, n'éclairent les hommes d'Etat 
11ni aspirent à lui donner des lois ; leurs elforts 
seront frappés d'impuissance et ils auront bâti 
sur le sable. 

Nous ne sommes plus aux temps, où les 
hases des sociétés politiques pouvaient être po­
s.:es à main d'l!,ommc, si des temps pareils ont 
Jamais e:.isté. Nos sociétf.s modernes sont an­
ciennes. En traversant les siècles, les év.:ne-

• 
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ment~ et le~ lois, elles ont g•·andi, se sont dc­
veloppées et modifiées, selon les lois providen­
tielles qui président aux progrès et à la déca­
dence des Etats. Quelque drapeau que l'on ar­
Lore, c'est donc obéir à un véritable esprit de 
subversion que de prétend•·e détruire ce (jUi est 
J'œ)lne du temps, plus encore que celui des 
hommes, et •·econstituer l'édifice social et po­
litique, sur des ruines, avec des décombres. 

Venus, les uns cl les autres, après la grande 
··évolution politique <]Ui a signalé la fin du dix­
huitième siècle, et commenc,é une ère nouvelle, 
les rédacteurs des deux codes, français et sarde, 
ont nécessairement agi sous son influence. 

Mais il est indispensable de reprendre les 
choses de plus l1aut , pour bien apprécier de 
quelle manière et en quel sens cette influence 
s'est exercée sm· eux. 

Et d'abord est-il vrai de dire, comme quel­
'lucs-uns J'out avancé, dans ces derniers temps, 
que la rédaction, en un code unique, de toutes 
les lois civiles d'un pays, soit un de ces rêves 
métaphysiques iuspi•·és, par l'amour d'une pe•·­
fection imaginaire , à des hommes de bien , 
étrangers à la pratique des affaires, ou à des 
philosophes plus familiarisés avec les avantage,; 
de la méthode qu'avec la connaissance des 
hommes? 
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La réponse est facile. L'idée de ne former 
()ll'un seul corps de toutes les lois civiles d'une 
nation, et de le rendre obligatoire dans toutes 
les parties de l'empire, est une idée de tous les 
temps. Sans parler de la compilation de tant de 
codes, dont l'antiquité romaine nous offre 
l'exemple, depuis la loi des Douze Tables jus­
qu'aux Basiliques; sans nous arrêter à ces nom­
breux corps de droit, que le docte P. Canciani 
a recueillis, et qui f01·maient la législation na­
tionale de ces peuples intermédiaires, jetés pa•· 
la Providence, entre la civilisation ancienne et 
la civilisation moderne , comme pom· retremper 
le genre humain et rajeunir des populations , 
usées et civilisées jusqu'au dégoùt, pour em­
prunter les énergiques expressions de Kant ; 
nous trouvons que dt'-s le neuvième siècle, au 
sein de la société et du monde renouvelés, le 
besoin d'mJC législation , une et uniforme, sc 
faisait déjà sentir. Le petit nombre d'hommes, 
<jui dominaient alors l'Europe par leurs lumières 
et leur ca.-actère, l'appelaient de tous leurs 
vœux. « Phit au ciel, s'écriait AGOBAnv(l), " 

l1) S. Agobardt, qmro1" Reel. Lugdwz. Oprra n P'lpirù 
illasso11i biblwtllcca, m-8, ]Jarbiù, D] Oll. Du.val, 16o5 , 

ad impt•ratornn cie Du.ello ( nut lege Gundcbmbi) , p. 1 1 6 , 
Il-

• 
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cet illustre évêque de Lyon qui osa s'élever 
avec force contre l'iniquité des combats judi­
ciaires, autorisés par les habitudes et les préju­
gés guerriers du temps, et pa•· les dispositions 
de la loi Combette , et qui combattit , avec le 
même zèle, et les injustes et inhumaines épreuves 
du feu ct de l'eau, et l'absurde et superstitieuse 
opinion qui attribuait aux sorciers les ravages 
,causés par les tempêtes et les orages ; « phit au 
» ciel que le Dieu tout-puissant daignât réunir 
» tous les hommes sous le sceptre unique d'un 
, roi très-pieux, et sous l'autorité d'une même 
» loi! La concmde des citoyens et le règne de 
» l'équité parmi les peuples en seraient mieux 
» assurés. Mais c'est une grande entreprise, ct 
» peut-être supérieure aux forces humaines (l ). » 

Trois siècles plus tard, GODEFROY DF. BouiL­
LON, conquérant et législateur, donna à ses 
nouveaux sujets dans les Assises de Jérusalem, 
un code complet, extrait des lois et des cou-· 
turnes de l'Europe , et mis à l'usage des Fran­
cais de l'Orient. , 

( 1) Atque utin am placeret omnipotentt Dea, sub uno ptu­

smw regc ::~ una omnes regerentur lege, ea ipsa at! qua rn 

pse vivit et proxüm rjus respondent. Yaleret prnfecto mul­
tum at! conconliam ri1•itun Dei et œqw'tntem pnpulonun. Sf'd 

'Jttia Aor grande est, t't fonitan lwmim impo!isibiü·. 
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En I<rance, sous le règne de PmLIPI'E LE 

LoNG, on eut quelque velléité d'accomplir un 
pareil œuvre. Si l'on en croit quelques juriscon­
sultes (1), ce monarque géné1·eux et bien inten­
tionné, qui voulait, comme il le disait dans ses 
lettr·es de 1317 , que puisque son royaume es­
toit dit le mxaume des Francs, la chose en ''é­
rité Just accordante au nom (2), avait conçu le 
pmjct de ramener nos coutumes à l'unanimité. 
Au moins est-il certain qu'il eût le dessein d'éta­
blir l'unité dans les monnaies, dans les poids et 
les mesures, qui sont aussi des lois. :tUais le 
règne de Plu'lippe aurait été trop court poUl' 
l'exécution de ses plans, lors même, ce qui 
n'était pas, qu'an quatorzième siècle, le pou­
voir royal eùt été assez fort, et les sujets assez 
t-clairés, pour l'accomplissement de si salutaires 
ent ,·eprises. 

Dans le siècle suivant , Loms Xl (3), dont 

\ 1) Louis BouLLE..~ OIS, Dissertatio!l,\ $Ur des questiOIIl qut 
naissent de la contrarièté des lois et des coutttmcs. Dise. 
prél., p. xxj, in-4•. Paris, •732. 

(>) Lettres portant que les serfs des doniaines du roi 
seront affranchis moyennant finance. PHILIPPE V dit le 
Long. Ordonna11ces des roys de France de la troisième rttcc, 
1ecueillies par l\1. nE. LAURIÈRE. In-folio; Paris, imprim. 
l'oyale, t. I, p. 65 1. 

13) JJ-Iétlwdc f:ém}ralc pour l'mtelligcru.e des t outtlllu'!î dt' 

• 
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l'esprit , essentiellement organisateUJ , démêlait 
avec sagacité tous les éléments de force et de 
puissance du corps politique, voulut aussi, 
selon Philippe de Comine.r (1), que toutes les 

coutumes de Vran ce fussent réduites il une seule 
cou tu me générale et commune 1t tous les Fran­

çais , et qu'il n'y eût· dans tout son royaume 
qu'un poids et qu'une mesure. Mais le moment 
n'était pas encore venu; il fallait que les légistes 
et les magistrats concourussent , avec le prince, 
à cette gmnde réforme législative. 

A.u seizieme siècle , le c~lèbre CriARLES nu 
MouLIN (2), dont le génie pénétrant éclair a 
toutes les parties du droit , et excella surtout 
dans la connaissance et l'interprétation de notre 
droit national , vivement frappé des pernicieux 

France, par Paul nE CnALLINES. In-8•; Paris, M. Bobin, 

N. Legros, 1666, préf. 

(•) • Aussi désirait fort (le roy Louis XI) qu'en ce 

» royaume on usast d'une coustume, d'un poids, d'une 

» mesure, et que toutes ces coustnmes fussent mises en 

• fran1·ois en un beau livre, pour éviter la cautèle et la 

• pillerie des advocats. • Mém. de Phil. DE CoMJ,.Es, !iv. 

6, cha p. 5. Col/ect. uni<'. des Mém. part. relatifs à l'hist. 

de Fnmce. In-8°; P&ris, 1785, t. xn, p. 5o et S1. 

( 2.) Oratio tic concordia et unlone consuetudtnum Frallcür: 

ad omnes veritatis et reipuUicœ studiosns prœsentes et fu­

turor. Caroli l\IoLJN.Er nmnia quœ t•xtant Opera. Ed,t., 

JIJorin. lfl-jolro; Parisiis, 1681, t. 2, p. 6go. 
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résultats de la diversité et de la multiplicité 
des coutumes, composa un discours véhément 
sur l'utilité et les avantages qui résulteraient 
pour la France de la réunion et de la fusion de 
toutes les coutumes, rameuées au même prin­
cipe, en un seul corps de droit. Il proposa 
quelques moyens pour en faciliter l'exécution. 

Sa voix fut entendue; et environ un demi­
siècle plus tard, lorsqu'on avait fait quelques 
pas vers cette unité et cette uniformité désir·ées, 
un autre jurisconsulte, le docte et vertueux 
A:o~TOJNE LoYSEL, l'ami et l'exécuteur testamen­
taire de l'infortuné Ramus, rassembla avec exac­
titude et distribua avec méthode dans ses Insti­

tutes (1), les règles générales du dmit français, 
éparses dans les coutumes, dans les ordon­
nances, dans les arrêts , dans les anciens livres 
de pratique, et même dans nos historiens. Ce 
livre, qui semble exécuté sur le plan qu'en 
avait tracé du Moulin, fut comme un premier 
essai de législation commune, pour toute la 
France coutumière. Aussi [,0ysel disait-il, en 
tête de son ouvrage (2) , que le plus grand avan-

( 1) lnstitutcs coutumières, recueillies par Me Antoine 

LoTS EL. In-12; Paris, 1679· 
(~) Dédicace. Le chanoine Claude JoLY, petit-fils de 

Loysel, le mènw qui a publié plusieurs ouvrages, ct no­
tamment t)es Mémmres co!lt'rrnnnt If' rtLrdmnl de Retz, 
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tage qu'il osait espérer de sa publication, serait 
de faciliter la tâche de ceux qui pourraient être 
un jom· chargés de réduire enfin les fH'OI'incos, 
ducltés et seigneuries du royaume , régies et gou­
vernées sous diverses coutumes , rila conformité, 
raison et équité d'une seule LOI, coutume, POIDS 

et !IIESURE ; comme elles se sont avec le temps 
rangées sous l'autorité d'un seul roy, et usent 
quasi de sa seule et unique ~IONNOYE. 

Quelque temps auparavant, un savant magis­
trat , dont la réputation méritée de profonde 
érudition, a pâli devant l'éclat de sa fin tra­
gique et glorieuse (1), BARNADll BRISSON avait 
entrepris de recueilli1· et de disposer systémati­
quement toutes les dispositions des diverses 
ordonnances du royaume. Il les répartit en dix­
huit livres , divisés chacun en un assez gmnd 
nombre de titres. Il y inséra , en quelques en-

éditeur de ses Institutes, considérait lui-même, comme 
son docte grand-père, la rédu.ctior1 de toutes les routumcs 

da royaume dans l'umformité d'une seule ordonnance gene­

rale, comme une très-utile et très-importante réformation. 

A Pts de C. JoLY, édlteur. 

(t) BussoN, I.arcller, Tardif, honorables victimes, 

Vous n'êtes point flétris par cc honteux trépas. 
Mânes trop génét·Pux, vous n'en rougissez pas. 
Vos noms toujours fameux. vivront dans la mémoil"c, 
f.t qui meurt po(Ir son roi, meurt toujours avec gloire. 

VoLTAIRE, Hl'lzrit~de, chant IV, v. 464 ct suiv . 

• 
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droits, dit un de ses commentateurs (1) , des 
clauses et des périodes entières, pour compléter 
ou développer le sens des dispositions obscures 
ou imparfaites, et il espérait laire autoriser par 
le roi, son mattre, ce qu'il avait ajouté du sien. 
Ce roi était Henri III, et BnrssoN donna à son 
recueil le titre de Code Henri. Mais les ordon­
nances qu'il avait extraites, réglaient, pour· la 
plupart, le droit public du royaume , et ne 
touchaient qu'en passant au droit civil, exclu­
sivement gouverné. par les coutumes et les lois 
r·omaines. Aussi le Code Henri ne contient-il 
qu'un seul livre f le six1ëme, qui soit entière­
ment consacré au droit civil. Ce livr·e renferme 
vingt-quatre titres et traite de matières fort im­
portantes. Le recueil de BmssoN, digne d'estime 
par l'intention qui le dicta, et par 1(1 méthode 
qui présida à son exécution, fut successivement 
commenté par trois habiles jmisconsultes, Cha­
rrmdas, Toumet et Roche-llfatllet; mais il n'ob­
tint aucune sanction , et il demeura, dans le» 

( t) Code du rol Henri Ill, roi de France ct de Pologne.,. 
redLgé en mdrc par messire Barnabé BRISSON; depuis aug­

menté et illustre de tres-notables ohserl'atioru; ct annotations:~ 

par L. CHARONDAS LE CARON .•• et du depuis re~'ll, augmenté 

et Pnriclli de nouvelles ct singulières annotations et nfllahlrs 

l'Ccl~rrrlws, par Gahriel-lllichel oF. LA RocnR-MAILLP.1'. ln· 
folio; Paris, 16u, t. 1. Ét'· dedie. de la Rorlle-Maillct 

• 
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bibliothèques des juristes, comme un instru­
ment commode pour les recherches, et un mo­
nument remarquable du besoin qui se faisait, 
de plus en plus, sentir en France, de n'avoit· 
enfin qu'un code de lois, comme on n'avait 

' . q u une pat ne. 
Il était digne des grands hommes qui illus­

trèrent le dix-septième siècle de chercher à le 
satisfait·e. "Cette entreprise !zéro/que, ~cri v ait un 
» jurisconsulte de cette époque (1), est digne 
, de la générosité de notre roi , Louis XIJ?, 

» présentement régnant, comme la plus illustre 
» des actions convenables à sa majesté , et je 
» crois que le ciel lui a réservé ce sujet de 
» gloire, afin qn'1l ne triomphe pas moins dans 
» son royaume durant la paix , c1u'il a fait parmi 
n les nations étrangè•·es durant la guerre.» Aussi 
le premier président de LA~wrcr;or; s'y dévoua­
t-il avec l'autorité de sa science et de sa vertu. 
Il s'associa quelques magistrats d'élite, et lem·s 
conférences produisirent un recueil d'mrêtés(2) 
auxquels il ne manqua, qne d'obtenir force de 
loi, pour ramener à des principes uniformes la 
solution d'un grand nombre de questions con­
troversées. Il était temps que la puissance pu· 

'I) Paul nE CHALLINES, luc. rit. 

(2) Paris, 17oz, in·4°, • .-ol 
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!Jiique qui, jusque-là avait fait défaut, mainte­
uant qu'elle était avertie et sollicitée par· les 
jurisconsultes et les magistr·ats, intervint comme 
il lui appartenait. Les belles ordonuances dC' 
Louis XIV furent publiées: elles embrassèrent la 
procéduœ civile et la pi'Océdure criminelle, le 
commerce , la marine et les eaux et forêts; 
c'était un large commencement d'eAécutiou. 

Toutefois la législation civile proprement dite 
demeurait intacte : la réformation s'arr·êtait pré­
cisément oit elle était le plus nécessaire. La 
puissance absolue elle-même n'osait porter la 

· main sur ces coutumes si nombreuses , si di­
verses, si populait·es , dans leurs ressorts respec­
tifs. Elle était d'ailleurs subjuguée par l'impo­
sante antiquité des lois romaines, et l'espèce de 
vénération religieuse qu'elles inspiraient aux pro­
vinces enorgueillies d'être soumises au droit 
écrit. Elle reculait devant la crainte des résis­
tances, suscitées par cet esprit provincial , sorte 
d' égoh,me collectif qui tend à isoler Pt à diviser 
les diverses parties d'un même Etat , comme 

• 
I'égorsme personnel isole et sépare les individus. 

On devint plus hardi au dix-huitième siècle. 
Nourri de la doctrine des plus savants juriscon­
sultes, et guidé, dans l'étude de la jm·ispru­
tlence, par les principes d'une haute philosophie, 
le chanceliet• d'AGUESSEAU entrept·it enfin la 

' 
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réforme du droit civil. .!\lais la sagesse, la cir­

conspection , et, s'il faut le dire, peut-être 
aussi la timidité de son caractère lui firent pré­
férer, comme l'observe Je savant Boullenoistt), 

un progrès présent et certain quoique partiel , 
à la gloire qu'il aurait pu se promettre de la 

publication d'un corps complet de législation 
civile. Il se contenta de continuer les grandes 

ordonnances du royaume, et prépara, sur les 
donations, les substitutions et les testaments , 
des lois nouvelles, qui furent successivement 
promulguées, sous sa direction. Tandis qu'il 
élevait ces monuments législatifs, la plus solide, 

et, peut-être, l'unique gloire du règne de Louis 

X V; au fond de l'Auvergne, un religieux et 
profond jurisconsulte, voué aux fonctions mo­

destes d'une magistrature secondaire et joignant, 
au véritable esprit philosophique, la méthode 
des géomètres, réalisait, dans son ensemble, 
et, sons l'unique sanction de sa doctrine, le plan 
du chancelier de France. DoM AT, dans ses Loir 
civiles disposées dans leur ordre naturel, démon­
trait, à la fois, la possibilité et l'utilité d'un code 
civil complet et uniforme. 

Il était naturel qu'à cette époque les avantages 
de cette uniformité vinssent frapper les espr·its. 

(1) L. llOULLENOlS, loc. ctt . 



INTRODUCTION. xv 

C'est lorsqu'une nation a, depuis long-temps, 
l'usage des lettres, c'est lorsqu'elle a le senti­

ment de ses forces et de ses progrès, c'est lorsque 

des cir·crurstances heureuses ont développé en 

elle tout ce qui conduit à la gloire et la pros­
périté; c'est, en un mot, lorsqu'en se comparant 
à sa législation, elle ne la trouve plus au niveau 
de ses besoins et de ses mœurs , que l'idée de 

la réunion, de la révision et du perfectionne­

ment de ses lois, s'accrédite et vient se mêler 
it toutes les autres idées de réforme, de grandeur 
et de bien public qui prévalent dans tous les 

esprits. Un peuple qui se reconnaît digne d'être 
gouverné par les lois et selon les lois, éprou-.;e 
hien tôt le besoin d'avoir des lois dignes de lui. 

D'ailleurs les progrès de l'esprit philosophi­

que, son application à l'étude de. la morale et. 

de l'histoire, avaient conduit à l'examen du 
droit public des Etats. Les lois et-les coutumes 
étaient interrogées à leur tour·. InspirPes par 
l'esprit d'un autre âge, ces demières n'offraient 

dans un grand nombre de leurs dispositions 
désavouées par· les mœurs actuelles , qu'une -

lettre morte, source féconde de controverses 
et de litiges. On apercevait dans l'immense col­
lection du· droit romain , l'incohérence des sys­
tèmes de religion , de philosophie et de juris­

prudence, fJlli ) sont confondus. l'otlzier, en 

' 

' 

• 
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la soumettant à l'ordre logique, a\·ait fait plus 
vivement sentir le besoin de dégager les pré­
ceptes immuables du droit naturel ct de la mi­
son universelle que les lois romaines promul­
guent , avec tant d'énergie et de précision, des 
dispositions subtiles, et inconciliables avec nos 
mœurs , qu'y avaient introduites, la nécessité 
de plier les actions aux formules, et l'exercice 
de certaines actions, étroitement liées à des 
usages et à des croyances qui ne sont point les 

• no tres. 
Le conflit pm·pétuel des deux juridictions , 

ordinaire et ecclésiastique , appelait journelle­
ment J'attention publique sm· cette étrange in­
terversion d'idées et de principes , qui avait 
soustrait, à l'empire. de la loi civile, l'état civil 
des hommes, pour· le soumettre aux décisions 
du droit canonique, ct qui laissait l'Eglise unique 
arbitt·e des questions relatives à la constitution 
des familles. 

Aussi , en 1789, dès qu'il fut permis à l'opi­
nion publique de se faire entendre; dès qu'elle 
eut des organes publics et officiels, les cahiers 
de plusieurs bailliages réclamèrent-ils « un code 
" unique, clair et précis ( 1), qui embrassâ,t les 
" différentes parties de la législation ; qui sup-

( 1) Paris, extra mu ros. 
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n primât, autant qu'il était possible , toute 
» occasion de décisions arbitraires, et qui suh­
» stituàt une législation , digne d'une grande 
» nation, éclairée de toutes les lumières que 
» le génie, la raison et l'e\périence ont ré­
» pandues sur tous les objets , à un assem­
" blage informe de lois romaines e~ de coutumes 
» barbares, de rf.glements et d'ordonnances, 
» sans unité de principes comme sans rapport 
» avec les mœurs, conçus pour des circonstances 
» et un ordre de choses qui n'existait plus(!). » 

Ce sont les propres termes des mandats des 
députés de la ville de Paris et de Paris extra 

é • • 
muras aux tais generaux. 

Mais la France s'était agrandie , ou plutôt 
s'était formée, par l'agglomération d'une mul­
titude de petits Etats, dont les uns, acquis par 
la conquête , avaient obtenu des capitulation~ 

sages et modérées, et dont les autres , en se 
donnant d'un cœur généreux et franc, pou• 
emprunter leur propre langage, ne l'avaient fait 
que sous la condition expresse d'être gouvemés 
comme des Etats distincts et non suhaltcmés , 

et d'être maintenus dans leurs droits , us ct cou­
tumes. Cette formation du royaume était peu 
favorable à la refonte des lois anciennes en un 

1) Pans, Clermont-Ferrand, Anjou. 

2 
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et à la promulgation d'un code 
loi5 nouvelles. La diversité des 

mœurs, des habitudes, des climats, de la nature 
du tenain, entraînait nécehsaircment quelque 
diversité dans les lois, surtout lorsque ces lois 
étaient des coutumes. Chaque cité, chaque pro· 
vince considémit ces coutumes comme la plus 
sô1·e garantie· de la nationalité de ses l1abitants. 
Elles y tenaient par point d'honneur, el avec 
celte so1·tc d'01·gueil jaloux qu'inspire toujom·s 
la possession d'un privilége; li' ailleurs la foi des 
traités et la religion du serment répondaient dn 
maintien des statuts locaux. 

D'un autre côté, les querelles récentes et en­
venimées du parlemeut et du cler·gé rendaient 
fort difficile toul arr·angement amiable entre 
l'ordre civil ct l'md re ecclésiastique, malgré les 
dispositions favorables d'une partie notable de 
l'épiscopat. 

A la véi"Ïté , la direction nouvelle des idées, 
l'influence toujours croissante d'une philosupliÏe 
élevée, un patriotisme plus large et mi eu" en­
tendu, les notions d'économie politique qui 
commençaient à sc répandre, l'abus qu'on fai­
sait journellement de cette critique railleuse qui, 
après avoir fait justice de l'ignomnce et de la 
superstition, s'allaf]uait à la religion m{·me, 
avaient préparé les voies: mais il ne fallut rien 



• 
INTRO llliCTION. l<IX 

moins que la fameuse nuit du 4 aoùt 1789 polll' 

les aplanir. 
Le but fut bientôt dépassé. La nation avait 

demandé que les lois et la société , telle que 
l'avaient faite les progrès des lumières et de la 
chilisation, fussent mises en harmonie. Le mou­
vement révolutionnaire emporta tout. Pour 
mieux fonder un nouvel ordre de choses poli­
tique, on s'efforça d'imposer à la France un 
nouvel ord1·e de choses social. On se servit prin­
cipalement des lois civiles pour amener le 
triomphe de cet esprit d'égalité extrême , qui 
rend tout gouvernement impossible, et la dé­
mocratie elle-même. 

La puissance paternelle fut abolie; le concu­
binage encomagé ; Je mariage avili par la favetH' 
accordée aux enfants adultérins; le divorce rendu 
plus facile que le mariage même; les enfants na­
turels introduits dans la famille; le pouvoir de. 
tester détruit ; la représentation, et avec elle , 
la division des patrimoines , à l'infini, établie; 
les substitutions soudainement annulées , san~ 
égard pom· les droits actuellement ouverts ou 
acquis; les emphytéotes et les censitaires •·endus 
propriétaires incommutables, avec dispense de 
payer le prix d'achat de leurs acquisitions ; les 
dettes abolies par Je cours forcé d'un papier­
monnaie discrédité , la réduction au tiers des 
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créances sul' l'Etat , ct l'abolition de la contrainte 
par corps; non-seulement la loi civile et poli­
tique affranchie de toute dépendance d'aucune 
loi religieuse, mais toutes les opinions religieuses 
mises hors la loi. 

On n'attend pas de moi que je tente de retra­
cer ici par quels efforts , tour à tow· impuis­
sants et victorieux, la nation française sortit, 
par degrés, de cette douloureuse épreuve. Pen­
dant sa durée, on avait essayé de faire 011 cndt> 
civil : cc code, rtldigé av Pc précision et méthode, 
érigeait , en aJ<iomes de droit , la plupart des 
maxin•es antisociales proclamées par les lois 
•·évolutiou11aires. Un l1omme distingué par la 
modémtion de son caractère et la !mute portée 
de son esprit ( 1), l'éc1·ivit sous la dictée des 
passions politiques ~le l'époque; so11 ouvrage fut 
considén': comme non avenu , ainsi ()tiC la coll· 
stitution dout il était l'appendiœ. 

Les lois civiles sont , il proprement parler, 
les lois fondamentales de la société , puisqu'elles 
régularisent la famille naturelle, fondent la fa­
mille civile et consolident ou garantissent le 
droit de propriété. Aussi, dans le moment même 

( 1) CAMBAcÉRÈS. Il prouva plus tard, lors des discus­
sions preparatoires du Code civil, quels étaient ses véri­
tables principes. 
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uia il ~aisi.sait , d'une main hardie et feune , 
les rênes du gouvemement, le premier consul 

. ' . . . . voulut-JI qu une commJsSJou , nommee panm 
les membres des deux conseils législatifs, coot• 

<Wnnât, revisdt et clloisft les lois civiles (1) qui 
tlevaient, à l'avenir, •·égir les Français. Il com­
prit que la révolution ne serait cousorumée 
qu'au jour où la France, tlésormais une el iu­
tlivisihle, et soumise à l'action unique tl'une 
autorité centrale, aurait le livre de ses lois, et 
cesserait d'être législativement et judiciairement 
morcelée par ses coutumes. Il comprit r1ue la 
révolutiou ne serait te1·minée qu'apr·ès r1ue ses 
légitimes conquêtes auraient été définiti vernent 
sanctionnées par la promulgation d'un code 
nouveau, et quand les efforts réunis de l'esprit 
rétrograde et de l'esprit novalem , pour soule­
\er·, en sens contraire , les passions politique;, 
el les Il ols révolutionuaires, viendraient échouer 
contre l'autorité prépondérante des loi;, civile;,. 

( l) La commission législ.ttive intermédiaire du t·onscil 
des anciens nomma, dans sa séance du 2!1 Lrumaire an 
VIII, une commission du code cir•il composée de cinq 

membres. Le ]endcmain, ]a commission intermédiaire ùu 
conseil des cinq cents nomma une commission chargée 
de roncourir à ce travail. La commission fit son rapport 

le 29 frimaire suivant, paa· l'urg.anc de M. !ACQUUHNOT, 

depui~ membre ùu sé11at ronsen•alcm 
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En appelant l'atteution de l'aut01 ité législa­
ti\·e sm· la nécessité de t·éunit· et de réformer 
nos lois civiles , le premier consul indiqua plu­
tût ses intentions qu'il ne tentât sérieusement 
de les réaliser. Cette première commission n'eut 
qu'une existence éphémère, et cependant elle 
publia une ébauche à peu pt·ès complète. Au 
reste , en l'instituant , comme en chargeant , 
quelque temps après, une commission moins 
nombreuse d'une tâche si importante , le pre­
mier consul ne prétendit point résoudre la ques­
tion de la codification , si vivement déballue 
depuis. Il en délai~sait, sa us doute, la solution 
théorique, aux esprits élevés et méditatif~ qui 
appliquent l'histoire à la ~cience des lois, et 
les éclait·ent l'une par l'autre. Pourvoyant à 
l'un des besoins les plus pressants de la nation 
et de son siècle , il allait en avant, selon sa 
coutume, obéissait à son instinct politique, et 
raffermissait l'ordre social sur ses bases. 

Il est des ?poques, dans la vie des Etats, 
où, ce qu'on a appelé de nos jours, la codifi­
cation, devient une nécessité. Ce n'est alors , 
ni par choix, ni pat· système qu'on se livre à 
un tel travail. C'est précisément parce qu'à pro­
prement parler on ne fait pas les codes des 
peuples, et qu'ils se font rwec le temps, qu'il 
devient indispensable d'en mssemhler les mcm-
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bres épars et de les promulgLter lot·sque le temps 
v a mis la dernière main. Ainsi le moment c~t 
• 

venu, et leur promulgation est for·cée, lorsque 
les révolutions, graduellement opérées dans les 

opinions et les mœurs, par le d'"veloppcment 
ou la décadence des institutions, le progrès, 
la diffusion ou l'obscurcissement des lumièt·es, 
éclatent ou se réalisent , en changeant, m·ec 
plus ou moins de violence , la face de la so-
. ' ' crete. 

Dans de telles circonstances, il ne &'agit point 
de fonder, un état, de façonnet· un peuple à 
l'image et à la ressemblance de son législateur, 
ni de lui donner des mœurs, un esprit national 
et une croyance politique ; ce sont choses faites. 
Il ne saurait non plus être question de résister, 
avec obstination , à l'esprit gt~néral qui prévaut, 
Jp rendre la société stationnaire, ou de réagir 
contre le mouvement qui l'emporte, et de dis­
puter aux évéuemenls leur irrésistible iulluence. 
Codifier alors, c'est t•ésumer la situation du pays; 
c'est rajeunir l'autorité de cette portion de; lois 

aucieunes, restée, intacte et ferme , comme 
l'ancr·e de la société ; c'est leur associer· des 
pi'Ïncipcs et des règles, conformes à la dir·cction , 
nouvelle, imprimée aux mœurs, par les doc-
lriucs cl les opinion~ actuellcmeut régnantes; 
c'est sauctiouner, par le droit , des faits accoru-
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plis; en un mut , c'est OTÙ:nter la société , en 
détenninaut le point d'où elle est partie, celui 
où elle est arrivée, et la ligne qu'elle est dé­
sOI·mais appelée à ;uivre. Le temps et l'expé­
t·ieuce coutinuent l'œuvre, et ~uccessivement 
comblent les lacunes et réforment les anomalies. 

Les rédaçteurs du Code civil des Francais • 
comprirent ainsi la nature et l'étendue de leur 
mission. Chargés officiellement de comparer 
l'ordre suivi dans la rédaction des projets du 
Code civil publtës jusqu'alors, de déterminer le 
plan qu'il leur para/trait convenable d'adopter, 
el de discuter ensuite les principales bases de la 
législation en matière civl1e ( 1), ils comprirent 
que jamais une plus favorable occasion ne s'é­
tait offerte pour faire jouir le pays de cette 
unité, de cette uniformité de législation qu'a­
vant 1789 les DUMOULIN, les BRISSON, les Lov­
SEL, les CnALLINES, les LAMOIGNON, les n' AGUES­
SEAU , les Do MAT, regardaient comme si dési­
rable, que la révolution venait de rendre pos­
sible, et que cependant toutes nos assemblées 
nationales et législatives avaient en vain tenté 
d'établir. Mais ils ne se boi'IJèrent pas à com­
piler, à choisir et à revise•·. Leur tâche était 
plus difficile et plus étendue. Ils étaient appe-

(•} .drn:le des t:onsu.l'f du 2.4 thermulor an Y//1. 
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lés à lier, par une transition , sans secousses, 
le présent et le passé, à concilier tous les in­
térêts, sans faire fléchir aucun droit, et par 
une amiable composition, à fondre ensemble 
des opinions et des usages opposés. 

Justes appréciateurs du passé, soigneux de 
conserver au pays son caractère, ses traditions, 
ses origines, ils se firent un devoir de recueil­
lir, dans les lois anciennes , tout ce qui pou­
vait s'adapter à l'ordre actuel : non moins ja­
loux d'assurer aux générations futures les avan­
tages sociaux , de longue main prépar·és, par 
les efforts des générations précédentes, el si 
chèrement acquis par la, génération dont ils 
faisaient partie, ils adoptèrent de la législation 
nouvelle toutes les dispositions qui avaient en­
fin effectué les réformes, appelées autrefois, par· 
le vœu des hommes éclairés, en avant de leur 
siècle, et plus tard, par le vœu national. Leur 
travail reposa sur ces trois grandes bases : la 
complète sécularisation de l'ordre politique et 
civil; l'égalité des citoyens devant la loi, et des 
enfants dans la famille; l'affranchissement en­
tier de la propriété et le droit d'en user et 
d'en disposer, sans autres limites que celles 
qu'impose la loi, dans l'intérêt de l'utilité pu­
blique. 

Les rédacleu 1 b • lu code s:u de sont a ~rivés 

• 
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trente ans plus tan!. Des événements graves ct 
multipliés séparent la publication de ce code 
de celle du code français. La direction des es­
prits a changé avec les événements el la for­
tune des armes. Des vicissitudes de toute nature 
et des revirements complets de doctrine ont, 
tou1· à tom·, éprouvé les peuples et ébranlé les 
convictions. Les rédacteurs du code sarde n'ont 
pas travaillé pour des Français : sans doute, 
leur pays n'avait point échappé à l'influence des 
doctrines philosophiques du dix-huitième siècle, 
ct de la révolution qu'elles avaient opérée ail­
leurs 1 dans les esprits et dans les mœurs, mais il , 
n'en était pas le siége. L'Etat, pour lequel ils 

, 1·éùigeaient des lois, venait d'être reconstruit 
à main a1·mée, sous la p1'otection et la ga•·antie 
de puissances étrangères, conservatrices inté­
I'Cssées des anciennes mœurs et des anciennes 
institutions. Les peuples qui le composent, des­
tinés désormais à ne former qu'une nation, ont 
été placés sous l':mtorité absolue d'un monar­
que appelé au trône par le droit de sa nais­
sance. Ceux d'entre eux qui avaient été incor­
porés à la •·évolution française avaul de l'être 
à l'empire français, l'avaient subie, plutôt qu'ils 
n'y avaient concouru : implantée cl•ez eu" pa•· 
la con<palte, Pile n'y avait point •~té amenéP 
el nui rie, comnu• en France, par tout CP 'JUÎ 

1 
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l'avait précédée. Toutefois, ce qu'elle avait dé­
veloppé et propagé de vrai, de jus te, de gé­
néreux, de conforme à l'esprit du lemps et 
aux nécessités de l'époque, s'était naturalisé 
parmi eux, quoique les sévérités de l'Empire 
et les exigences d'un pouvoir sans hornes et 
d'une guerre sans fin en eussent tempéré les 
avantages et diminué le bienfait. Ils avaient hé­
rité de la révolution française avec le code c;i­
vil, de la sécularisation complète de J'ordre 
social, de la liberté de conscience et des cultes, 
de l'égalité civile, d'un ordre de succession 
dicté pat· l'équité , l'équité dans la famille, 
comme le disait naguère avec tant d'énergie el 
de précision, dans celte enceinte, un de nos 
plus honorables et plus savants confrères (1), 
de l'affranchissement de la p•·opriété, et d'une 
heureuse conciliation de ses droits avec le sa­
lutaire principe de l'utilité publique. 

!\lais les rédacteurs du code sarde, moins 
frappés du développement légitime de tous les 
droits, que des résultats politiques d'une ré­
volution qui avait déplacé le pouvoir, l'in-

(•) l\1. Ross•. Quelques obseroations sur le droit cwilfran­

çms, considéré da1zs ses rapports aPec ré! at économique de 

la societé. Séance publiqur de l'Académie de.r uiences ma­

raies ct politiques~ dtt 2.7 dér. 1837, In-/1°; Paris, Firmin 
Didot, 1K37. 
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fluencc, la propriété, se sont placés au point 
Je vue J'où l'avaient envisagée ceux qui, à 
l'époque de la publication du projet de code 
civil, se prévalaient, avec tant d'aigrem· et 
d'amertume contt·e celui-ci, de tous les griefs 
qu'ils faisaient valoir contre celle-là. Si la France 
était eNcore une soczëté, disaient-ils, elle n'au­
rait pas besoin de votre code ; mais vous aPez 
méconnu les éléments de l'empire, ell mécon­
nais.rant la constitution naturelle de la famille , 
et en ne commençant pas la reconstruction de 
la cité par la reconstruction de la maison , et 
celle-ci par le rétablissement du respect pour les 
ance'tres et de l'honneur des races ( 1). EIT rayés , 
comme les critiqnes de cette époque, de l'abus 
qui avait été fait des principes nouveaux el 
des excès qui avaient accompagné leur triomphe, 
les rédacteurs du code sarde ont tomné leurs 
regards vers le passé, et ils ont tenté de le 
donner, t-ncore une fois, pour règle à l'avenir. 
On dirait qu'ils n'ont pas aperçu que, si le 
passé influe sans cesse sur le présent, cl par 
le présent sm· l'avenir, il ne saurait se J·epro­
duire. Au reste, les rédacteurs du code sarde 

• 
(1) Courrier de Londres, ma~ di, 2 JUin J8o1.- Obser· 

1mtions .wr le Codt' rir~rt, par M. uE MoN1'LOSIRB In-12.; 
Paris, Gignet , 1 Bo 1 
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sont eux-mêmes une 1n·euve que l'esprit nou­
veau s'est fait jour partout ct que la révolu­

tion a tout pénétré. 
li faut leur rendre justice : ils ont su résister 

à cet esprit de dénigrement et de t•éaction qui 
s'était produit avec tant d'emportement, il y a 
une vingtaine d'années, contre Je code français, 
et leur travail est un éclatant hommage qui lui 
a t>té rendu. Quand on se souvient qu'en 1816 

on a imprimé à Paris ( l) que notre code civil 
est la n'sée du pays où la science du droit est 
encore cultivée avec quelque soin, qu'il est Ùl· 

Jérieur à l'abregé des loiS romaùœs qu'Alaric, 
roi des Visigotl1s, fit composer pour ses sujets 
romains, et moins sagç et moiTtS réjléclli que les 
Assises de Jérusalem, enfin, que le.r applaudù­
sements accordés ti ce code par certaines classes, 
prouvent fa dégradatwn que la révolution a opérée 
dans les espriu, et l'ignorance où elle nous a 
pwngés des vrai.r besoillS de l'ordre social; (Juand 
on se souvient de ces choses, on sait quelque 
gré aux rédacteurs du code sarde de s'être rap· 
prochés sur tant de points du code français, 
malgré leur position , et d'en avoi1· adopté la 

(1) De l'origine et des pro17ès de la iégislation françar<e, 

par M. BnNuvr, de l'Académie des inscription< et belles­

lettre.<. In-8•; Paris, Béchet, 1816, p. 561. 
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méthode, la forme et souvent les propt·es ter­
mes. Qu'aurait dit le savant auteur dont je 
viens de rapporter les paroles, s'il avait connu 
leur ouvrage! s'il avait entendu , dans différentes 
séances de cette académie, deux de nos ho­
norables confrères annoncer, l'un (l), que le 
code civil francais avait été donné aux habi-, 

tants de l'ile de Ceylan par un jurisconsulte 
anglais, choisi pour rédiger des lois à leur 
usage, comme le plus utile présent qu'il pitt 
leur faire, et l'autre (2), que l'autorité de ce 
code est journellement invoquée dans les cours 
de justice de la Louisiane, comme autrefois les 
lois romaines en France? Qu'aurait-il dit si , 
témoin des triomphes de ce code, il l'eùt vu 
conset·ver force de loi en Italie, en Suisse, en 
Allemagne, en Pologne , sous l'autorité des 

• '1 • • gouvernements meme, e ev cs ou restaures sm· 
les ruines de l'empire français ? 

C'est que mall1eu reusement, après une grande 
révolution, l'esprit de parti aveugle les écrivains 
qu'il passionne. Ils se méprennent aisément sur 
leurs propres motifs, et cèdent aux inspirations 
malveillantes du ressentiment et de la haine , 
lorsqu'ils se flattent de n'êtt·e animés que par 

(1) M. Rossi. 
(2) M. LAKANAL, 
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une juste aversion pour de déplorables abus. 
Leurs préventions et leurs préjugés corrompent 
leurs jugements: ils anathématisent au lieu d'exa­
miner. :\lais, loin de persuauei·, la violence ré­
volte, ct ses déclamations, dénuées de preuves, 
compromettent et discréditent l'opinion flu'elles 
voudraiPnt faire prévaloir. Aussi, frappées de 
stérilité, ne mettent-elles sur la voie d'aucun 
amendement utile; et l'avantage de rendre une 
vé1·ité populai1·e, ou de faire goùtcr une amé­
lioration désirable, est-il, d'ordinaire , la ré­
compense des caractères modérés et des esprits 
• • nu part mu x. 

Le code sarde est tracé sur le même plan que 
le code f1·ancais : comme celui-ci , il est divisé , 

en trois livres, précédés d'un titre préliminaii·e. 

Chacun des trois livi'Cs est sous la même ru­
britJUe, ct tmite des mêmes matières que le livrc 
correspondant du code français. 

Nous suivrons cet onlre dans nos observa­

tions, ct nous passerons du titre préliminaire à 
l'examen successif et rapide des trois livres sui­
vants. Le rapprochement de leurs principales 
dispositions et des dispositions corrélatives du 

code français nous paraît fécond en applications 
utiles. 

La législation comparée est , en effet, unf' 
branchf' impor·tante de la science du di'Oit et df' 
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la jurisprudence: en même temps qu'elle fonde 
la philosophie du droit sur l'observation et 
l'expérience , elle aide à remonter vers ces no· 
tions primitives du juste et de l'injuste, source 
commune de toutes les lois , même de celles 
qui paraissent s'en éloigner davantage. 

L'histoire successive de l'ordre social , chez 
les différents peuples , et son histoire simnltanée 
se révèlent à l'observateur attentif, qui compare 
les lois aux lois. Le législateur y lit son devoir. 
A l'aide de cette étude, il voit les lois naître et 
se déduire les unes des autres, s'améliorer ou 
s'empirer par leur action réciproque, et selon 
leur nature, bonne ou mauvaise, causer des 
biens et des maux qui ne finissent pas même 
avec elles. Il disceme l'influence qu'exercent 
sur les lois, les temps et les lieux , le climat et 
les mœurs, la religion et le gouvernement, 
l'agriculture et l'industrie, la navigation, le 
commerce , le pmgrès de la richesse , et la 
réaction des lois sur toutes ces choses. Il apprend 
quels écueils il doit éviter , et , ce qu'est en 
droit d'attendre de lui , la nation dont les des· 
tinées lui sont remises , sa situation politique, 
religieuse, morale, économique, étant connue. 

Les informations que la l~gislation comparée 
. fournit aux magistrats et aux jurisconsultes ne 

sont pas moins précieuses pour eux. La filiation 
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• les lois nationales leur enseigne le véritable esprit 
de ces lois; elle leur indique comment et pour­
quoi, dès leur m·igine, elles ont sn hi les mo­
difications que leur imposaient nécessairement 
les mœurs et les institutions contemporaines, 

et leur J"t(vèle, avec la raison de ces change­

ments, la complète intelligence de leurs dispo­
sitions actuelles. En les initiant à la connais­
sance des lois qui gouvernent parallèlement 
d'autres peuples, elle facilite souvent l'inlerpr6-

tation de celles que les magistrats et les juris­

consultes nationaux sont chaque jom rhargés 
d'appliquer· ou d'expliquer. Comme l'œil saisit 
mieux tous les éléments du rayon de lumière 
qui traverse un cristal taillé à facettes, la raison 

pénètre plus facilement l'esprit d'un même pré­

cepte exprimé de plusieurs façons diverses. Ces 
textes différents deviennent commentaires l'un 
de l'autre et s'éclaircissent mutneJiement. Sou­
vent une allusion aux circonstances qui ont 
motivé une disposition , peut suffire à dissiper 
soudainement l'obscurité dont paraît envelop­
pée la disposition analogue que l'on s'efforce 
d'interpréter. 

Nous voudrions que nos observations pussc'Jlt 
servir à démontrer la justesse Je ces considé-

• •·au ons. 

Les commissaires cha•·gés, par le 

a 
• 

prcmwr 
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consul, Je la rédaction J'un pmjet de code ci­
,,i[, avaient jugé convenable Je le décor·e1· J'un 
f•·ontispice. C't>tait Jans ce but ![n'il~ avaient 
rédigé un livre préliminaire intitulé : /Ju dmit 

et des lois en généml. Ce livre, divi,é en plu­

sieurs titres, commençait par une défiuition 
philosophique ct doctrinale du droit; celle dé­
finition était suivie par la distinction des di11ers 

genres de droit et par la définition de la loi el 

Je la coutume. Suivait ensuite la classification 
des lois selon leurs espèces. 

Remarquons, en passant, l'heureuse influencp 
que cette méthode des 1 emps modemes a exe•·cée 
'lll" la civilisation et la prospérité publique. 
Grâce à la division des lois en divers ordr·es, 
la conquête et les changements de domination 
n'ont plus entraîné le renversement des lois 
civiles : l'étal de' personnes et le droit de 
pmpriété, la famille et le patrimoine, en de­
venant immuables comme elles, ont laissé moins 
d'influence ct de prise à la mobilité des évé­
nements politiques Slll' la confiance et le cré­
dit. Faut-il s'étonner qu'un si salutaire accrois­
sement de sl>curité ait amené a11 point oi1 nous 
le voyons l'immense df.veloppemenl de ces re­
lations comrrrerciales, qui mettent en commu­
nication lous les peuples ct enveloppent le 
monde enlier corn me un réseau! 
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Lorsque le Code civil sortit du creuset de la 
discussion approfondie, dramatique et lumi­
neuse qu'il subit au conseil d'Etat et dans les 
commissions du tribunat et du corps législatif, 
discussions préparées par les judicieuses obser­
vations du tribunal de cassation et des t•·ibu­
uaux d'appel, le livre préliminaire se trouva 
réduit à 1111 seul titre. Les définitions générales, 
les dispositions relatives à l'interprétation et i1 
l'abr·ogation des lois étaient écartées, et celles 
qui concernent la publication, le~ effets et l'ap­
plication des lois, considérablement abrégées. 

\insi disparut cette définition du dr-oit des­
tinée lt faire connaître les principes qui avaient 
prPsidé à la ré da cl ion de la loi. Hem·euscment 
de nombreuses dispositions du Code témoignent 
de la doctrine dont cette définition était la dé­
claration solennelle. Elles démontrent évidem­
ment la tendance du législateur à s'élever sans 
cesse au-dessus des règles du droit arbitraire 
et positif, ct à assurer, en toute occasion, une 
juste prépondérance à l'ordre moral. C'est ainsi 
•1n'il proclame que dans le mariage le con~en­
tement des parties constitue seul l'engagement, 
et <jlle, dans la vente, la foi lihrement )WU­

mise ct la pamle donnée sont les véritables ins­
tnuncnts du contrat. On y \'Oil partout le lien 
dP droit l'Psulter de l'intention el de la volonté 
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libre des contmctants, plutôt que du minutieu~ 
accomplissement Jes formalités légales (1). 

Il faut croire qu'on redouta le péril des dé­
finitions, considérées, par les jm·isconsnltes ro­
mains, comme une espèce d'arme à deux Iran­
cl ranis, que peuvent emprunter· avec nn i-gal 
avantage tontes les parties litigantes. Peut-être 
aussi se Mfiait-on de la puissance de la loi, el 
craignait-on d'en comprometlre l'autorité en ~ 

insérant une définition pm·~ment philosoplrique, 
ou redouta-t-on pour elle la révolte si souvent 
éprouvée du raisonnement contre la raison. 
Ce qui est certain, c'est qu'on ne composa le 
Code civil que d'une série de règles pratiques. 

Toutefois il est permis de penser· que si ces 
règles avaient été proposées comme les consé­
quences nt~cessaires d'une de ces lois nniw·r· 
selles qui gouvement el conservent le monde 
mora 1 , comme la loi de la gra\ ital ion conserve 
et gouverne le monde physique, elles eussent 
inspiré plus de respect el mieux commanM 
l'ohrissance. On peut cmire avec Platon ct 
avec Cicrmn qu'il est bon ct utile, et pour· ceu~ 
qui les portent et pour ceux qui les suppor­
tent , de rattaclrer· les lois des lrommes ali\ 
lois de l'lmmanité, ir ces principes {>temels ùu 
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, rai, du bun el du ju~tc, qui planent au-des­
sus d'eux. 

A une époque cl dan~ un pays, oit la con~ti­
llltiou ue déclarait aucune religion dominante, 
el n'accordait de pt·ééminence légale à aucune 
croyance religieuse; à une époque oi1 par con­
béquenl il n'existait point de corps de momle 
publique et religù:use officiellement avoué , il 
était , peut-être, plus particulièrement conve­
nable, que qucl<JUCS dogme;, de morale civile 
fu..senl inscrits , dans le Code , pour· rappeler 
aux citoyens l'origine de leurs devoirs. et le 
principe de leurs obligations. N'était-il pas aussi 
naturel <Ju'utile d'indiquer ainsi l'étroite al­
liance de l'ordre moral et de l'ordre civil , 
l01·;,qne le Code allait prescrit·e aux époux, la 
fidélité ( 1); anx enfants, la piété filiale (2) ; aux 
douataires, aux héritiers etlégatait·es, la t·econ­
nai;,;,ance (3); aux usufruitiers, le bon el équi­
table usage de la chose d'autrui ( 4) ; an x man-

[') C. cJv., art. >12. Les epoux sc dmvent mutuelle­
ment fiùélitt•. 

(•) t. civ., art. 37I. L'enf•nt, ;, tout ;\ge, doit hon­
neur et respect à ses père et mèt·c. 

(3) C. <"iv., art. g53 et 1046. La donation entre-vils 
ne pourrd être révoquée que pom cause d'ingratitude. 

14) C. riv., art. 6o1. L'usufruitier donne caution de 

Jouir en bon père ùe famille. 

1 
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dataires, la vigilance et l'exactitude ( 1); à tous, 
dans leurs conventions, l'honnêteté (2), la sin­
cérité (3)' la bonne roi (4)' l'équité (5)' le res­
pect pour l'ordre public et pour les bonne; 
mœurs(6)? Dans ce Code, qui abandonne, aux 
lumières et it la conscience du magistrat, l'ap­
préciation des présomptions <rui ne sont point 
établies par la loi (7)' et la décision des raits 
litigieux , à l'affirmation des parties, sous la re­
ligion du serment (8), il nous semble que le 
r-appel à l'ordre moral et même à l'ordre reli-

(1) C. dv., art. 1992. Le mandataire répond non-seu­
lement du dol, mais encore des fautes qu'il commet pen­

dant sa gestion. 
(~) c. civ., art. 1108. Quatre conditions sont cssenw 

tielles pour la validité d'une convention .... une cause li­

cite dans l'obligation. 
(3) C. eiv., art. 1109. Il n'y a point de convention 

valable si le consentement n'a éte donne que par erreur, 
ou s'il a éte extorqué par violence ou surpris par dol. 

(4) C. civ., art. 1134. Les conventions doivent <·tre 

exécutées de bonne foi. , 
(5) C. civ., art. 1 r35. Les conventions obligent à 

toutes les suites que l'équité olonne à l'obligation, d'aprè• 

sa nature. 
(6) C. ci v., art. 1 dr, 1 r33. Toute convention con­

traire aux bonnes mœurs ct à l'ordre puhlic est illicite. 

(7) C. civ., art. 1353. 
(8) C. ci v., art. d87 ct suÏ\·ants. 
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gieux n'etil pas été déplacé. Il nous semble qu'il 
est bon de parler au cœur Je J"homme quand 
on lui prescrit des devoir·s, d'intéresser sa mi­
son à l'accomplissement Je ses engagements, 
ct <]u'il y a tout ir gagner pourl]a société à for·­
Lifier· l'obligation légale de tou te la puisl>l!nce 
de l'obligation morale. Un devoir rigoureux 
devient moins pénible lorsqu'on a la conviction 
qu'il n'est point arbitrairement imposé par· les 
hommes, mais qu'il n'est que la conséquence 
Ugitime et nf.cessaire des lois de notr·e nature. 

!\lais quand le Code civil fut promulgué, on 
touchait encore à une époque où l'on avait 
fait un intolérable abus des déclarations des 

dnnis et deJ" devoirs. Le déplorable souvenir de 
la morale natur·ellc, audacieusement ,·iolée, }Jal' 

ce qu'on appelait la momie politi<jUe, inspirait, 
contre les plus saines théories, une sorte de 
dégoirt, de défiance, ou même de tcrTeur·. Cette 
impression prévalut , et le Code fut publié 
~ans préambule. Il ne commença ni par· une 
Mfinition solennelle du droit et de ses préceptes, 
de la justice et de la jurisprudence, comme les 
re<'lleils de Justinien ( l), ni par une r·cligieu~P 

\1) Jet.) est ars œqm et bom. Dtg., ltb. 1, ttt. 1, 1. 1. 

A justitia appellatum. lbitl. Juris prreccpt• sunt hrec . ho­

m•stc ''lvcre, dlteJum non Jredcte, suum cuitJUC triùucrc . 

• 
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invocation de la Providence divine , comme les 
lois de Cicéi'On (t ). 

Plus tard ce silence a tté mal interprPté. D'une 
part , il est deve1w un sujet de repr·oche pom 
les auteurs du Code : on les a accusés d'irréligion. 
D'un autre cûté , il a servi de base à un système 
d'iudiiTérence religieuse absolue, dont on leur 
a fait honnem· fort mal i1 pi'Opos : car· on a 
faussement supposé que, par· respect pour· la 
liberté de conscience, ils avaient pensé que le 
législateur devait se dégager de toute préférence 
pour une croyance religieuse quelconque, jus­
qu'au point de faire abstraction de ces dogmes 

• 

de la religion naturelle qui ne sont pas seule-
ment le lien de lou te société hu maine , mais 
un élément essentiel de la sociabilité même , 

Ibid., 1. ro, § r. Justitia est constans et pe.·petua volun­

tas suum cuique tribuendi. Ib1d., !. r. Jurisprudentia est 

divinarum atque humanarnm rerum notitia, justi atque 

injusti scientia. Instit., tit. r , § 1. 

(r) Sit igitur hoc a principio persuasum civibus, do­
minos esse omnium rerum ac moderatores deos, eaque 
qure t:;:erantur, eorum geri ditione ac nu mine, eosdem 

optime de genere hominum mereri, et qua lis quisque sit, 
quid agat, quid in se admittat, qua mente, qua pi etale 

colat religiones, intueri, piorumque et impiorum habere 

rationem. Habes legis proœmium : sic enim hoc appellat 

Platll. 1\1. T. CrcuoNrs, de Legrbus, lib. ~, n. 7 . 

• 
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ainsi que l'ont hautement proclamé , à la fin 
du dernier siècle , ces peuples de l'Amérique du 
J'.ord, dont l'exemple a été si souvent invoqué 
parmi nous, et qui ont fondé tout leur établis­
sement politique sur la tolérance et la liberté ( 1 ). 

Dans la suite, cette omission eut des incon­
~énients pratiques fort graves. Lorsqu'il devint 
nécessaire de pmtéger la société contre les ou­
trages à la morale publique et religieuse , la 
poursuite se trouva sans base certain"e, et non 
seulement l'appréciation de l'outrage fut laissée 
à la conscience des juges et des jurés, mais 
l'appréciation des principes qui constituent la 
morale publique, c'est 1t dire, de ce qui sert 
de base à la loi , et de loi au législateur même. 
Ainsi, pour échapper à l'influence de ce qu'on 
appelait alors l'Idéologie, on livra , en proie it 
l'esprit de contmverse et de scepticisme, leb 
maximes fondamentales de l'ordre social , et il 
fut permis, chaque jom·, dans l'arène judiciaire, 
à tous les sophistes, de nier· ou de tenter d'ob­
bcnrcir, par leurs arguments, l'éclat de celle 

( r) Toutes personnes et toutes sociétés religieuses qui 
reconnaissent l'existence d'un Dieu, un état futur de rt'·­
compeoses et de punitions, et la necessité ù"un culte pU· 

blic, seront tolérées. Aete pour établir la constitution de 

l'état de la Cmulitœ méridionale, passé le 19 mars 17? 8, 
<lrt. 38. 
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lumière innée qui luit au fond de toutes lei. 
consciences ( 1 ). 

Le code sarde a tranché la question en sens 
inverse : non seulement il est explidte sm· ce 
point, mais il est entJ·é dans la voie la pins di­
rectement opposée à celle qu'a suivie le légis­
latem· français. 

Le titre préliminaire de ce code, dont aucune 
l'llhrique n'indique la nature et l'objet, contient 
une profession de foi , et de plus toute une 
constitution politique. 

Il proclame d'abord f{Ue la religion catholi-, 
que est la seule religion de l'Etat (2) , et ce c1ui 
est t•emarquable, dans les propres termes de la 
pi"Oposition qui fut faite en France à l'assemblée 
constituante, et écartée par un décret d'ordt·e 
du jour qui manquait à la fois de francltise et 
d'exactitude(3). Le code sarde va plus loin; il 

( 1) Non lata se.! nJta lex. C1c. Lux vera 'l""' tlltum 
nat omnem hominem venientem in hune mundum. JoA.NN., 

Evang., cap. 1. 

(2) C. satde, at·t. 1. La religion catholique, apostolicrue 

et romaine, est Id seule religion de l'Etat. 
(3) 12 ct J3 avril 1790. Délibération sur cette pro­

position de dom ÜEnLE : La rcliglou catlwllque c·st la çeulr 

rcligwn cie l' .État. J .'a:;~cmblêe déclare que ses sentimcnl5 

sont l'onnus, mais que1 pat· respect pour la libctlé d(' 
conscience, elle ne peut rt ne doit délibére• sm· la pt o-
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Mclare les lois de l'Eglise lois de l'Etat, dans 
• 

toutes les matièl-es qu'il appartient à l'Eglise de 
régler ( 1) , et il ne fait point le départ de ces 

. ' ma lieres. 
Dès cet instant , plus de doute ni d'équivoque 

possibles; tout roule dans l'État autour du pivot 

religieux. La loi civile n'est que le complément 
de la loi ecclésiastique. Aussi les cours suprêmes 
doivent-elles veiller au maintien du plus parfait 
accord entre l'Église et l'État(2). 

Ainsi , confusion absolue de la société civile 
et de la société religieuse ; subordination Je 

l'une à l'autre ; abandon de l'indivisibilité et 
des droits sacrés et inviolables de la souverai­
neté. Telles sont les bases sur lesquelles repose 

le code sarde. 
Avant d'examiner les graves conséquences qui 

résultent de ce système, nous ne pouvons nous 

empêcloer de r·emarquer qu'il excède même ce 
<]u'entraînait naturellement après soi l'établis­
sement d'une religion dominante. En effet, le 
propre d'une religion dominante, c'est d'e.\clure 

position qui lui est soumise. 

CnÉMuux ct BALSON. In-4°; 
Code des codes, par 

Pot ris, •835, t. 1. 

1, sect. 2., p. 18. constitutiOnnel, Ji v. 1 , chap 

(•) C . .ardc, art. 2. 

(>) C. s.ude, art •· 

• 

• 

MM 
Codt· 
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tout autre culte ou tonte antre croyance pnbli· 
quement avouée. Mais la domination même est 
d'institution politique : la religion l'ohtient de 
la société qui s'y soumet. Cependant, pa t'Ce 
11u'elle est devenue dominante, ni celle reli· 
gion, ni la société civile, ne changent de na· 
ture. La religion n'est toujours 11ue l'éducation 
de l'homme pour la vie future , et ne saurait 
pt•étendt·e à l'empire dans celle-ci : quelles 11 ue 
soient la puissance et l'utilité de l'appui qu'elle 
prête à la société civile , celle-ci , qui a potu 
but les intérêts de la vie présente, subsiste pa1 
elle-même. Il lui appartient de se constituer, 
de se maintenir, de se défendre , et pa1· consé­
quent ù'exet·cet· la plénitude du pouvoit· lPgi~la­
tif et souverain: la religion qu'elle adopte n'est 
point subrogée à ses droits. 

En France, avant la révolution de 178~) , la 
religion catholique était dominante ;,elle a 111ème 
été complétement exclusive jusqu'en 1787, ca1 
les JUifs n'étaient tolérés qu'en certains lieux de­
terminés, et les protestants nulle part. Placés som 
le joug de l'odieuse législation qui avait suivi la ré· 
vocation de l'édit de Nantes, ceux-ci étaieu t censé> 
n'être pas: et cependant les droits de l'empire 
n'étaient point méconnus. Seul investi de la 
puissanœ législative, le roi rPglait par ses lois 
tout ce qui intéressait l'ordre public, la poli re 
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el l'intérêt de l'ÉtaL L'ordonnance de Villers­
Cotterets en 1539 , celle de Blois en 1579 , le 
célèbr·e édit de 1695, et tant d'autres émanés 
de la puissance royale, statuaient sm les matièr·es 
bénéficiales, matrimoniales, sur l'adminh,tration 
des biens du clergé , sm· la réformation des or­
dres religieux, sur la compétence et la procé­
dure des tribunaux ecclésiastiques , et même 
sur· l'administration des sacrements. Les contes­
tations sur les matières mixtes étaient portées 
devant les tribunaux ordinaires. Il y avait• peu 
d'exceptions à cette règle, et dans les cas d'ex­
ception, la juridiction ecclésiastique était consi­
dérée comme une juridiction déléguée que la 
loi substituait, dans des Yues d'intérêt public, 
à la juridiction or·dinaire. D'ailleurs l'appel comme 
d'abus planait sur le tout , et pouvait tout rame­
ner devant les tribunaux séculiers. 

Nous ne citons pas cet ordre de choses comme 
un modèle, nous l'indiquons comme un exemple 
el pour mieux faire sentir la portée des dispo­
sitions du code sarde. Ses rédacteurs ne coor­
donnent pas le droit civil au droit Pcclésiastique; 
ils ne se contentent même pas de subordonner 
l'un à l'autre : quand certaines matières se pré­
sentent à eux , ils s'arrêtent el se taisent deYant 
une autre loi; ils n'osent même répéter et s'ap­
pmprier ainsi ~es commandements ; et ce sera 
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celte loi que le souverain n'a ni portée, ni con· 
firmèe, qu'une puissance indépendante de la 
sienne pourra seule interpréte1·, modifier et ré. 
voquer, et que d'autres juges que ceux établis 
par la loi et institués pa•· le roi auront seuls le 
droit d'appliquer , qui réglera souverainement 
l'état des personnes. 

Quel peut être le but d'une si totale abnéga· 
ti on de la puissance souveraine? A-t-on voulu 
établir une parfaite harmonie entre les divers 
principes qui gouvernent les hommes , mettre 
d'accord les préceptes religieux et ceux de la loi 
civile , et assurer it la religion l'empire Ùe1 

mœurs? l\iais le législatem· pouvait atteindre ce 

but sans abdiquer ses droits. La puissance légis· 
lative n'avait qu'à se rendre propres el à pro· 
mulguer , comme siennes, les dispositions de la 
loi ecclésiastique qu'elle voulait naturaliser dam 
l'Etat, ainsi que l'ordonnance de Blois l'avait 
fait en France pom certains canons du concile 
de Trente. Ne semble-t-il pas que pour se mon· 
trer conséquents , les rédacteurs du Code sarde 
auraient dù proclamer la supr·ématie du sacer­
doce , réduire l'État en province de l'Église , 
et le magistrat politique ou le souverain , aux 
fonctions de vice-gérant de la puissance sacerclo· 

' tale sur le tempmel des Etats. 
Les con~équences •tn'ils ont ti1·ées de lem 
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5y,tème ju~tifient les repi'Oches que nous mires­
sons it ses auteurs. En Fmnce, les ordonnances 
de 157!1 et de 1 GG7 ( 1) enjoignaient aux juges 
d'I::glise J'observer les onlonnances, ~dits et 

' dt~clarations du mi. Dans les Etals du roi de 
Sardaigne , la loi impose aux magistmts le devoir 
de veiller à ce que la compétence des juges 
d'Église ne soit point ~Judée (2). 

Ce n'est pas seulement à l'égard des personnes 
qui professent la religion dominante que la loi 
civile est dépouillée de ses attributions les plus 
importantes; c'est it l'égard de toutes. Ce pri­
vilége e:.horbitant, évidemment introduit en 
faveur de la religion dominante, est ~tendu 

par une singulière inconséquence aux cultes 
'JUi ne sont f!UC tolérés et que la loi ne daignt> 
pas même nommer. Les fiançailles et le ma­
I'Îage entre personnes qui professent tm culte 
simplement toléré dans l'État sont régis par 
les usages et les réglements qui les concer­
nent (3). Mais que sont ces usages s'ils ne cons­
tituent le droit ecclésiastique des communions , 
et d!'s cultes que l'Etat est loin d'approuver 
(JUOif!u'il les tolère? F.t comment des commu-

\'} Ord. de t57g, art. ~os. Onl. de 1667, tit. 1, an. 1. 

(~) C. sarde, art. t4o 
(~) C. sarde, art. 1 5o. 
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nions et des cultes tolérés ou soufferts ( 1), et 
dont l'organisation n'est ni reconnue, ni peut­

êll·e même connue du souverain , peuvent-ils 
imprimer aux usages ou aux règles de leur so­
ciété religieuse l'autorité de la loi? Et que sont 
ces règlements? S'ils sont l'ouvrage des sociétés 
religieuses qu'ils régissent, on vient de voir 
tout ce qu'il y a de contraire aux véritables 

principes du droit politique dans la puissance 
qui leur est conférée; s'ils émanent du souve­
rain , pourquoi crPet· ainsi volontairement dans 
l'État autant d'États qu'il y a de cultes diffé­
rents? Pourquoi J'ailleurs abandonner à des 
règlements et à des usages , à cette législation 
secondaire, essentiellement variable, la consti-

' tution des familles- et l'flat des personnes , et 
rendre ainsi précaire et incertain ce qu'il doit 
y avoir de plus stable et de mieux assuré dans 
la société? 

En résumé, soustraits à la tutelle de la loi, 
flottant an gré de l'instabilité des convictions 

humaines ou des caprices du pouvoir, subor-

( t) " Accorder à tous la tolérance 6vile, non en ap­

prow•ant tout comme indiffi-rent, mais en souffrant avec 
J>atience tout ce que Dieu souffre, et en tâchant de ra­
mene!' les hommes par une douce persuasion. » Direaion 

pour la conscience d'un roi. Autre supplément, OEuvres de 

Fenélan, in-4°; Pal'i~, Didot, 1787, t. 1,, p. 53I. 
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donnés à des usages qui peuvent toujours être 
contestés et à des règlements qui peuvent tou­
jours changer; tantôt dépendant des canons 
des conciles et des décréta les des papes, tantôt 
des canons des synodes et des décisions des 
consistoires, tantôt· des décisions des rabbins 
et des traditions du Talmud, Pétai d'un grand 
nombre de citoyens et les liens sacrés du ma­
riage sont soumis à des juridictions d'exception 
qui n'émanent ni de la loi ni du roi, et qui 
prononcent sans aucun •·ecours à la puissance 

' souveraine. Ainsi tout dans l'Etat, hors les 
' pouvoirs publics de l'Etat, gouverne l'état civil 

des personnes. 
l'lous reviendr·ons sm· ce sujet quand nou' 

nous occuperons du premier livre du Code. 
Les art. 4, 5, 6 et 7 du titre préliminaire 

traitent de l'exercice du pou~oir législatif. 
Ils posent en principe que le r0i seul a le 

droit de faire des lois. 
lllais ce principe n'aurait-il pas comporté 

((Uelques développements? 
1\lême dans les monarchies absolues, il ~st 

des lois dont la ·na!Îon conserve la pi'Opriét~ 
incommutable. Ce sont celles qui constituent 
l' o1·dre de succession au trône, les droits , les 
devoirs du monarque, et sinon les limites de 
la puissance, au moins les formes inviolables 

1 ' 
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;elon lesquelles cette puissance s'exerce. Ces 
lois sont les lois fondamentales du pays; elles 
forment son droit constitutionnel; on les ap­
pelait en F1·ance lois du 1vyaume. C'était en 
force de ces lois que la monarchie existait, 
c'était conformément à ces lois qu'elle devait 
exister. Les rois eux-mêmes rendaient l10mmage 
à ce grand principe : ils appelaient heureuse 
l'ùnpuis.rance où ils se trouvaient de changer 
ce.r lois : ce sont les termes exprès des édits 
du mois de juillet 1717 et du mois de février 
1771 ( 1 ). Personne, en effet, ne peut valable-

( 1) • Puisque les lois fondamentales de notre royaume 
nous mettent dans une heureuse impuiSsance d'aliéner le 

tlmuaine de notre couronne, nous faisons gloire de re­

connaître qu'il nous est encore moins lib!'e de disposer 

de notl'e couronne. ~> Louis XV, édit du mnis de juillet 

1717, portant ré110Cation de l'édit de JUillet 1714, conrer­

nant les princes légitimés. 

• Ce n'est qu'avec le regret le plus sensible que nous 
avons vu les officiers du parlement de Paris tenter d'a­
tanner nos sn jets sur leur état, sur Je sort mème des 
lois qui établissent la suc·cession de la couronne; comme 
si un règlement de discipline avait pu s'étendre Sllr ces 
objets sacrés, sur ces institutions que nous sommes dans 
l'heureuse impossibilité de changer, et dont la stabilité sera 

. . . . ' 
tOUJom·s garantie par notre propre sentiment, msepara-
blcment lié avec celui de nos peuples. • Édtt du mois 

de jf}(,rfer 1771, destine à dit,,scr l'ancien tcrntoire du pnr~ 

lcmc11t dr. Paris, et ù y crérr si:-c conseils supérieurf . 
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ment agir ni prescril·e contre son titre. Les lois 
de cette nature, quoique portées par le roi, ne 
pouvaient plus être légitimement changées que 1 

du consentement de la nation (1). La puissance 
législative du roi était d'ailleurs sans limites (2), 
quand il portait, iutei·prétait, réformait et abro­
geait au besoin soit les lois destinées à régler 
les rapports des citoyens entre eux, à organiser 
l'ordre judiciaire, à procurer la répression des 
crimes et des délits, à protéger l'ordre public 
et les bonnes mœurs, soit les lois plus spéciales 
encore qui fondent les droits du fisc , sans le­
quel il n'y a ni armée, ni force publique, ou 
qui constituent la force publique, sans laquelle 
la justice ne pourrait triompher de l'inégalité 
des forces individuelles : ces lois t-taient appe­
lées lois du mi. 

( 1) Les lois faites par le roi, tenant ses estats, sont 
lois établies et permanentes, et qni, pat· raison, sont ir_ 
révocables, sinon qu'elles soient changées en pareille cé­
remonie de convocation d'estats. Institution au. droit fran­

çois. Du. droit de royauté. OEw,res de mai.rtre Guy Co­

QUILLE, in-folio; Bordeaux, 1703, t. 2., p. 2. 

(1) Car la néces.5ité de l'enregistrement n'entraînait point 

la délégation d'une portion de la puissance législative aux 
corps de ma6r:istrature qui enregistraient. L'enregistrement 

n'était qu'une forme essentielle de la pronmlg•tiou et de 
la publication de la loi. 
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Une <listinction de cette nature aurait été Lien 
placée dans un code <JliÎ déclare 4u'au monarque 
seul appartient le droit de faire des lois. Sans 
doute, ce n'est pas dans le code des lois civiles 
que l'on doit chercl1er les lois politiques; mais 
lorsque ce code touche à un sujet qui rentre 
dans l'ordre des choses sur lesquelles ces lois 
~tatuent, il est bon et utile qu'il les rappelle et 
qu'il y renvoie. Le Code civil français en donne 
le salutaire exemple. Il ne se borne point à dé­
clarer que l'e:~.ercice des droits civils est indé­
pendant de la qualité de citoyen (1); il ajoute 
<1ue celle-ci ne s'acquiert et ne se conserve que 
conformément à la loi constitutionnelle. 

Lorsque le roi a le droit de faire des lois, seul 
et sans le concours de qui que ce soit, il im­
porte 'lue des formes solennelles garantissent 
l'authenticité de ses volontés légi;,latives, et le 
préservent , s'il se peut , des dangers inséparables 
de l'exercice de la toute-puissance. L'intrigue, 
la flatterie, l' obses•ion peuvent surprendre à sa 
faiblesse, à ses passions , et même à son amour 
de la justice ct . à sa hon té , des rescrits qui , 
pour redresser un tort apparent ou remédier, 
dans un cas particulier, à l'application abusive 
d'une loi juste, p1·oduiraient un mal permanent 

(•) C. civ., art. i· 

• 
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en portant la perturbation dans le système gé­
nPral de la législation. Il est nécessaire de pl·4-
server les lois portées , en connaissance de cause, 
de l'atteinte des lois qui pourraient être dictées 
par l'ignorance, le préjugé ou la prévention. 

Le Code sarde a cherché à y pourvoir. 
Le conseil d'État doit donner son avis sm· les 

édits et les lettres patentes que le roi se pro­
pose de rendre. Ils sont ensuite présentés à la 
signature royale par un chef de département ( l). 

' 
Signés par le roi, ils doivent être successivement 
revêtus du visa de deux autres chefs de dé par­
tement et du visa du contrôleur général. Le 
grand chancelier ou celui qui en fait les fonctions 

' doit y apposer ensuite le grand sceau de l'Etal. 
La loi impose à ch'lcnn de ces hauts fonc­

tionnaires le devoir d'examiner attentivement 
• 

les édits et les lettres patentes qui leur sont pré-
sentés, et s'ils y aperçoivent quelque inconvé­
nient , d'en référer au roi et de prendre ses or­
dres avant de les viser ou de les sceller. 

Ce n'est pas tout. Avant d'être publiés, ces 
Pdits et lettres patentes duivent 'être enregistrés 
par les sénats ou cotll'S d'appel , et par la 
chambre des comptes s'ils sont de natur·e à être 
JH·ésentés à cette compagnie ; il est onlonné ~~ 

0 

1) C'est-à-dire, par un mimstre. 

0 
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cette chambre et à ces cours d'en sus11endre 
l'enregistrement lorsqu'elles y t·encontrent quel­
que disposition contraire au service du roi ou 
aux règles de la fustiee. Il leur est enjoint d'a­
dresser alors au roi les remontrances conve­
nables. 

Ce n'est point en France et de nos jours qu'il 
peut être besoin d'insister sur l'insurfisance de 
semblables garanties ; mais il est curieux de re­
marquer que le Code sarde impose ainsi comme 
un devoir rigoureux aux corps de magistrature, 
ce qui , dans le dernier état de la législation 
française antérieure à l'année 1789, n'était pour 
les parlements qu'nue faculté ou qu'un privi­
lége, comme on peut l'induire de l'édit du 15 
septembre 1715 qui porte qu'avant l'enregistre­
ment des ordonnances , édits , déclarations et 
lettrC's patentes , les parlements pourront fair·e 
des représentations ou remontrances dans le 
délai de six semaines, ou qu'il y sera pourvu 
par le roi. 

C'est un sage retour à des principes plus an­
ciens. Castebwu, dans ses l\Iémoires (1), dit 

(•) Mémoires de Michel DE CAsTELNAU, sieur de la Mau­

vissière, liv. 1, rhap. 4· Coll. univ. des Mém. pa1t. re­

latifs a fhistoire de .fi'rance, in-8°; Paris' 1788' t. 4 I' 
• 

p. '93· 
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qu'en France la nécessité de la vérification et 
de l'enregistrement des ordonnances est une loi 
d'État au moyen de laquelle le roi, quand il le 
voudrait, ne pourrait faù·e des lois injustes que 
bienttJt elles ne fussent rejetées. Louis Xl (1), 
Hemi Il (2), Charles IX (3), ont successivement 

• • 
reconnu ce prmc1pe. 

C'est une heureuse imitation de l'exemple 
donné , dans la basse antiquité , par les empe­
reurs Théodose et Valentinien, qui s'obligèrent 
à ne faire e);écuter aucune loi nouvelle qu'elle 
n'eût été préalablement vél'ifiée et consentie par 
le sénat, et, dans nos temps modernes, pm· 
J'impératrice de Russie , Catherine Il, qui a 
voulu, au moins en apparence , modéret· le 
despotisme et se rapprocher de la véritable mo­
narchie, en établissant des corps de magistmture 
au);quels elle a confié le noble ministère de vé­
rifier les lois et d'éclairer le législateur. 

( 1 J Laurent Bouc HEL, la Bibliothèque ou 11trésnr du 

droit françots, În·folio; Paris, veuve Nico]as Buon, 162.!), 
au mot Lois. 

( 21) Productwn des principaux titres du parlement de 

Provence contre la cour des comptes, in-/1°; Aix, Joseph 

Senet, '7•5, p. 68. 
(3) Leurra putelltes du. 2 août I56o ~·ut la résidence des 

ucléiastiqucs. - Édit de t56I conrentHit! les ltflpitnux 

,;ri~-,"'C~ er1 titres rie benijict:s. 
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Si cette in~titution n'était donnée à un peuple 
qui s'est flatté un instant de jouir du bienfait 
du gouvemement représentatif, nous dirions que 
c'est un progrès vers un ordre de choses plus 
conforme l1 la nature du gouvernement monar­
chique proprement dit, de ce gouvernement 
flui, par une équitable pondération des pou­
voirs publics, sous la souveraineté de la loi, 
investit le monarque d'une puissance tutélaire 
de l'ordre public , garantit la sùreté, la liberté 
et la propriété des citoyens, et assure, par l'éta­
blissement d'une justice indépendante, à chacun 
selon son droit, une part égale ou proportion­
nelle à la fëlicité publique. 

Ce progrès est d'autant plus important qu'il 
est acquis sans retour. La loi qui le consac1·e, 
fJUels que soient d'ailleurs son objet et sa forme, 
devient par le fait une ~éritable loi fondamen­
tale. " Quand un souverain fait dans ses États 
" une institution semblable, » dit précisément 
à l'occasion du droit de vérifier et d'enregistrer 
les lois, réclamé par les parlements de l'' rance, 

· l'tm des rédacteurs du Code civil, dont il doit 
m'être permis de m'approprier les paroles 
comme faisant partie de mon patrimoine : 
" quand un souverain fait dans ses États une 
" institution dP ce genre, sa loi est il révocable, 
• parce qu'elle n'est qu'une application dPs 



INTRODUCTION. 1 \' ij 

" principes qni \cillent à la formation des 
• bonnes lois, parce qu'elle est un 1 etour it 
, l'ordre essentiel de tout gouvernement mo­
» déré, parce qu'elle n'est qu'une reconnais-

• sance encore bien imparfaite de la liberté na-
• tm·elle des sujets et des devoirs du souve­

» raiu (1). " 
Nous devons faire remarque•· une uernière 

différence entre les titres préliminaires des deux 
codes : elle est relative à l'interp•·étation des 
lois, soit par voie ùe doctrine, soit par voie 
d'autorité. 

Le texte d'une loi peut qnelqnefois paraître 

obscur, insuffisant ou incomplet. Eu ces divers 
cas, le code français ordonne au juge de pas­

ser outre et de statuer sur les différends qui 
lui sont soumis comme si la loi était complète 

c~ claire. Il prohibe seulement tout jugement 
qui p•·ononcerait pat· voie de disposition gént:­
rale et •·églementaire. C'est ce que le coùc 
sarde a voulu exprimer })ar ces mots : Les ju­
gemellts ou arréts n'ont jamais force de loi (2). 

( J) Examcll impartial des nou.l'eaux édits transcrits ml~ 
fltairement sur les reglttres des murs so1weraines de Pm· 

vence, le 8 mai IjSS, ou jtut'.fico.tian de l'apposition de 

tous lc5 on/res de la natron provençale ci l'exécution des 

projet.r mblisteriels, in-8°, 1788, p. Jo 
(2) C. saJ·de, art. 17 
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C'est surtout l'expédition des affaires qui a 
préoccupé le législateur. La nécessité de termi­
ner les procès par de prompts jugements l'a 
emporté, dans sa pensée, sur l'utilité d'inter­
préter ou de perfectionner la loi. Il s'est confié 
à l'équité, à la prudence et à la sagesse du 
juge. Il lui a laissé le soin de rapprocher, de 
comparer et d'interpréter l'une par l'autre le$ 
diverses dispositions de la loi. Il a justement 
présumé qu'à défaut d'une disposition expresse, 
le juge consulterait les usages qui sont le sup­
plément naturel des lois positives, et, à défaut 
d'usages, ces principes de justice universelle 
d'où dérivent. toutes les lois. 

Mais les rédacteurs du code sarde ont cru 
devoir dire explicitement ce qui n'est que sous­
entendu dans le code f1·ançais. Ils se sont rap­
prochés en ce point du Pmjel de Code civil ( 1) 
qui contenait une suite de règles sur l'interpré­
tion doctrinale. Ils sont allés plus loin encore. 
Ils ont statué sur l'interprétation législative ou 
authentique. Ils ont placé dans le code des lois 
civiles, des disposi Lions qui , dans notre légis­
lation française, appartiennent aux lois du droit 
public relatives à l'organisation judiciaire, et 
font notamment la matière de l'art. 9 J de la 

(•) Liv. prélim. tit. 5 
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loi du l" décembre 1790, et des lois du 1 G 

septembre 1807, du 30 juillet 1828' et du 1 cr 

avril 1837. 
D'après le code sarde, le roi seul interprète 

la loi d'une manière généralement obligatoire. 

Les cours d'appel peuvent solliciter cette inter­

prétation quand elles la jugent n~cessaire. Si le 

roi trouve à propos de la donner, il le fait 

dans la forme et suivant le mode prescrit pour 

la publication des lois. L'inter·prétation s'ap­

plique à toutes les instances, même antérieu­

rement liées, à moins CJUe la loi interprétative 

ne contienne une disposition contraire. Elle ne 

saurait cependant porter atteinte aux transac­

tions conclues ni à l'autorité de la chose ju-
, 

gee. 
Nous ferons deux remarques sur ces dispo­

sitions : la première, que ce n'est point en 

vue du maintien ou du rétablissement de l'u­

niformité de jurisprudence que le 16gislatem· 

accorde aux cours d'appel le droit de réclamer· 

l'interprétation de la loi. Ce grand intérêt, ou 

n'a pas été aperçu par les rédacteurs du code 

sarde, ou n'a pas excité leur sollicitude : aussi 

l'interprétation par voie d'autorité n'est-elle 

jamais forcée. 

Il en a été autrement en Fr·ance. On v a 
• 

reconnu <pr'on aurait vainement établi l'unité 
• 
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ct l'uniformité de législation, si on n'assumit 

l'uniformité de jurisprudence. De là, l'institu­
tion d'un ti'Îbunal de cassation. Ce tribunal fut 

établi pom rappeler sans cesse à cette unifor­

mité et à la saine application des lois les tribu­

naux qui s'en écartaient. !\lais on prévit, ce 

que l'événement a démontré depuis, que son 

autorité régulatrice ne suffirait pas toujours, et 
que la sagesse de ses arrêts n'opérerait pas iné­

vitablement la conviction des tribunaux attachés 
à une doctrine différente, ou ne saurait vaincre 

leur résistance. Plusieurs movens ont été suc-• 
cessivement mis en œuvre pom· remédier à ce 

grave inconvénient. On vient de pourvoit· ré­

cemment au besoin pressant de faire prévaloir 

la doctrine consignée dans les arrêts de la com 
de cassation, sur les arrêts ou jugements des 

cours royales et des tribunaux inférieu •·s con­
tenant une doctrine contraire. Toutefois, on a 

effacé de nos lois toutes les dispositions que 

la prévo)ance des législateurs précédents y 
avait insérées dans le but d'assuret· l'interpré­

tatiou de la loi en certaines circonstances. C'est 

une lacune qu'il fapdra rempli•· quelque jour, 
si l'on veut maintenir l'unité de législation, en· 
lamée par· la diver;ité de jurisprudence. Sam 

doute il est impraticable, l'expérience l'a prouvé, 
tl'imposer à la IPgi,lature le Je,·oir de p01·ter, 

' 
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à une époque fi;,e et sm· un point t.léter miné, 
une disposition législative d'ml!' certaine na­
ture. liais lm'SC[u'une cont rariét(. con>tante 
entre les arrêts de la cour régulatrice de la 
jurisprudence et les arrêts ou les jugements 
des autres cours ou tribunaux constate l'obs­
curité ou l'insuffisance de b loi, il devient in­
dispensable que la législature soit infounée 
d'un tel conflit, pour qu'elle puisse intervenir. 
Cette nécessité est J'autant plus pressante, que 
l'uniformité de la jurisprudence et l'unité Je 
la législation sont alors en danger : car lors 
même qu'en exécution de la loi du l" avril 
1837, un dernier et solennel arrêt de cassation 
est intervenu, et que la cour ou le tribunal 
de renvoi sont contraints de se soumett1·e ir la 
doctrine de cet arrêt et de l'appliquer au cas 
particulier, J'ien n'empêche que le lendemain, 
que le jour même, cette cour, ce tribunal ou 
tout autre, ne pei"Sistent dans une doctr·ine 
différente. A la vérité, la voie du recours en 
cassation est toujours ouverte. 1\lais cette lutte 
opiniâtre d'une seule cour, quelque haut pla­
cée qu'elle soit, contre quelques tr·ibnnaux ou 
contre tous, aurait quelque chose de contraire 
à sa dignité, ct jetterait sur sa persévérance à 
maintenir· son opinion, une apparence d'obsti-

• 
natron el une affectation d'empir·e nuisibles à 

' 
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sa considération et à l'intérêt de la bonne ad­
ministration de la justice : et qui ne voit d'ail­
leurs que la prolongation indéfinie d'un débat 
de celte nature accuserait la prévoyance des 

• 
lois et la constitution même de l'Etat? 

Seconde remarque : les rédacteurs du code 
civil avaient décidé, conformément aux anciens 
principes du droit français, qu'une loi explica­
tive ou déclarative d'une loi précédente réglait 
même le temps intermédiaire, sans préjudice 
des jugements en dernier ressort , des transac­
tions et décisions arbitrales passées en force de 
chose jugée. Ils se fondaient sm· ce que les er­
reurs ou les abus ne font point droit. Les ré­
dacteurs du code sarde se sont conformés à 
cette doctrine. 

En France , elle a été vh·ement attaquée en 
ces demiers temps. On a soutenu que toutes 
les lois , sans distinction des lois inte1prétatives, 
étaient des lois nouvelles qui n'avaient d'empire 
et ne pouvaient recevoir d'exécution que pou1· 
le temps et pour les actes posté1·ieurs à leur 
promulgation. Un procès, a-t-on dit , suppose 
toujours une loi antérieure dont le te;o,.te four­
nit à la fois des armes à l'attaque et à la dé­
fense judiciaires. Cette loi , ses obscurités , ses 
lacunes même, sont acquises aux parties: leurs 
moyens respectifs y sont puisés : la décision qui 
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terminera le différend ne sera que l'application 
du texte de celle loi aux faits reconnus constants 
pal' les juges. Une loi nouvelle, même purement 
interprétative, qu'on appliquerait à une con­

testation née avant elle, frapperait sans avoir 
averti. Elle mettrait au service d'une des par­
ties un argument imprévu et irrésistible qui au­

rait empêché le litige, s'il avait été connu avant 
le commencement du procès. 

Quand on a ainsi établi que les lois interpré­
tatives, en tant qu'elles déclarent le sens d'une 
loi antérieure, ne peuvent recevoir d'application 

aux affaires commencées avant lem· publication , 

il est facile de nier leur utilité. Aussi refuse-t-on 
de se prêter à cette fiction Mgale qui, assignant 
une seule et même date à la loi interprétative 

et à la loi interprétée, et confondant leurs dis­
positions, n'en fait qu'une seule et même loi. 

1\lais de ce qu'une loi ne peut être exécutoire 
qu'tt dater de sa promulgation, doit-on en con­
clure qu'elle ne doit êt1·e appliquée qu'aux af­
faires qui seront entamées ou qu'aux personnes 
qui naltront après cette promulgation ? Ce serait 
excéde1· toute mesure et compromettre une 

maxime salutaire en exagérant sa portée. 
Ce qui est au-dessus du pnuvoi1· du législateur, 

ce n'est pas de porter une loi qui modifie ou 

nhère ce fiiiÎ ùait annt elle, mais de porter 



• 
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une loi <JUÎ altère ou modifie des droits adquis 
avant elle : ce n'est pas de régle1· par· une loi les 
choses qui sont en cours d'exécution et qui sont 
encore susceptibles d'être te1·minées de diffé­
rentes manières, c'est de porter une loi qui at­
teigne les choses consommées. 

Or, dans un procès commencé, dans une 
instance liée, le sens douteux de la loi qui a oc­
casionné le débat n'offre à chaque partie que l'ex­
pectative incertaine d'une interprétation favora­
ble. Tout est litigieux : le seul droit acquis aux 
parties, c'est le droit d'obtenir unjngemeut qui 
interprète la loi; elles n'ont, ni l'une ni l'au­
tre, nul droit à telle ou à telle interprétation. 
Si la sentence des juges inter·vient et déclare le 
sens de la loi , elle r·étroagit et personne ne s'en 
plaint, car on le tu· demandait précisément d'ap­
pliquer la loi invoquée, après en a voir déclar!­
le véritable sens. Il s'agit donc d'une illlerpr·é­
tation de la loi ; pourquoi dès-lors l'interpr·éta­
tion législative, si elle intervient , ne servirait­
elle pas de règle à l'iuterprétation judiciaire? Oi1 
serait l'effet rétl'Oactif, puisqu'il ne s'agit après 
tout que de statuer sm· des préteutions et de 
trancher des questions non résolues ? 

L'incouvénient serait grand, sans doute , si la 
loi pouvait dégénérer en jugement , et si elle 
inter·venait polll' le besoin d'une cause. 1\lais 
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quand un procès est définitivement jugé , si , 
à son occasion , et pom· lever· d'une manièr·e 

définitive et unifor·me le doute qui l'a fait naître, 
on reconnaît l'utilité ou la nécessité d'une loi 

interprétative , où sera le danger de rendre ap­

plicables les dispositions de cette loi , à tous les 
procès non enc01·e jugés et dont ce même doute 
a été la cause? Ne vaut-il pas mieux que cette 
loi oblige les juges et que sa lumière les éclaire, 
que de leur laisser la périlleuse liberté de s'éga­
rer sans elle, otl même de les contraindre à se 
mettre en contradiction avec elle pour éviter de 

la faire rétroagir ? Quand Je législateur a parlé, 
quand il a dissipé l'obscurité qui voilait le sens 
positif d'une loi, et que la sentence qui doit 

' ter·miner un différend né de cette obscurité 
même n'est pas encore pi'Ononcée, est-il raison­
nable de ne pas permettre aux tribunaux de s'en 

rapporter au législateur, et de leur défendr·e de 
conformer leur sentence à ses décr·ets ? 

D'ailleurs il n'y a jamais de lois entièrement 
nouvelles. Presque toutes se rattachent à d'an­
ciennes lois pour les compléter , les amender· ou 

les abroger; au moins statuent-elles, sans cesse, 
sur· des choses et des personnes prPexistantes. 
San; doute, en quelque matière que ce soit, c'est 
toujours une grande novation que l'intervention 

d'une loi, et cependant on ne conteste jamais 
.1 

• 

• 
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-son application : elle ne s'arrête , selon les pa­
roles J'un Je nos plus doctes confrères, que 
devant les droits acquis, entrés (1) dans le do­
maine de ceux qui en sbnt investt~·, et que ceu.c 
rnerne dont tls les tiennent ne sauraient leur 
contester ou leur dter sans injustice. 

Les publicistes et les jurisconsultes reconnah.­
sent que les lois qui règlent l'état des personnes 
saisi5sent l'individu au moment de leur promul­
gation, et qu'en cela il n'y a point d'effet ré­
troactif; ils proclament <Jue les lois qui dounent 
force et autol"ité 1,:gale il des règles p•·écédem­
ment admises comme raison écrite, peuvent être 
légitimement et régulièrement appliquées aux 
faits antérieurs à leur publication. Il est une mul­
titude J'autres lois qui peuvent ainsi être imm?­
diatement exécutées, sans distinction des chose1 
commencées et des choses à naître. 

Si l'uniformité de jurisprndence et l'unité de 
législation , ces deux grands intérêts de la so· 
ciété , réclament; si la justice même commande 
que le véritable sens d'une loi , penerti par se~ 
inter·prètes 01·dinaires, soit reconnu el Jéclan 
par le législateur , pourquoi donc refuser à la 
loi interprétative le pouvoir qu'on accorde aur 

(t) M•RLrN 1 Répertorre, édit. de t827, t. 5, p 511 
et sniv. 
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ault·es lois, et assimiler à une rétroactivité dom­

mageable , la lumière que Cl'tle loi projette en 

arrière sur les dispositions obscures de la loi in­

terprétée? Les droits acquis n'en sauraient rece­

voir aucune atteinte , et les magistrats statue­

raient avec une science plus ce1·taine sur les 

droits litigieuJL 
Mais la majesté des lois, le 1 espect qu'il est 

si utile qu'elles inspirent , ce vœu de perpétuité 

qui est en elles, n'exigent-ils pas, quand la clwse 
est possible, qu'on procède à leur perfection­
nement , plutôt par voie d'interprétation que 
par voie de disposition nouvelle ? Sans doute les 

progrès de la civilisation , de l'industrie et des 

lumièr·es, et les besoins nouveaux qui en sont 

la snite, veulent que de temps à autre de nou­

velles dispositions législatives viennent s'ajouter 

aux anciennes pour en compléter le système {'t 

le maintenir au niveau des nécessités sociales ; 

mais il faut savoir être sobre de lois nouvelles , 

si l'on ne veut que la multiplicité des lois n'ac­

cuse leur impuissance et ne témoigne du mé­
pris où leur autorité est tombée. 

Le •·emaniement trop fréquent des lois a l'in­

convénient de remettre en question tout ce quf' 
ces lois avaient décidé. C'est llll mal inhérent it 
la présentation tmp fréquente de loi• nouvelles, 
fJII'elles rlonnent occasion ame {'Sprits systPma-
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tiques et novateurs de solliciter la révision de 

toute une législation précédente , ou la réunion 
en un seul corps plus complet de toutes les 
dispositions législatives qui statuent sur un même 
sujet. Or, ces sortes d'opérations doivent être 
rares et commandées par une impérieuse néces­
sité, si l'on ne veut courir le risque de tout 
brouiller à force d'ordre et de méthode. D'un 
autre côté , les lois menacées de révision per­
dent crédit et puissance ; l'autorité des juge­
ments qui les appliquent en est moins respectée; 
il n'y a pas jusqu'aux contrats qu'elles pro­
tégent dont les liens ne soient relâchés. Ils n'est 
donc pas bon de remettre les lois sur le métier 
toutes les fois qu'il s'agit de les expliquer. Il ne 
faut pas qu'on s'habitue trop facilement à croire 
à leur imperfection et à les 'ioir repolir. Aussi, 
y a-t-il tout à gagner, le cas échéant, à pro· 
céder par voie interprétative; on rattache par 
ce moyen les temps aux temps , les lois aux lois: 
on n'affaiblit ni n'interrompt la chaîne puis· 
sante dont elles sont les anneaux. Alors le pro­
grès du droit n'e~pose point la législation mo­
clifiée selon les besoins, rajeunie avec les géné­
rations qui se renouvellent, à perdre son carac· 
tère d'unité; ses dispositions successives se dG 
duisent les unes des autres par une sorte de fi. 
liation : les formes peuvent changer, mais l'an 



INTRODUCTION. hi x 

torité qui impose l'obéissance, et l'esprit qui la 

vivifie , demeurent. 
Le premiei' livre du code sarde, comme le 

premier livre du code français , 1 raite des per­
sonnes. Il ne renferme que dix titres, et le code 
français en contient nominalement onze ; mais 

cette différence est plus apparente que I·éelle , 
puisr1ue le seul de ces titres qui soit entièrement 
supprimé dans le code sarde est celui du di­
vorce, et la loi du 8 mai 1816 a réduit celui-ci 
dans notre code au seul chapitre de la sépara-
tion de corps. , 

Ces dix titres concernent précisément les 
mêmes matières qui font le sujet des dix titres 
correspondants du code français. Ils sont souvent 
calqués les uns sur les autres au moins pour la 
forme: cependant ils diffèrent en plusieurs points 
essentiels. Nous relèverons ces différences. Elles 
touchent à de très-grandes questions. Nous ne 
pouvons qu'effleurer celles qui mériteraient le 
plus d'!\tre approfondies. 

A la lecture du chapitre de la jouissance des 

diVits civils du code sarde, on dirait que les 
sujets du roi de Sardaigne n'ont aucune espèce 
de droits politiques , car il garde un silence 
1 1 ' ' d 'r• ' a }SO u a cet egar , et ne se re1ere a aucune 

autre loi qui y aurait statué. Ct>pendant , quel 
' 

que soit le principe d'un gouvernement , [p~ 
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hommes qui viveut sous sa tutelle, cito)ell~ ou 

•ujet> , ont toujours un état politique comme 
ils ont un état" civil. Il y en a même qui ont 

1m état politique sans avoir d'étal civil, el qui 
n'ont point d'état civil précisément à cause de 

lem· !-tut politique. Ainsi l'esclavage est un état 
politique, et <juelquefois cet état , qui ne place 

pas seulement l'esclave sous la juridiction de 
son maîtœ , mais le range au nombre des cho­
ses qui entrent dans son domaine, entraîne la 

privation totale des droits civils : il efface alors 
dans l'homme asservi jusqu'à la qualité de per­

sonne civile. 
On s'expliquerait aisément cette lacune, si les 

rédacteurs du code sarde s'étaient abstenus de 
tout ce qui peut avoir trait à la constitution po-

• 
litique de l'Etat. Mais nous venons de voir qu'ils 
out , dès leur déhut , réglé l'exercice du pouvoir 

législatif, et plus loin, ils exigent de l'étt·anger, 
qui obtient le privilége de la naturalisation, un 

serment de fidélité au roi ( 1), ce qui constitue 
une obligation politique. Il aurait été , ce nous 

semble , préférable de déclare!" que les objets 
du droit politique , étrangers à la loi civile, sont 

exclusivement réglés par la loi politique , et d') 
renvoyer au lieu de faire complètement abstrac-

( •) Code sarde, art. 26. 
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Lion de celle loi. JI n'y a rien de si com ena ble 
que la distinction des différents ordres de lois; 
mais de ce qu'il ne faut pas confondre les choses 
bUr lesquelles ces diverses lois statuent , il ne 
b'ensuit point qu'on doive les isoler absolument 
les unes des autres, puisque le bien de l'Étal 
demande qu'elles s'enll-'aident et se coordon­

nent. 
Au 1·este , le code sarde diffère de nos lois 

civiles en ce qui concerne les étrangers. D'après 
bCS dispositions, l'étrauger uon naturalisé ne 
cesse pas d'être aubain. Il ne peul exerce•· dans 
le royaume que les droits civils dont jouissent 
les sujets sardes dans sa pal rie, sauf les excep­
tions stipulées dans le~ traités. 3Iais cette réci­
procité, qui semble d'abord être la loi ou le 
privilége de l'étranger, est loin d'être eutière, 
car le roi conserve toujours le droit d'y dém­
ger par des lois particulières, dont le code pré­
voit la survenance sans en déterminer la nature. 
Quelle que soit d'ailleurs l'étendue des droits ac­
cordés aux sujets sardes dans Lill pays étmngcr, 
J'p!l·anger originaire de ce pa s ne peut jamais 
~ . d JOUir ans le royaume de Sardaigne de plus de 
dmits que les nationaux. Sa t)llalité exception­
nelle ne l'abandonne jamais. Sujet temporaire 

• 
du souverain dont il habite les Etats, non seu-

lement il demeure sonmis aux lois spéciale~ de 

• 
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police et de sùreté qui le concernent , mais à 
une législation d'exception, même en matière 
civile. 

Toutefois ces dispositions sont un retour im­
parfait aux dispositions primitives du code fran­
çais (1), comme la loi du 14 juillet 1819 qui 
les a révoquées (2), est elle-même un retour aux 
principes proclamés par l'assemblée consti­
tuante (3), et adoptés par les rédacteurs du 
projet de code civil(4). 

( 1) L'étranger jouira en France des mêmes droits civils 

que ceux qui sont ou seront accordés aux. Français par 

les traités de la nation à laquelle cet etranger appartien­
dra. - Un étranger n'est admis à succeder aux Liens 
que son parent etranger ou Français possède dans le ter­
ritoire français, que dans les cas et de la manière dont 
tm Français succérle à son parent possédant des biens dans 

le pays de cet étranger. C. civ., art. 11, 7>5 et 912. 

(2) Les art. 726 et 912 du Code civil sont abrogés . 
en conséquence, les étrangers auront le droit de succé­
der, de disposer et de recevoir de la même manière que 
les Français, dans toute l'étendue du royaume. Art. •. 

(3) Le droit d'aubaine et celui de ditt·action sont abolis 
pour toujours. - L'étranger est admis à succéder aut 
biens que son parent éiranger ou Français possède d.ms 

le royaume. Lois des 6 août 1791; 8 avril '79' et Cons­

titution de 1791. 

(4) Les étrangers jouissent en France de tous les avan­
tages du droit naturel, du droit des gens et du droit 
civil proprement dit, sauf les modifications !'ta blies pa1 

• 



l!iTRODUCTION. hxiiJ 

Mais cette restriction apportée à l'abolition 
de l'antique et sauvage droit d'aubaine, est 
bien plus rigoureuse que celle qu'avait établie 
le législateur français, car en soumettant les 
droits des étrangers en France à la règle de la 
réciprocité, notre code voulait que cette réci­
procité fût complète, et non-seulement de na­
tion à nation, mais de particulier à particn­
licr (1), et qu'elle résultât non des droits inté-

' rieurs de chaque Etat, mais des traités respec-
' tivement conclus entre les Etats (2). 

D'ailleurs, lors même qu'ils sont en posses· 
sion de la jouissance de certains droits civils, 
ou de la plénitude de ces droits dans les États 
du roi de Sardaigne, les étrangers sont tou­
jours en état de suspicion légale. Il leur est 
défendu, à peine de nullité du contrat, soit 
d'acquérir, soit de prendre en antichrèse ou it 
bail, en qualité de fermiers ou de colons par­
tiaires, des biens immeubles à une distance 
moindre de cinq kilomètres des frontières (3) . 

• 

les lois politiques qui les concernent. Pro;et de Code civrl, 
lw. t, tit. t, c!tap. 2 1 sect. I, art . .5. 

( 1) Arrêts de la cour de cassation, ch"mbre civile, du 
8 aoUt I 8o8 et 1 rr fe,Tier r 81 3. 

(•) Arrêt de la com· de cassation, chambre civile, du 
6 .rvril •8•9· 

3) Code sanie, ar·t. ,s 
-
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Les immeubles situés dans ce rayou ne pemenl 
jamais, pour· quelque cause que ce soit, tom­
ber légalement en la possession d'tm étranger, 
uu lui être judiciair·ement adjugés (1) : le toul 
sans prtljudice des plus amples prohibitions 1 

qui peuvent être portées par des lois spéciales, 
• et venir· encore aggr·aver, ir l'égard des sujets 

' de quelques Etats voisins, ce système de dé-
fiance. 

Ces précautions ombrageuses rappellent ces 
époques reculées où il suffisait d'être étranger 
pour être réputé ennemi, et où les inimiti~ 

croissaient en raison du voisinage. Elles ré­
puguent aux mœurs et à l'esprit général du 
siècle, qui tient ir rapprocher les hommes de 
tous les pays. Elles &out en opposition avec ces 
vér·ités d'expérience que l'étude de l'économie 
politique a rendues sensibles 1 et qui, non moins 
que les éternelles maximes du droit naturel, 
ont amené l'abolition du droit d'aubaine, et 
abaissent joumellemeut les barrières qui ~épa­

rent les nations. On protége mal la ~ûreté pu­
blique en laissant planer sur toute une classe 
d'hommes uue présomption légale de traltison. 
La défiance et le soupçon sont de mauvais ga­
muts de la fidélité, tandis que la confiance et 

( •) Code sanie, .trt. ~a. 
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la foi sont solidaires : elles répondent L'une de 

l'autre. Les étrangers peuvent et doivent être 
éloignés du territoire, s'ils méconnaissent les 
droits de l'hospitalité; mais tant qu'ils ne sout 

point jugés indignes d'y résider , ils doivent y 

jouir de tous les avantages du droit naturel et 

du droit civil, surtout en matière de contrats, 
qui, tels que les contrats de vente, appartien· 

nent au droit des gens. 
Mais, selon le code sarde, la jouissance des 

droits civils n'est point également accm·dée, ni 

au même titre, à tous les nationaux. Il admet 

plusieurs sortes J'extranéité : les uns sont étran­

gers par la naissance, les autres le sont par la 
religion. Les sujets non catholiques et les juifs 

• 
ne jouissent des droits civils que conformément 
aux lois, am. règlements et aux usages qui les 
concernent ( 1). 

Doit-on imputer au zèle religieux ou à la 
politique cette étrange disposition? F.-st-ce l'es-

/ 

prit de prosélytisme, est-ce l'esprit de domina-

tion qui l'a dictée? Si c'est le soin de la •·eli­
gion, une immense carrière s'ouvre devant le 

législateur du toyaume de Sardaigne. Après 
avoi1· assuré l'unité de croyance, il faudra qu'il 
\Pille à l'observation des préceptes et qu'il s'cm-

( 1) Code s.mle, .u·t. •5o. 

• 
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pare de la direction des consciences. Si c'est un 
principe politique qui a prévalu, qui ne voit 
le danger d'un tel système, pour ne rien dire 
de sa déraisonnable injustice? 

A une époque où il est déjà si difficile de 
maintenir les hommes sous le joug des lois, 
qui ne règlent que leurs actes exté1·ieurs, peut­
il être dans l'intérêt bien entendu de l'~:tat et 
de la religion elle-même, de prétendre les as­
sujétir à une croyance uniforme; de t..ansfot'­
mer le droit commun en privilége, de fai1·e du 
privilége une conséquence de la foi, et de 
chercher à propager ainsi la foi par le pri vi­
lége; de métamO!'phoser les dissidences œli­
gieuses en inégalités politiques et civiles; de 
faire jaillir au sein de la société des sources 
vives et abondantes de jalousies et de haines, 
et de soulever à la fois contre l'ordre établi les 

• 

consciences eL les intérêts? 
Il fut un temps en Europe où l'unité de 

croyance était le véritable lieu civil. On labsait 
alors aux hommes le choix de la loi civile suus 
laquelle ils voulaient vivre, mais ils étaient te· 

' nus de professe•· la religion de l'Etat. AujoUI'· 
d'hui les choses ont été remises à leur place : 
l'émancipation des conscience~ est llll fait ac· 
compli, et les hommes , libres dans le choix 
de leur croy~nce 1eligieuse, ~ont tenus de se 
soumettre à une même loi civile. 



INTRODUCTION. lxxvij 

Sans doute la liberté de conscienct> t>l la li­
berté des cultes, qui n'est que la liberté de 
conscience en action, ne doiYent pas dégénérer 
en indifférence; car l'État ne saurait être in­
différent sur ce qui est pour lui une cause de 
vie ou de mort. En matière de religion il a 
deux devoirs à remplir : l'un envers les indi­
vidus, l'autre envers la société. Il doit proté­
ger la religion , à cause de l'instinct religieux 
Je l'homme, qui en fait pour tous un besoin 
que chacun a le droit de satisfaire. Il doit la 
protége•· encore dans l'intérêt général comme 
un élément de l'ordre public, comme une né­
cessité sociale. 1\Iais aucuue inégalité politique 
ou civile ne peut résulter pour les hommes 
de la diversité de leur croyance ; car ce qui 
est purement religieux ne saurait avoir d'effet 
civil ou politique. Le contraire serait à la fois 
une ineonséqueuce et une injustice. La liberté 
des cultes, ou même la tolérance civile, se­
raient un piége si la diversité des opinions re­
ligieuses pouvait réagir sur l'état des personnes. 

En effet, ou les dogmes, les rites, la mo­
rale d'une religion sont contraires au droit na­
turel, à la constitution de l'État, et menacent 
de faire rétrograder la civilisation même, t>t 
alors la profession publique de cette religion 
dégénère en délit; ou ils sont favorables aux 



• 

hxviij INTRODUCTION. 

bonnes mœurs et compatibles avec le maintien 
Je l'ordre public, et alors elle est établie, r~-

' connue ou tolérée dans l'Etat. 
Dans la première supposition, ce n'est point 

par des restl'ictions à la jouissance des droih 
civils que le législateur doit procéder : si une 
telle religion ne se produit point au dehor'S, 
il n'a point à s'en enquérir· : ses adhérents 
échappent à toute responsabilité légale, tant 
<Ju'elle demeure renfermée dans le sanctuai•·e 
impénétrable de la conscience; et c'est sous 
l'empire des lois de police et de sûr·eté que 
tombent leurs actes, s'ils s'en permettent qui 
aient quelque caractère de publicité. 

Dans la seconde hypothèse, au contraire, les 
diverses religions auxquelles l'État accorde le 
droit Je bourgeoisie sont, à ses yeux, autant 
Je mutuelles et salutaires garanties que se don· 
nent les membres de la cité rie leur fidélité à 
r·emplir leur·s engagements ou à accomplir leurs 
devoirs; autant d'utiles, ou au moins d'inno­
cents moyens d'exercer l'instinct religieux el 
de développer le sentiment moral des hommes. 
Alors, en autol'isant l'exercice public de leur 
culte, le législateur assure à tous le libre et 
licite usage d'uu droit qui compète également 
à chacun. 

Sur quel fondement la loi établÏI·ait-elle donc 
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entre les enfants tl'unc. même patrie quelques 
difT~renèes civiles ou politiques à raison de la 
diversité des cultes? Loin de le commander, 
la nature des choses s'y refuse. La cité est l'u­
nion des citoyens : elle a pour objet d'assurer 
l'état des hommes, la perpétuité et la repro­
duction des familles, la jouissance des hi ens et 
les différentes manières de les transmettre. La 
communion religieuse est la société des fidèles 
ou des cmyants : elle a pour objets la tr·adition 
et la propagation de la foi, l'exercice du culte 
et la pratique des préceptes religieux. 01·, il 
n'existe aucun rapport nécessaire entre ces deux 
ordres de choses. Il y a plus : une différence 
radicale les sépare. Les relations de naissance, 
de famille, ùe patrie, la communauté de pays 
et d'origine, sont les fondements des dmil~ ci­
~ ils. Non-seulement aucun ùe ces rapports n'est 
l'élément nécessaire de la confraternité religieuse, 
mais de sa nature , la •·eligion est destinée à 
l'universalité des hommes. Il n'y a point d'é­
trangers pour elle : elle efface toutes les dis­
tinctions, elle confond toutes les races, elle 
est la patrie commune et mystique de tous 
ceux qui l'adoptent et s'y affilient. 

Lors même que la constitntion proclame une 
' 1eligion de ]'.Etat ou fonde une religion domi-

naniP , s'il n'c,t pa<; drlfendu aux hommes d'tm 
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culte différent de résider dans le pays , on a 
peine à comprendre pour quelle raison tirée 
de la nature de leur croyance , le législateur 
pourrait les pr·iver de la jouissance des droits 
civils. En effet, l'exercice de ces droits, entière· 
ment étranger aux matières religieuses, est inhé­
rent, pour la plus grande partie , aux qualités 
naturelles de fils, d'Ppoux, de père, de parent 
et d'allié ; et qui ne sait que les diverses capa­
cités de prêter, d'emprunter, de cautionner, de 
donner, d'accepter, de posséder , de louer, 
d'engager, de vendre, d'acquérir, de transiger, 
d'ester en justice, d'être tuteur, curateur·, con· 
seil judiciaire , mandataire, témoin, ne dépen­
dent, pour l'ordinai1·e, que de l'âge des per­
sonnes , de leurs relations de famille, et de 
l'état plus ou moins sain de leur entendement, 
ou plus ou moins libre de leur Yolonté? 

Pour être sPparP de la société religieuse , qui 
a le privilége exclusif du culte public, l'homme 
qui appartient à une autre religion ne saurait 
être retranché sans injustice de la grande société 
civile, qui porte dans son sein tous les hommes 
qui habitent le territoire ct les diverses sociétés 
religieuses qui y sont tolérées. Faire r·ejaillir sur 
lui, dans l'ordre civil, l'inégalité qui règne entre 
celles-ci dans l'ordre politique, ce serait punir 
le dissident de n'avoir point de part aux faveur; 
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réservées à une autre •·eligion que la sienne. On 
comprend difficilement le triomphe d'une telle 
erreur; mais puisqu'elle triomphe, il ne faut pas 
se lasser de la combattre. L'intérêt religieux le 
commande non moins que le droit naturel. La 
religion chrétienne surtout, celte misérico•·dieuse 
consolatrice des opprimés , ne doit jamais deve­
nir un instrument de dommage et d'oppression. 
Par la foi qu'elle inspire, elle vient naturelle­
ment au secours des lois. Les lois, par lesquelles 
on prétend venir à son aide , sont des lois de 
doute qui l'offensent et ne peuvent rien pour 

elle. 
Dans l'ordre d'idées qu'ont adopté les rédac­

teurs du code sarde, il n'y a qu'un seul sys­
tème à suivre; c'est celui de la législation fran­
çaise postérieure à la révocation de l'édit de 
Nantes. On peut le juger par ses fruits. En fai­
sant triompher co nt re la vérité cetle fiction lé­
gale, qu'il n'y avait que des catholiques en 
France, il produisit cet effet, que le christia- 1 

nisme même d'un gmnd nombre de Français ne 
fut bientôt plus qu'une fiction. 

Nous avons déjà fait remarquer que les rédac­
teurs du code sarde cherchaient à s'abstenir de 
tout ce qui touche au droit politique; ils y sont 
ramenés malgré eux au chapitre de la Privation 

des droits civilr. Il était impossible qu'il en fùt 
6 
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autrement, car dans la plupart des cas, c'est 
par l'abdication ou la modification , soit volon­
taire, soit judiciaire, de l'état politique, que la 
privation des droits civils est eu courue. 

Ici le code sarde emprunte de sévères dispo­
sitions à cette partie de la législation impériale, 
qui a eu pour objet de compléter les dispositiom 
de l'acte des constitutious du 28 frimaire an VIII 
et du code civil , en statuant sur l'abandon rh 
la patrie, considéré relativement au droit pou· 
tique et à l'ordre général de l'Etat; ce sont le~ 

propres termes du préambùle d'un des décre~ 
impériaux de 1809 et de 1811. Ces dispositions, 
qui ne trouvent place que dans les recueils de 
nos lois pénales , les rédacteurs du code sarde 
les ont fait passer dans le code des lois civiles. 
Il les aggravent, en prononçant des incapacite< 
de plein dmit et en excitant l'intérêt privé, 
provoquer des rigueurs, souvent périlleuses ~ 

toujours immorales, lorsqu'elles tournent at 

profit de quelques-uns, et qui d'ailleurs ne pe~ 
vent être justifiées qu'autant que l'intérêt gén~ 
ralles commande, et qu'elles sont requises, at 

nom de la loi , par les magistrats auxquels e~ 

confié le soin de la vindicte publique. 
Voici l'économie des deux législations : 
Suivant 1a loi française, 
Le Français naturalisé en pays étranger , sao 
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autorisation, perd d'une manière absolue la 

qualité de Français, et demeure privé de l'exer­

cice des droits civils. 
Aucun Français ne peut accrpter de fonctions 

publiques , conférées par tm gouvernement 
étranger , ou prendre du service militaire chez 

J'étraoger, sans l'autorisation du gouvernement, 

à peine de perdre la qualité de Français et d'être 

privé de J'exercice de ses droits civils. 
Tout Français naturalisé en pays étt·anger, on 

y exerçant des fonctions publiques, ou qui est 

engagé dans un service militaire étranger, avec 
ou sans autorisation du gouvernement , ou se 

trouvant momentanément établi dans l'étranger, 

peut être rappelé par une ordonnance nomina­

tive promulguée dans les formes établies pour 

la publication des lois. 

Tout Français au service militaire d'une puis­

sance étrangère, avec on sans autorisation, doit 

quitter ce service au moment où les hostilités 

commencent entre cette puissance et la France , 
qu'il soit ou non rappelé. 

Les biens de tout Français rappelé , et qui 

n'obéit pas à la loi du rappel , ou qui, sans 

être rappelé , ne quitte pas le service militaire 

d'une puissance en guerre avec la France, sont 
• • r ' proVISOirement sequestres. Avant la charte , ils 

étaient confisqués après la condamnation du 
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conu·evenant ir la mort naturelle ou simple. 

ment il la mort civile , selon l'exigence des 
cas (1 ). 

Nous aUI'ons lieu de revenir , tout-à-l'heme, 
sur cette singulière disposition. 

Le code sarde·contient, sur la naturalisation 

en pays étranger, les mêmes dispositions ((Ue le 
décret impérial du 2G août 1811. Le sujet du 

roi de Sardaigne ne perd la jouissance complète 
des dr·oits civils qu'an cas où il se fait naturaliser 

en pays étranger, sans l'autorisation de son sou­
verain. S'il obtient cette autorisation, il con­

serve dans sa patrie d'origine le droit de succé­

der· et de tester. 
Celui qui, sans autorisation du roi, prend du 

sen ice militaire ou accepte des fonctions pu· 
hliques d'un autre gouvernement , perd la jouis­
sauce des droits civils . 

• 
Les sujets sardes, naturalisés en pays étran· 

• • 1 • • 

ger· sans autonsat10n , ou entres au serv1ce nu· 

litaire d'une puissance étrangère , avec ou sans 

autorisation , ou enfin établis en pays étranger, 
'doivent rentrer dans les États du roi de Sar· 
daigne, lorsqu'ils sont rappelés individuellement, 
ou par une proclamation générale. 

(r) Acte des constitutions du 28 frimaire an VIII, arl 
1,. C. civ., art. 17. Décret du 6 avril r8og. Décret du 
'.16 août t811. 
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Ceux qui ne sont pas rentrés à l'époque indi­

quée, perdent le droit de posséder, d'acquérir 

cl de disposer; leurs biens sont séquestrés , et 

leurs parents successibles peuvent en requérir et 

en obtenir l'envoi en possession. 

La femme et les enfants de l'homme ainsi 

dépossédé de ses biens et de ses droits encourent 

la mêm~ peine, si trois ans après la mort de leur 

mari ou de leur père , ou trois ans après leur· 

majorité, advenue après la mo11 de celui-ci, ils 

ne rentrent dans leur patrie (1 ). 
La trahison et la félonie sont des crimes 

graves sans doute. A Dieu ne plaise que nous 

cherchions à affaiblir ce sentiment inné qui con­

damne tout homme assez dénaturé pour porter 

les arme> contre son pays, ou pour désettet· 

volontairement la cause nationale au jour du 

danger! On doit l'obéissance et le respect aux 

lois qui vengent la nature et la société outra­

gées. 1\lais eil matière criminelle , et surlou t quand 

il s'agit de ctimes politiques, il nous semble que 

le législateur doit s'abstenit· de frapper celui qui 
' ' u est encore que prevenu , comme en toute ma-

tière il doit se garder soigneusement d'ouvrir la 

succession d'un homme vivant, sans jugement 
rwéalable. 

,t) Code sarde, liv. ,, tit. '• eh<~p. ·•· 
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' Nous venons Je parler Je mort civile en ci· 
tant un acte qui a parmi nous l'autorité d'une 
loi, et il nous est impossible de ne pas remar­
quer en passant qu'il contient les seules dispo· 
sitions qui, à notre connaissance , dans la légi~ 
lation française , ordonnent la condamnation à 

la mort civile comme peine principale. 
En effet, dans le système de pénalité complex1 

consacré par nos lois, et suivant lequel certaine 
peines principales étaient , on pom·aient êtn 
accompagnées de circonstances pénales aggra 
vantes , la mort civile a toujours été rangée au 
nombre de ces peines accessoires ou comple· 
mentaires. Aussi notre Code (1) la considère-t-i' 

• 

comme la conséquence nécessaire de toute con· 
damnation à des peines qui privent le couda mm 

de toute participation aux droits civils. Cepe& 
dant il restreint immédiatement l'application d1 
cette définition , en ajoutant que. la condamna 
lion à la peine de mort emporte seule , de plei1 
droit, la mort civile (2), et en disposant que h 
mort civile n'est la suite des autres peines affiio 
tives perpétuelles, qu'autant qu'une di~positior 
expresse de la loi l'a ainsi ordonné (3). Il sut 

(r) C. civ., art. ». 
(2) C. civ., art. ~3. 

(.l) C. civ., art. û,. 
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de là que, malgré le pr·incipe posé par le lé­

gislateur, dans le silence de la loi pénale, un 

condamné qui serait privé de toute participation 
aux droits civils ne subirait point la mort civile. 

Les rédacteurs du code sarde ont transformé 

celte exception en règle. Dans le chapitre de 
la Privation des droits civils , ils n'ont pas re­

produit les dispositions du code français sur la 
mort civile; ils l'ont abolie par leur silence. 

Cette innovation est importante ; elle mérite 

d'autant plus d'être relevée, que, dans ces der­

niers temps, de vives réclamations se sont fa\t 

entendre contre la mort civile, et surtout contre 

les effets qui y sont attacltés par· la loi. C'est 

évidemment une concession faite à un esprit 

différent de celui qui semble avoir animé jus­

que-là les nouveaux légi>lateurs. 

A une époque où l'on révoque en doute la 

nécessité et même l'utilité des peines perpé­

tuelles, lorsque l'on conteste la légitimité de 

toutes les condamnations irréparables, il est na­

turel que l'on attaque la mort civile. Il y a en 

effet , au premier abord, quelque chose qni 

r·évolle la nature dans cette fiction de la loi , 

qui met au rang des morts une créature vi­
vante ; qui non-seulement retranche l'homme 

de la société , mais brise les liens civils qui 

la famille; qui !ni r·efuse l'usage 
\.. ·. -.!.:'1 P. ,-o 

~ \) ù~ ? 
~ (~.l'·~ 
~ . 

'?' 
'Vr.l:\~ç 

• 

' 



• 
' 

lxxxviij INTRODUCTION. 

des facultés que la nature lui conserve, et qui 
dénie les droits et la qualité d'époux et de père 
à celui qui a une femme et des enfants. JI sem­
ble qu'une fiction légale , qui rend irrévocables 
les plus rigoureux effets de la peine, lorsque la 

• • • • vOie est encore ouverte au repentir , et qUI m· 
tercepte une partie des effets miséricordieux du 
droit de grâce, lorsqu'il peut encore s'exercer 
utilement, ait quelque chose de violent et d'in· 
conciliable avec les droits de l'humanité. 

Nous louons les rédacteurs du code sa1·de 
d'avoir cédé à de telles considérations ; mais il 
convient d'examiner eu quoi consiste la ùiffé. 
renee des deux systèmes, et quelle est la juste 
valeur des objections proposées. 

Sans don te, il faut distinguer entre les droits 
civils et la vie civile. La société générale du 
genre humain est placée sous l'empire d'un 
droit commun à toutes les nations. Participer 
aux avantages que garantit cette loi universelle 
et à la protection qu'elle assure, c'est avoir la 
vie civile. Il suffit, pour en jouir chez toutes 
les nations civilisPes, d'apparteni1· à la grande 
famille humaine. i\Iais chaque peuple, après 
avoir approprié à son usage particulier les 
règles et les lois que la raison et la conscience 
universelles enseignent à tous, y joint les dis· 
positions spéciales qu'il juge nécessaires pour 
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régir, selon le droit et ses convenances parti­
culières, les personnes et les biens. De ces lois 
nationales naissent, outre la garantie des droits 
et des facultés qui dérivent du droit des gens, 
des droits et des facultés qui n'appartiennent 
qu'aux membres de la cité pour laquelle ces 
lois ont été portées : ce sont les droits civils. 
Il suit de là qu'on peut, rigomeusement par-

• 
]ant, jouir de cette 'ie civile, commune aux 
étrangers et aux nationaux, sans avoir la jouis­
sance des droits civils, mais qu'au fond la pri­
vation des droits civils emporte Yéritablement 
la priYation de la Yie civile proprement dite. 

Nous naissons dans des sociétés formées, et 
nous contractons, en naissant, des obligations 
envers la société qui protège notre berceau. Il 
est conforme à la nature des choses que celui 
qui manque à ses devoirs envers la société soit 
privé des droits qui lui avaient été garantis par 
elle, à condition qu'il rempli1·ait fidèlement ces 
devoirs. La privation des droits civils est donc 
une peine ér]uitable et naturelle. Serait-il moins 
confm·rne à la nature des choses que celui qui 
mmpt le pacte social, et qui, par l'excès même 
de son crime, mél'ite d'être exclu de la société, 
perdît non-seulement les droits civils, mais la 
vie ciYile? (1u'après avoir violé la loi des na­
tion; et les lois de son pays, il fùL dépouillé 

• 
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de tous les avantages garantis par le droit dCl 
gens et pat· le droit civil? qu'il fût réduit au1 
seuls droits inséparables de la nature humaine 
vivante, aux droits dont tout ce qui respire 
est capable, pour emprunter les expressions 
d'un jurisconsulte moderne, à ceux dont on 
ne pounait lui dénier l'usage sans compro· 
mettre son existence et outrager l'humanité? 

Ce système est celui du code français. Il n'est 
point d'invention moderne. La mort civile était 
connue des Romains; ils l'appelaient maxiliiiJ 

capitis diminutio. Elle résultait chez eux de la 
condamnatiou aux peines qu'ils désignaient' a 

cause d'elles, sous le nom de peines capitales. 
Ces peines n'étaient pas seulement la peine de 
mort, mais la condamnation aux métaux, la 
condamnation aux bêtes ou aux jeux du cirque. 
et l'interdiction du feu et de l'eau ou la dé· 

• porta lion. 
Peut-être la mort civile est-elle d'origiue ro­

maine. Peut-être aussi nous est-elle venue des 
Gaulois, nos devanciers, qui retranchaient so­
lennellement certains criminels de la société, 
les rejetant hors la protection des lois, et les 
excluaient du commerce des hommes, mème 
pour l'usage ordinaire de la vie. Elle a une 
grande analogie avec l'excommunication chri­
tienne. Dans tous les cas, on voit que l'idfl 

• 
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cle •·etrancher cle la société le membre coupable 
ou corrompu qui la troublait par ses méfaits, 
et de le punir par la perte absolue des avan­
tages sociaux cl ont il avait abusé, s'est présentée 
à plusieurs peuples. 

La mort civile tenait une grande place dans 
nutre ancienne législation. Elle ne provenait 
pas seulement des condamnations pour crimes : 
elle était encore la conséquence de l'abdication 
volontaire des droits de citP, par la profession 
religieuse. Dans ce dernier cas, loin d'être ré­
putée infâme, elle était réputée glorieuse. Ce­
pendant c'était surtont dans l'intérêt des fa­
milles et de l'ordre public qu'elle était établie. 
Il y a peu d'années, lorsque des lois étaient 
portées pour régulariser l'établissement des as­
sociations religieuses de femmes en France, 
nous avons entendu de bons esprits dévelop­
per, en opposition à de certaines tendances 
qui commençaient à prévaloir, avec la puis­
sance du talent, les motifs qui conseillaient 
l'introduction d'une disposition analogue. On 
conçoit, quand la mort civile atteignait ceux 
qui se retiraient du monde pour se consacre•· 
sans réserve à la pratique des conseils évangé­
liqpes, <Ju'il ne parùt pas trop rigoureux d'en 
faire l'application à ceux qui avaient encoum, 
par leurs crimes, la déchéance de leurs droits. 
dvils. 

1 
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Dans le système ùu code sarde, la perte ~ 
la totalité des droits civils n'entraîne point b 
mort civile. Mais de la vie civile, il ne reste 
au condamné que les effets civils du mariage 

N'est-ce point en réalité à celle dissolution 
du mariage par la mort civile, à cet empê· 
chement dirimant qu'elle crée, que se réduit, 
en dernière analyse, tout ce qu'il y a de solide 
et de fondé dans les objections dirigées contre 
elle? Nous sommes portés à le croi1·e, et n'est­
il pas remarquable qu'on veuille refuser à la 
société un droit que quelques-uns voudraient 
accorder à la volonté ou au caprice des épouxl 
Au surplus, il y a long-temps que ces objec· 
Lions ont été produites pour la première fois. 
C'est à Justinien, ou plutôt c'est à J'esprit du 
christianisme qui l'inspirait, qu'il convient d'en 
rapporter l'honneur. Il abolit la servitude de la 
peine : il voulut que celui qui était né ingérw 
ne pût devenir esclave par l'effet d'une con­
damnation pour crime, et il ordonna que les 
liens du mariage, tels qu'ils existaient entr·e per· 
sonnes libres, continuassent à subsister pour 
les condamnés à des peines capitales, laissant 
ainsi la liberté naturelle survivre à la mort ci· 
vile. C'est ainsi qu'on l'entendait en France, 
sous l'empire de notre ancienne législation. 
" Par la mort civile, disent nos auteurs les 
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, plus accrédités, les effets civils du mariage 
, cessent, la femme reprend sa dot, mais le 
» nœud du mariage subsiste et les conjoints 
» conservent toujours les dr·oits naturels, que 
• toute la puissance des hommes ne peut dé­

" tru ire (1 ). » 
Napoléon pensait comme Justinien. Il ne 

concevait pas qu'une femme convaincue de l'in­
nocence de son mari ne pût le suivre sans 
cr·ime, qu'elle ne pût vivre avec lui sans vio­
ler la pudeur; que les enfants qui naîtraient 
de leur union fussent déclarés bàtards, et qu'on 
ne mit aucune différence entre celle femme et 
l'être vil qui se prostitue. Selon lui, bien loin 
de la flétrir, on devait estimer· sa vertu, et il 

ne convenait pas d'ôter à ces infortunés la con­

solation de vine ensemble comme époux légi­
times. 

Cependant la logique l'emporta, et cette con­
sidération qu'un homme mort civilement ne 
pouvait transmettre à ses enfants un état qu ïl 
n'avait pas lui-même, triompha de toutes les 
oppositions, même de celle de Napoléon. 

Les rédacteurs du code français, en plaçant 
la mort civile au nombre des causes de la dis­
solution du mai'Ïage, ont plus exécuté qu'ils 

(1) JuLJP.!IJ, Él~ments de Jurisprudence, 1iv. 1, tit. 2, 
0 ., n J. 

• 
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'. . ' ,, , n avatent entrepl'ls, et n ont pas ete consequent~ 
avec eux-mêmes. Frappés surtout de la néces­
sité d'établir avec netteté que le mariage est un 
contrat civil, ils out eu le tort de ne pas rap­
peler asse7. expressément qu'il était, avant tout, 
un contrat naturel. Ils- auraient probablement 
évité cet inconvénient s'ils avaient défini le ma­
riage : tant il est vrai que pout· éviter un dan­
ger qu'on a trop exagér·é, les législateurs ne 
doivent pas s'abstenir des définitions d'une ma­
nière trop absolue. Aussi, quand on lit dans 
l'art. 25 du Code que, par la mort civile, le 
condamné devient incapable de contracter un 
mariage qui produise aucun -:!Jet civil, et que le 
mariage qu'il avait précédemment contracté est 
dissous, quant à tous ses effets civils, on entrevoit 
qu'il y a dans le mariage, aux yeux du législateur, 
quelque autre chose que le lien civil et les ef­
fets que ce lien produit. En effet, la loi ne 
déclare pas le condamné incapable de cmJtrac­
ter mariage, mais de contracter un mariage qui 
produise aucun effet civil; elle ne prononce 
point en termes absolus la dissolution du ma­
riage antérieurement contracté, elle le déclare 
dissous quant à ses effets civils seulement. A ce 
moment , elle semble reconnaître que le ma­
riage n'admet d'autre condition résolutoire, de 
plein droit, que la mort d'un des con trac· 
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tants : et tel serait le sens incontestable de l'a ri. 
2!i, si l'art. 227 ne venait assimiler, plus tard , 
les effets de la mort civile à ceux de la mort 
naturelle, et déclarer celle fois d'une manière 
absolue que le mar·iage est dissous par· la con­
damnation définitive de l'un des Ppoux à une 
peine emportant mort civile. 

Les rédacteurs du code sarde ont échappé it 
celte contradiction. Ils ont maintenu l'inviolabi­
lité du lien conJugal : ils n'ont pas permis que 
la fiction l'emportât sur la vérité, ni la loi sur 
la nature. :\lais ne sont-ils pas allés trop loin , 
lorsque, après avoir réduit la mort civile à ses 
justes et légitimes effets, ils l'ont abolie elle­
même ? 

PnisfJue certaines peines, et personne ne le 
conteste, doivent emporter· la perte de tous 
les dr'Oits civils, pourquoi ne pas conserver, à 
cette déchéance complète des droits de cité, 
une qualification qui maintienne à la peine ce 
caractère de gravité dont il importe qu'elle soit 
empreinte? Dans l'état de nos mœurs, et lors­

que leur adoucissement journalier fait dispa­
raître de nos codes jusqu'aux dernières traces 
de ces supplices barbares r1ui endurcissaient 
les âmes, et de ces châtiments corporels fJ ui 
ne dégradaient pas seulement ceux qui les su­
hissaient, est-il prudent, est-il convenable de 

' 
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tlépouiller les peines qui subsistent de cette 
sorte d'appareil moral qui les entom·e encore, 
et qui, en portant dans les esprits une salu­
taire terreur·, les r·end plus réprimantes sans 
dommage pour l'humanité? Lorsque tant de 
voix réclament 1 'abolition de la peine de mort, 
quand chaque jour par le bénPfice de nos lois 
nouvelles, la société se félicite de voir son ap­
plication devenir plus mre, serait-il donc sans 
avantage d'en conserver l'image dans un moyen 
de répression, qui, quoique non sanglant, 
pourrait n'être pas moins exemplaire que ne 
l'est le dernier· supplice? Faut-il rappeler com­
ment, à une époque hien rapprochée de nous, 
ce fut par l'application opportune de la peine 
de la mort civile que se dénoua un grand drame 
politique et judiciaire, né de notre dernière 
révolution, et dont les graves complications 
menaçaient à la fois la tranquillité et l'honneur 
du pays? A peine à cette époque la satisfaction 
accordée it l'opinion populaire paraissait-elle 
suffisante. Qui pourrait tempérer aujourd'hui 
les regrets qu'éprouverait la France, lorsqu 'elle 
applaudit à la rémission de la peine prononcée 
et au bienfait de l'amnistie, si celte peine, 
qu'on juge aujom·d'hui si rigom·cusc, ne se fût 
inscrite dans nos codes, pour être secourable­
ment substituée à la peine du sang? 
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Ce que nous venons de dire de la mort civile 

nous conduit naturellement aux dispositions 

relatives au mariage. 
Dans le code sarde, le titre du mariage com­

mence par un chapitre qui traite des fiançailles, 
c'est le juge ecclésiastique qui prononce sur leur 

validité. 
Dans le nord de l'Europe , les fiançailles pré­

cèdent quelquefois de plusieurs années l'union 
conjugale. Cependant elles n'y ont pas partout 
un caractère légal ni même religieux. Dans plu­
sieurs contrées, elles ne sont qu'un usage do­
mestique, mais cet usage a la force d'une ins­
titution ; il est aussi puissant et plus favorable 
aux bonnes mœurs qu'aucune loi. Le temps qui 
s'~coule entre cette promesse solennelle de Sf' 

donner l'un à l'autre, et Je mariage, est un 
temps d'épreuve et de bonheur, de désir et 
d'espérance. En faisant des fiançailles une insti­
tution civile , il semble que les lois prennent 
cette fois en considération l'union conjugale, 
dans ses rapports avec le contentement des 
époux et la félicité in té rieu re du ménage; 
qu'elles aient voulu que l'amou•·, à l'état d'en­
gagement libre mais publiquement a voué, pré­
cédât le mariage, pour qu'on fût plus sûr fJU'il 
le suivrait ; fJUe les futurs époux apprissent , 
durant une longue et préalable fréquentation , 

7 
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le secret de leurs passions et de leurs faiblesses; 
que la femme eùt dominé avant d'être soumise, 
et, par l'usage de cet empire si doux , eût fait 
l'apprentissage de l'obéissance. Les fiançailles 
ainsi comprises sonl comme l'éducation de la 
vie conjugale. Cependant, il faut convenir que 
ce qui les concerne appartient bien plus aux 
mœurs qu'aux lois; que c'est une matière toute 
domestique, et qu'on éprouve quelque répu-

, 

gnance à la voir entrer dans la compétence des 
t1·ibuuaux. Aussi, les législateurs qui s'en occu­
pent sont-ils entraînés quelquefois à scruter ces 
relations intimes des époux , ces mystères de la 
vie privée qui , dans l'intérét de la liberté et de 
la dignit~ lm maine, doivent toujours échapper 
aux investigations de la loi. C'est ainsi qu<> le 
Code général des Etat,r prassiells, qui contient 

' un long titre sur les fiançailles , empiétant sm· 
les droits de la casuistique, examine si les épom 
peuvent se refuser le devoir conjugal, et en quels 
cas. 

Quant à nous, les fiançailles ne sont plus dans 
nos mœurs, même ecclésiastiques. Nos lois n'en 
parlent pas, ct elles ne f~ureut , dans plusieurs 
de nos rituels , celui dè Paris, par exemple, 
que comme une pieuse cérémonie qui précède 
immtdiatrment la céiPbmtion du mariage, et 
qui n'est que le souvenir ou la trace d'tm 01· 
dre dP choses qui n'existe plus. 
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' .. 
Nous avons déjà remarqué que dans le système 

des rédacteurs du code sanie , le mariage est 
exclusivement considéré sous Je point de vue 

religieux. Aussi , se contentent-ils de déclarer 
que la célébratwn du man"age a lieu suivant les 

rt'gles et avec les solennités prescrites par l'Eglise 

catholique, et qu'entre les personnes qui profes­

sent un culte toléré dans l'Etat , les fiançailles 

et les mariages sont régis par les usages et rè­
glements qui les concernent. 

Doit-on entendre par cette dernière disposi­

tion que le législatem abandonne à ces usages 
et à ces règlements tout ce qui intéresse l'in­

dissolubilité du lien conjugal et les nullités de 
mariage? On est fondé à le penser quand on lit 
dans l'art. 144: «Le mariage ne se dissout que 
• par la mort de l'un des époux, et suivant les 

» lois de l'Eglise, sauf les dispositions ci-après, 

• en ce qui concerne les non-catholiques et les 
» Juifs. " Et ces dispositions sont p1·écisément 
celles que nous venons de rappele1·. 

Ainsi , dans le même État , le mariage sera 
réputé indissoluble entre les uns , et il pourra 

être dissous entre les autres, pour des causes 
qui n'auront pas été établies par la loi. Lorsque 
la résolution ou l'annulation du moindre con­
trat de louage ou de vente ne sera prononcée 
que conformément aux dispositions des lois , le 
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premier tles contmts, le plus saint des engage­
ments, celui qui constitue la famille et qui per­
pétue la société , placé hors de la tutelle et de 
l'empire des lois, sera résolu ou annulé en vertu 

• 
d'usages et de règlements dont le code des lois 
civiles ne rappelle ni les dispositions ni la na­
ture. 1\Iais lorsqu'au XVI• siècle la situation de 
la France avait <j uelque analogie avec la posi-, 
lion actuelle des Etals du roi de Sardaigne , 
lo•·sque la religion catholique y exe•·çait l'empire 
comme religion dominante , sans que les pi'O­
testants fussent privés de la liberté de se marier 
devant leurs ministres, nos rois n'abdiquaient 
pas pour cela le pouvoir qui appar·tient à la 
société , d'établir des empêchements dirimants 
et des causes de nullité en matière matrimoniale. 
Quelque fidèles qu'ils fussent aux doctrines •·e­
ligieuses , quelque dominés qu'ils pussent êtr·e 
pal' elles , ils étaient loin de considé1·er le rna­
riage comme un acte qui ne relevait que de ct>s 
doctrines, et ils intervenaient pour régler ce 
qui conce•·nait les mariages des non-catholiques. 
C'est ainsi que Henri Ill disposait par l'art. 4 
de son édit de 1576, pmu· toutes les commu­
nions, sur le fait des mariages à degré rie con-' 

. . ' sanguaute. 

Les aberrations que nous signalons tirent leur 
origine de l'oubli où étaient tombés les véritables 
principes sur le mariage . 

• 
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A vaut tout, le mariage est un engagement du 
droit naturel. 

La société civile l'entoure de solennités , l'a­
dopte et le sanctionne , mais il ne tire point 

d'elle son origine ; il existait avant elle. Il exis­
terait hors d'elle et indépendamment d'elle. Le 
contrat civil qu'elle y ajoute ne constitue pas 
plus le mariage que l'acte de naissance ne consti­
tue la filiation , ou l'acte de Mûs, la mort : il 
n'en est que la preuve. 

La religion , à son tour, bénit, sanctifie , 

décore de ses rites l'union conjugale , mais la 
bénédiction religieuse ou sacerdotale, pas plus 
((Uele contrat civil, n'est essentielle au mariage, 

même religieusement parlant ; elle peut en être 
séparée et n'inter·venir que longtemps après qu'il 

' ' ' a ete contracte. 

Les formes du mariage doivent être appro-. 
priées au caractère de l'engagement que ces 
formes ont pour objet de constater. 

Comme engagement du droit naturel, le ma­

riage n'est sujet à aucune forme. li résulte du 
consentement libre et volontaire des contrac­
tants: c'est en ce sens que les thPologiens ca­
tholiques enseignent que les parties sont elles· 
mêmes les ministres du sacrement. 

' En tant (JU'il fonde dans J'Etat une famille 
nnmelle , le consentement lihrc et volontaire 
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des conjoints, l'autorisation nécessaire des as­
cendants, doivent être reçus et constatés par un 
ministre de la puissance publique. 

A Rome, sous l'empire des lois pappiennes, 
la nature, l'origine et la destination du mariage 
furent méconnues. Ces lois permirent qu'on en 
fit résulter la preuve d'une simple présomption. 
On dirait que le législateur avait dédaigné d'ac­
corder l'authenticité à tm engagement que cha­
cune des parties pouvait rompre selon son ca­
price : le concubinage ainsi régularisé obtint des 
effets civils. Cette ombre de mariage n'avait pas 
besoin de magistrats pour Je consacrer : c'était 
une habitude plutôt qu'un état. On le prouvait 
comme on prouvait l'usage et la possession. 

Sous l'empire des austères doctrines intro­
duites par le christianisme, ces sortes d'unions 
cessèrent d'être avouées par les lois. Depuis la 
réforme , elles recommencèrent 11 se monll·er 
publiquement en Allemagne, sous la dénomi­
nation ùe demi-mariages , plutôt tolérées par les 
nouveaux docteurs qu'approuvées par la loi. 

A la fin du dernier siècle , le Code général 
des Etats prussiens leur a rendu, pour la pre­
mière fois dans nos temps modernes , une 
existence politique et légale. Toutefois il ne les 
admit, sous le nom de mariages de la main 
gauche et dans l'intérêt des mœurs et de l'Étal, 
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que comme une exception à la règle, et pour 

venir au secours des classes élevées de la so­

ciété, réduites à ~es liaisons corruptrices et 
avilissantes, ou condamnées au célibat par les 

progrès toujours croissants du luxe. l\lais il 

n'était plus possible, au sein d'une société chré­

tienne, que l'engagement , par lequel l'homme 

dispose de la propriété de soi , fût considéré 

comme d'une nature inférieure aux autres con­

trats civils, et ne fût pas soumis à des formes 

obligatoires. 

Parmi les peuples .qui se partagèrent la sne-­

cession du peuple romain, les lois vivantes et 
la hiérarchie du christianisme qu'ils avaient em· 

brassé , durent l'emporter sm· les lois et les 
magistratures romaines, déchues avec l'empi1·e 

romain. Aussi une grande partie des fonctions 

civiles et politiques furent-elles attribuées au 

sacerdoce chrétien; c'est ainsi qu'il se trouva 

cl1argé de constater les mariages , et que la bé­

nédiction du prêtre devint le signe de son ac­

complissement. 

:liais à mesure que l'ignorance se dissipa et 

que les progrès de la civilisation débrouillèrent 

le chaos du moyen-âge, on apprit à distinguer, 
dans le sacerdoce , les fonctions qu'il e;~.er·çait 

de son chef, de celles qu'il exerçait par délé­

gation de la puissance publique. Ainsi cP .fut 
• 
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en France, à ce dernier titre, que l'ordonnance 
de Blois attribua aux propres curés des pa1 ti es, 
le droit exclusif de célébrer les mariages. Les 
ministres du culte catholique de,·inrcnt ainsi 
officiers de l'état ci vil , et , comme tels, ils 
furent placés sous la surveillance des magistrats 
de l'ordre judiciaire, et tenus de se conformer, 
pou1· la forme et la tenue des registres, aux 
règles prescrites par les ordonnances du royau­
me (1). 

Ainsi le mariage civil et le mariage religieux 
étaient réunis, mais distincts; ils étaient , en 
quelque sorte, les l'ormes on les appa1·ences de 
l'engagement naturel qui en est la substance. 
Les formes religieuses étaient obligatoires, parce 
qu'elles étaient commandées pa1· les lois ci­
viles, comme elles le sont encore par le code 
prussien : et elles étaient commandées par les lois 
civiles, parce que, selon la judicieuse remarque 
du docte président Bouhier(2), le christianisme 
avait introduit dans le d1·oit civil de l'Europe, 
même dans leo· mat1ëres purement temporell~s, 

les principes du droit canonique , et avait jàtt 

( t) Ordonnance d'avril 1667, art. •4, 16, 20. Ordon­
nance du 9 avril I736, art. 1, 3, 4, 5, 7, g, xo, 11, 

J5, x6, 17, 18, 19, 2.0, 25, ~6, '18, 2!), lz, 33, l5, 

39, 4t. 
( 2) Sur la coutume de Bourgogne. 
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souvent priférer les formes canon~ques aux .for­

mes purement civiles. 

Il y a loin de là au silence gardé par le code 
sarde snr la rédaction des actes de l'état civil, 
et à l'omission de toute celte partie du code 
français, si complète et si digne d'être imitée ( 1 ). 

Âu reste, il est curieux de remarquer que c'est 
l'intolérance religieuse et politique qui a intro­
duit en France le mariage purement civil , et 
que Louis XIV en a été le fondateur. L'édit de 
jarnier 1561 reconnai&sait le droit des protes­
tants de faire bénir leurs mariages par les mi­
nistres de leur culte. Cette faculté leur· fut reti-
r·ée. Un arrêt du conseil du 5 septembre 1685 , 
qui précéda d'un mois le fameux édit portant 
révocation de l'édit de Nantes , ordonna que les 

(1) Tout ce ()UÏ concel·ne les regisrres de l'état civil est 
rcglé, dans les Etats du roi de Sardaigne, par une Ins­

trw:tion de S. S. G .. i.GOinK XVI, aux év<'ques des Etats 

de terre ferme de S. 11-J. le roi de Sardaigne, du 2 3 août 

t836 (*). Une loi du 20 juin t837 réserve, à la vèrité, 
un droit de surveillance spéciale à l'autorité civile, pour 
assurer la tenue régu1ière de ces registres; mais l'omis­
sion signalée n'en e:-.:iste pas moins, et la remarqup sub· 
siste. 

(•) nvntU pu/Jlu;s ritt la mvllÛJ nuuson de Sa"m.e n"ec tu puusafl&es 

ilm"6ii'U, puhi1t!s par (Jrdre d" roz fn .. 4- 0 , Turin, 1mp. roy11le, 18.16, t. 
lt1 doe, CCCIV 1 p. 9tl. 

• 
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mariages des religionnaires seraient célébJ·é, 
devant le principal officier de justice du lieu, 
et seulement à de certains jours qui seraient 
déterminés par l'intendant. Un siècle plus tard , 
la tolérance s'appropria une mesure inspirée par 
.l'es prit d'intolérance et de persécution , et dam 
l'édit du mois de novembre 1787 , Louis XVT 
consacra le premier la formule sacramentelle 
du mariage civil, telle qu'elle a été reproduite 
dans les lois de l'assemblée constituante et dans 
le code civil : «Les futms époux , porte l'art. 18 
n pc cet édit, se présenteront à leur gré devant 
n le curé ou devant le premier officier de jus­
" ti ce du lieu. Il recevra leur déclaration, ct il 
» prononcera , au nom de la loi, qu'ils sont 
n unis en légitime et indissoluble mariage. » 

Et remarquons en passant combien une pa­
reille disposition était supérieure à celles du 
code sarde. Elle conservait les droits imprescrip­
tibles de la société que ce code abandonne : 
elle maintenait, indépendante de tont dogme 
religieux, ct à l'abri des variations des tlJéolo­
giens et des controversistes, la nature el l'es· 
sence même du mariage. 

• • • l.'tla1s remarquons , a cette occaswn , que ~ 

les formes religieuses imposées au mariage fi. 
rent, en d'autres temps, confisquer les matiè1-e< 
matrimoniales au profit de la juridiction eccle· 
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• 
siastique , et considérer le mariage même comme 
un acte purement religieux, de nos jo ms , les 
formes civiles dont il a été revPtn sont , à lem· 
tour, devenues la source de nouvelles erreurs. 
On en a conclu qu'il dépendait du législateur 
qui avait réglé ces formes d'altérer la substance 
de l'engagement, et de le soumettre à des con­
ditions résolutoires que la nature des choses ne 
comporte pas. On a supposé que l'indissolubi­
lité du mariage ne dérivait que d'un dogme re­
ligieux , et l'autorité de ce dogme une fois écar­

tée par la sécularisatiOn des matières civiles, on 
s'est empressé de réclamer l'abolition de la con­
séquence qu'on prétendait en avoi1· été tirée au 
pr~judice de la liberté naturelle. 

Mais nous venons de voir que le législatem· de 
1787, en autorisant en France le mariage de 
personnes non-catholiques appartenant à des 
communions qui n'admettaient pas le sacrement 
de mariage, ni lïndissolubilité dn mariage comme 
dogme religieux, proclamait l'indissolubilité de 
l'union conjugale. S'il érigeait çelle indissolubilité 
en précepte de la loi civile, cc n'était donc pas à 
cause de la croyance des parties contractantes, 
mais par des considérations d'un autre ordre, 
et ces considérations, à la fin du X V 1 n• biècle, 
n'étaient pas tirées de la nécessité de fait·e pré­
valoiJ· tm dogme religieux et l'autoJ·ité de l'Eglise 

' 
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catholique. Nous n'en voulons pour preuve que 
les dispositions du célèbre édit rendu par l'em­
perem· Joseph II pour les Pays-Bas, le 28 sep­
tembre 1784. Cette loi établit les véritables piin­
cipes de la matière. Elle avait pour objet, comme 
l'ont fait plus ta1·d en France les lois nouvelles, 
de séculariser· le mariage et de réduire la com­
pétence ecclésiastique au jugement des questions 
qui intéressent exclusivement le for intérieur·. 
Elle déclare que les droits et les liens civils r1ui 
résultent du mariage , considér·é comme contrat 
civl1, tiennent leur· eJ.istence , leur force et leur 
détermination , entièr·ement et uniquement de 
la puissance civile, et en conséquence elle dé­
cide que la connaissance des différends, relatifs 
à ces objets ct à tout ce qui en drpend , appar­
tient exclusi\ement aux-tl'ibunaux civils. Tou­
tefùis, elle ajoute que l'engagement du mariage 
con;iste dans l'unwn indissoluble d'un !tomme 

et d'une femme, el que le mariage régulière-
, ' ment contracte ne peut, sous aucun prete~ le, 

être rompu que par la mort de l'un ou de 
l'autre des conjoints. 

Si nous rappelons ces textes , ce n'est point 
que nous prétendions tltablir, par voie d'auto· 
ri té, l'indissolubilité du mar·iage. Elle doit l'être 
par· le droit. Nous voulons seulement faire voir 
<fliC la reconnaissance de ce principe n'ebl pa> 
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~ubordonu~e aux Jispositions de la loi politique, 
r·elatives à l'établissement d'une religion de 
l'Etat ou de la liberté religieuse. 

Il eu est de l'indissolubilité du lien conjugal 
et du divm·ce, comme de la monogamie ou du 
mariage d'un avec une, comme disent nos an­
ciens auteurs, et de la polygamie. Il doit être 
statué sur, ces choses par la loi ci vile , dans le 
sens le plus conforme à la nature de l'engage­
ment et à l'intérêt de la socit-té ; mais elles ne 
peuvent coexister, sans de graves inconvénients 
pour l'unité nationale, dans une même cité. 
Admettre sur ce poiut des disciplines diverses, 

' ' c'est créer dans l'Etat autant d'Etats ou de so-
ciùrs civiles, qu'il renferme de sectes différentes, 
et non-seulement des sociétés distinctes , mais 

opposées, puisque la cons.titution de la famille, 
qui en e~t l'élément, set·ait précisément régi , 
chez chacune d'elles, par les dogmes religieux 

qui les séparent. En tolérant tacitement, entre les 
non-catholiques, le divorce qu'ils prohibent entre 
les catholiques, les rédacteurs du code sarde font 
descendre l'union conjugale au-dessous des autres 
contrats civils, dont la loi règle la forme d'une 
manière invariable. Pour maintenil· le mariage 
dans I'Égljse , ils le mettent hors de la société 
et de la loi, Ce n'était pas ainsi que Napoléon 
l'entendait. Lorsqu'il accordait aux Juifs l'orga-

• 

• 
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nisation publique de leur culte , il eut soin 
d'exiger qu'une déclaration doctrinale de leur· 
grand sanhédl'in constatât qu'ils renonçaient à 
se prevaloir des préceptes de la loi mosaïque, 
ou des usages traditionnels, concernant le ma­
riage, qu'ils avaient suivi jusqu'alol'S, et qui 
n'étaient point en harmonie avec nos lois civiles. 
En devenant citoyens français, ils durent re­
noncer à la polygamie, à la répudiation et au 
lévirat. 

Au nombre des obligations qui naissent du 
mariage , se trouve en première ligne le devoir 
naturel qu'ont les enfants de fournir· des ali-

' 1 ' ' d ments a eurs pere, mere et autres ascen ants, 
ou alliés au même degré, lorsque ceux-ci sont 
dans l'indigence. Le code sarde autorise les tri· 
bunaux à étendre cette obligation aux frères et 
aux sœurs. Il corrobore et resserre ainsi les 
liens de famille. En donnant ain~i un effet ci­
vil à la première et la plus natur·ei!P des amitiés, 
à l'affection fratemelle, il ajoute aux motifs déja 
si puissants qu'ont les frères de s'entr'aider. Ce 
sont des dispositions semblables qui font passer 
la morale dans les lois et des lois dans les mœurs. 

Après le mariage, l'ordre naturel des idées 
appelle la paternité et la filiation. 

L'art. 152 , placé au chapitre d~ la filiation 

des ~nfants légitimes ou nés dans le manage, 
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contient une grave innovation. Il déroge à cet 
axiome de droit si connn : l'erifant conç-u pen­

dant le mariage a pour pi!re le mari. Il autorise 
le mari , légalement séparé de sa femme it 
l'époque de la conception! it désavouer l'en­
fant dont elle est devenue mère , et l'admet à 
proposer tous les faits propres à justifier qu'il 
n'en est pas le père. Cependant , pour préser­

ver la faiblesse des attentats de la violence, le 
législateur ajoute que la seule déclaration de la 
mère ne suffira jamais pour établir· cette preuve. 

Cette disposition, étrangère à notre code, est 
·pourtant d'origine française. Six mois après la 

promulgation Je la loi portant abolition du di­
vorce, au mois de décembre 181 G, le gouver­

nement présenta, it la chambre des pairs, deux 
projets de lois. Le premier, en neuf articles, était 
relatif aul: effets du divorce : le second , en 
trente-neuf articles, était relatif au.x séparations 

de corps. Le germe de ce ùemier projet se trou­
vait dans la résolution prise le 2 mars précé­
dent par la chambre des députés, et qui portait 

que le roi serait supplié de proposer une loi pour 
abolir le divorce et régler la séparation de corps. 

En efTet , depuis l'abolition du Ji,·orce, notre 
code est incomplet en ce c1ui concerne la sépa· . 
ration de corps. Elle demeure régie par des 
dispositions plutôt adaptées à l'action en divorce 
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qui n'existe plus , qu'à la nature exception­
nelle de l'action en séparation de corps qui suh-

• • SISte tOUJOUrs. 
L'art. 37 du second projet de loi dont nous 

venons de parler s'exprimait ainsi: "La sépara­
" ti on de corps fait cesser, pendant sa durée, 
» la présomption de paternité qui résulte du 
n mariage. " L'article suivant ajoutait : " Les 
» enfants conçus depuis la séparation appar­
" tiennent néanmoins au mari , s'il les a re-

• 

» connus, soit dans l'acte de leur naissance , 
» soit par tout autre acte authentique, ou s'ils 
» ont pour eux la possession d'état.» Ces pro­

jets de lois, adoptés pu la chambre des pairs, 
furent portés à la chambre des députés. !\lais 
les circonstances politiques df temps ne per­
mirent pas qu'il y fût donné suite. Jls n'ont pas 
été repris depuis. 

A. dater de cette époque, on a réclamé plu­
sieurs fois l'adoption de dispositions semblables. 
Dans une solennité judiciaire récente , un ma­
gistrat distingué, organe du ministère public, 
a signalé un fait digne de remarque et qui mé­
rite toute l'attention du législateur. Il a montré 
la jnrisprndence, dépouillant par degrés son 

. antique •·igueur, et faisant journellement flé­
chir , devant l'appréciation des faits, une •·ègle 
jadis inflexible. 
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'lais l'autmité de cette règle <ioit-~lle natn­
lellement décliner, comme le suppose ce ma­

gistrdt, il cause des changements pol itir1ues qui 
' 

~ont survenus dans la constitution de l'Etat? 

Tirait-elle donc sa principale force du secours 
11ue prêtait sa constante application aux famille~ 
pri~ilêgiées, dont elle assurait et légitimait la 
filiation? Nous ne le pensons pas : et nous 
sommes loin d'admettre que la présomption de 
paternit~, qui résulte dn mariage, emprunte sa 
puissance it l'in~galitP politique des rangs et 
des conditions. Sauvegarde de l'état des enfants, 
de l'honnem des mères et de la paix des fa­
milles, elle a été bab lie dans l'intérêt de la pu­
dem· publique, de la foi due à l'innocence des 
mœurs, pou1· le maintien du hon ordre. N'est­
ce pas sous un régime d'égalité surtout que les 
lamilles doivent se montrer jalouses de conser­
\el' intacte la propriété du nom héréditaire el 
commun qui lem· sert de lien, puisque désor­
mais ce nom est le seul signe transmissible· des 
\ertus pratiquées, des services rendus, des ta­
lents éminents et des grandes actions par les­
quelles peuvent s'illustrer les citoyens? Lorsquf' 
toute classification politique a dispa1·u , la patrie 
n'en-elle pas puissamment intéressée à mainte­
nir l'esprit de famille, à ressel'l'er les liens de 
l'association domestique , pt it prêter aide et 

8 
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assistance à ces agr·égations naturelles ({lli se 
forment autom· du même foyer? Car il n'est 
pas hon que l'homme soit seul, et l'isolement 
des individus, qui r·end l'action du gouverne­
ment et de l'administration si difficile, énerve 
les forces de l'État, et menace sans cesse la so­
ciété d'une dissolution prochaine. 

A.u reste, ce n'est pas dans ce sens que les 
rédacteurs du code sarde ont opéré. Ils n'ont 
point prétendu ébranler, dans les cas ordi­
naires, l'infaillibilité de la présomption de pa­
ternité. lis ont voulu seulement remédier aux 
abus qr.:'entraîne après soi l'usage, devenu plus 
fréquent, de la séparation de corps. Ils ont 
obéi à la même inspiration qui avait diciÎ' le 
projet de loi de 1816. lis n'ont pas du que 
la conséquence légale d'un fait pût survivJ·e à 
ce fait, et que la présomption tirée du mariage 
subsistât dans toute sa force, lorsque les liens 
du mariage avaient été publiquement et judi­
ciairement relâchés. Ils ont pensé que si la lé­
gitimité de l'enfant ne peut être ébranlée, 
même par l'adultère de la mère, tant que le 
mari conserve l'entière possession de ses droits, 
il en doit être autrement après qu'une sentence 
du juge a suspendu solennellement l'exercice 
des droits du mari. Il leur a semblé que l'u­
nion des époux, la communauté de domicile 
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et la cohabitation qui en est la suite, étant les, 
seuls fondements de la présomption de pater­
nité, l'habitation commune venant à cesser, 
et la publicit~ de la sépa1·ation succédant à la 
publicité de l'union, la présomption qui en ré­
sulte d_evail être suspendue. 

Nous croyons que c'est un véritable progrès 
du droit, et nous ne pouvons qu'applaudir à 
cette sage disposition. 

Il resterait à examiner si le projet de loi 
porté en 1816 à la chambre des pairs, si sur­
tout l'amendement qu'on avait proposé d'y 
substituer, ne seraient pas préférables à la dis­
position du code sarde. Cet amendement était 
conçu en ces termes : « La séparation de corps 
» affaiblit, pendant sa durée, la présomption 
» de paternité résultant du mal"iage; el la légi­
" timité de l'enfant né postérieurement ne 
• pourra être établie qu'en prou va nt la récon-

• ciliation des époux au moment de la con-
• » ceptlon. n 

Le code sarde, qui n'ose porter atteinte à la 
présomption de paternité , en cas de séparation 
légalement prononcée, admet, ou plutôt force 
le père qui désavoue à prouver l'adultère de 
la fem1,ne. C'est un moyen bien violent. En 
pareille matière, ne convient-il pas d'éviter le 
scandale public, et surtout le déshonneur de 
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la 111ère, 'lui c>t toujours 1111 ,j pe~anl fardeau 
pour les enfants el une si g.-ande tache pour 
la famille? Il semble qu'il y aurait de for·ts 
arguments à fair·e valoir en faveur d'une dis­
positi~u qui se bornerait à affaiblir ou ;, sus­
pendre l'effet de la pr~somption de paternité 
Juraut la séparation légale, en laissant au pf.re 
1111 moyen facile de conserver· it cette pr~somp­
tiou son efficacité, et à l'enfant une voie lé­
gitime pour en recouner le bénéfice, soit par 
la possession d'état, soit par· la preuve de la 
réconciliation des (.poux en temp~ opportun. 
Nous nous contentons d'indiquer· ces graves 
'luestions, dignes des profondes méditations des 

' jurisconsultes et de' hommes d'Etat. 
Notre sujet s'étend devant nous : nous ue 

voudrions pr~senter que quelques rapides oh­
~ervations; cependant, nous désii'Ons de ne 
rien omettre de ce qui mérite attention dans 
ce li v re si important des personnes. 

Des dispositions qui ne sont pas écrites dans 
notre code, mais flliÏ sont empruntées à noire 
JUrispnulence, ont trouvé place dans le code 
sat·de. Il déclare que la possession d'état, quand 
elle n'est pas contredite par les actes de nais· 
sance, suffit pour établir la légitimité des en­
fants, sans qu'on puisse leur opposer le défaut 
de preuve de la célébration du mariage de 
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leurs par en th, s'ils sont tous deux décédés, et 
;ils ont vécu publiquement comme mari el 

femme. Il ajoute que la légitimité des enfants 
rst certaine, lors même qu'ils sont nés d'un 
mariage nul, si ce mariage avait été contracte! 

de bonne foi par les deux époux, ou seule­

ment par l'un d'eux. Ces règles ont pour objet 
J'empêcher· que la pr·euve littérale de l'état 
tl es hommes, aujourd'hui si parfaitement éta­
blie, ne réagisse d'une manière trop absolue 
contre la possession publique, qui était avant 

elle le seul moyen légal de constater l'étal des 
. . ~ , 

personnes, et qm ne pourrait etre rnt>eonnue 
!>ans ébranler les fondements de la tranquillitP 
générale. Il est bon el utile de faire tourner· 
au profit de la législation les tmvaux eonscien­
cieux des magistrats, et de donner ainsi force 
de loi aux maximes consacrPes, pendant de 

longues années, par la sagesse et l'autorité des 
tdbunaux. 

Le code sarde contient, sur les enfants na­
turels, un chapitre divisé en deux sections. On 
y retrouve les principales dispositions du code 
francais sur cette matière. Il v a loin de lit • • 
aux anciens p•·incipes sur la bâtardise. 

Toutefois, en France, cette partie de notre 
nouvelle législation fut d'abord une innovation 
politi(llle violemment inrposrP par· la r·p~olution. 
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Les vél'itables motifs d'une loi si humaine t't 
si sage n'en furent alors que le pt·étexte. En 
assimilant complétement les enfants naturels 
aux enfants légitimes, et sans distinction des 
déplorables fruits de l'inceste ct de l'adultère, 
on assurait le triomphe brutal du fait sur le 
droit, on plaçait les conjonctions illicites sur la 

• 

mème ligne que le mariage, on abolissait tous 
les droits de famille, on substituait à la pater­
nité le fait matériel de la génération. C'était une 
révolution sociale tout entière. On revint bien­
t6t de ces excès; les lois furent appropriées aux 
besoins, la raison civile l'emporta sur l'esprit 
révolutionnaire, et une équitable transaction 
concilia encore cette fois ce que les intérêts des 
enfants naturels ont de sacré avec les droits des 
enfants légitimes : leur état respectif fut réglé, 
et les en fans naturels renfermés dans de jus tes 
limites. Le concubinage proprement dit, le 
commerce irrégulier de deux personnes libres 
de tout lien, ou le mariage libre , comme on 
a essayé de le nommer de nos jours, n'obtint 
pas des effets civils, comme autrefois à Rome; 

• 
mais la loi, prenant en considération les en-
fants reconnus, nés d'un semblable commerce, 
leur accorda une réserve sur les biens de leurs 
parents; ils devinrent les créanciers privilégiés 
de ceux qui avaient contracté envers eux une 
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si grande dette, en les jetant dans la société, 
bors de toute famille. 

1\Iais , dans le code sarde , ce chapitre est 
l'indice d'une révolution d'une tout autre na­
ture. lntr·oduit au sein d'un État où l~s anciennes 
institutions monarchiques, féodales, religieuses, 
ont été soigneusement restaurées, il accuse un 
grand changement accompli dans les idées mo­
rales et les doctrines sociales. Il atteste l'ascen­
dant qu'acquièrent journellement l'esprit d' équi­
té et les sentiments naturels, sur les préjugés, 
les mœurs et les traditions d'un autre âge. Il 
est un des signes irrécusables de cet équilibre 
mor·al et politique vers lequel tendent définiti­
Hment, en ce siècle, tous les peuples civilisés. 

La légitimation des enfants naturels n'a lieu, 
selon nos lois , que par le mariage. subséquent 
de leurs père et mèr·e. Le code sarde fait re­
vivre la légitimation par rescrit du prince. Cette 
légitimation a sa source dans le droit politique. 
Elle fut établie à une époque où le vice de leur 
naissance privait non-seulement les enfants na­
hrrels de !O!JS droits civils et de famille, mais 
les rendait incapables d'qffices et de bénijices. 

Comme il importe à l'État que la condition 
des personnes ne soit pas changée , et que les 
droits de cité ne soient point conférés sans l'irr­
lenentiou du magistrat politique, c'était autre-
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fois une maxime de notre dmit public, <]U'au 
mi seul appartenait le droit de légitimer les bâ­
tards: et il était d'autant plus nécessaire de la 

maintenir , qne le pape, de son côté, s'arrogeait 
le pouvoir de légitimer, et le transmettait it 
des princes et à des comtes palatùzs de sa créa­
tion, qui se croyaient, à leur tour, autorisés 
it le déléguer, ou même à le vendre. Le code 

harde ne parle pas de la legitimation par bulles 
du pape , mais les expressions qu'il emploie ne 
l'excluent point. Il est probable, cependant, 

' •tue, dans les Etals du roi de Sardaigne, des 
bulles de cette nature devraient être accompa­

gnées de lettres dtl prince, et ne vaudraient , 
comme autrefois en France, que pour habiliter 
le légitimé it tenir des bénéfices. Toutefois, ceh 
aurait valu la peine d'être dit. 

La hection qui traite de la Reconnaissance 
des enjànts naturels admet une exception nou­
\elle it la règle qui prol1ibe la recherche de la 
patemité. Cette recherche est autorisée lorsqu'on 
repré>ente un éc1·it émané de l'individu désigné 

comme le père de l'enfant, et par lequel cet 
individu déclare la paternité , ou duquel on 
peut condme que l'auteur de cet écrit a donné 
à l'enfant des soins pateruels el continus. 

On voit que le code sarde se relttche de la 

séH~rité des anciens principes à mesure que la 
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bOCiété dé\ ie de l'au si érité des anciennes mœurs. 

Le progrès est sensible :il est immense. Serait­

ce que le droit d'aînesse , les &ubstitutions, les 

priYiléges de tout genre, en éloignant du ma­

riage les fils puînés , dans les classes élevées, 

multiplient les naissances illégitimes et rendent 

nécessaire d'ouvrir à ces pères célihalaires une 

voie légale de réparalion envers leurs enfanls 

uaturels? Quoi qu'il en puisse être celte fois, 

le code sarde est en avant du code français. 

Cependant, les enfants issus de personnes qui, 
à l'époque de la conception, étaient parentes au 
troisième degré, ou alliées au deu:nëme degré, 
les enfants nù du commerce entre l'adoptant et 
l'adopté, ou leJ· descendants de ce derniCI , ou 

entre l'adoptant ct le conjoint de l'adopté, et 

réciproquement entre l'adopté et le conjoint de 
l'adl!ptant, sont exclus du bénéfice de la légi­

timation par mariage subséquent, et ne peu­

vent être légitimés que par~ rescrit du pr·ince. 

Au sein d'une ci'llilisation avancée et de la cor­

ruplion qu'elle entraîne, on reconnaît facile­

ment la uécessité de semblables dispositions. 

Elles veillent au maintien de la pureté natm·elle 

et sainte des liens de famille; elles préviennent 

l'abus odieux et malheureusement possible d'une 
• • • 

mstllutiOn que la voix puissante de la nalure, 

dont elle n'est que l'image, ne protf>ge pa5 conlre 

la 1 iole nee des passions. 

1 
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Au même lieu se trouve une autre disposition 
d'un intét·êt non moins grand , car il en résulte 
incidemment l'incapacité de certaines personnes 
à contracter mariage. Le § 3 de l'art. 172 porte 
que les enfants dont le p~re et la mère, ou 
l'un d'eux étaient, à l'époque de la conception, 
engagés dans les ordres sacrés ou liés par des 
vœux solennels de profession religieuse , sont 
exclus de toul bénéfice de légitimation. 

Après avoit· déclaré que les lois de l'Église 
sont lois de l'État , le code sarde devait consi­
dérer comme autant d'empêchements dirimants 
l'engagement dans les ordres sacrés et les vœux 
solennels de religion : la logique le prescrivait. 
Par une conséquence inévitable, ce principe 
une fois posé , il n'était pas possible que les en­
fants , nés de personnes frappées par ces em­
pêchements, pussent être légitimés. l\lais ce qui 
est grave et contraire à la fois aux règles qui 
président à la bonne composition des lois, et 
aux droits imprescriptibles de la puissance sou­
veraine , c'est que de semblables empêchements 
ne soient écrits nulle part dans la loi civile, 
qu'elle se contente de tiret· les conséquences de 
principes qu'elle n'a point posés ou qu'elle n'a 
point promulgués, et qu'elle attache des clauses 
pénales à l'infraction des prohibitions tacites ttui 
en rpsultent. 

• 
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Si notre code a gardé le silence sur ces ma­
tières, c'est qu'à l'époque où il fut promulgué, 
J'engagement dans les ordres sacrés n'était plus 
recounu par la loi. Après le concordat de 1802 
et la loi organique de ce concordat , il en alla 
autrement. L'art. 26 de cette loi et les art. l , 
3 et 4 du décret du 28 février 1810 commen­
cèrent à régler les conditions civiles de l'enga­
gement dans les ordres sacrés. L'ordinand âgé 
de plus de vingt-deux ans et de moins de vingt­
cinq fut obligé de justifier du consentement de 
ses parents, en la forme requise pour l'enfant 
âgé de moins de vingt-cinq ans accomplis qui 
veut contracter mariage. Ainsi fut reconnue et 
déclarée authentiquement , cette puissante ana­
logie, qui assimile au mariage , l'engagement -
dans les ordres sacrés. Il devenait dès-lors in-
dispensable que cet engagement fût constaté 
par un officier public, et que comme cela se 
pratiquait, sous notre ancienne monarchie (1), 

( 1) Les tonsures et les ordres mineurs et sacrés doivent 

ètre consignés dans un registre cote et paraphe sur chaque 

feuillet par l'archevêque ou l'évêque, qui est tenu de les 

rep1ésenter pour en prendrt> extrait, à peine de saisie de 

temporel. Ordonn. d'avril 1736, art. 3z et 33. - Mêmes 
dispositions ou dispositions analogues, avec règles pmu· 

la forme et la tenue des registres des actes de v.!ture, 

no\icJat et profession religieuse, et des actes de profe.won 
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il en fùt tenu nole dans le~ regi~tres de l'étal 

civil. Une si g•·amle modification dans l'état et 

les th·oits civils Jevait en effet être constatée 

dans lïntérêt de tontes les familles. Aus~i , plus 

Lard, en 1813 , un pi'Ojet de loi , ayant pom· 

but de fair·e constater l'engagement dans le> 

ordres sacrés par les officiers de l'état cÎ\ il , 

fut-il préparé par l'orJr·e de l'emperenr·, et sou­

mis à la discussion du conseil d'État. Les évé­

nements politiques ne permirent pas que cette 
loi fùt portée. 

On peut facilement pressentir· quelles fur·eul, 

~ons la r·estauration , les causes 11ui s'opposèrent 
à la pr·ésentation de ce~ dispositions législatives, 

el avec quelle chalew· elles auraient été combat­

tues, en sens inverse, par· deux partis opposé~, 
,j elles avaient ét.é présentées. Cependant elles 

sont indispensables partout où la religion ca-
' tholique est légalement établie dans J'Etat. Elles 

font alors partie nécessaire du droit public chez 

toute nation soigneuse de son indépendance, et 

qui , toul eu faisant la part de ce qui ne peul 

<les chevaliers de l\lalte. lbtd., mt. o.5 t•t 26, 9 et 33 et 

de l'orrlolln. de 1667, art. 16, 17 ct ·w. Un double <le 
ces registres t'tait déposé aux. greffes des tribunaux tous 

les cmq ans. - iJ:lêmes ordonn., nrt. ·.aS t'l 29 dt• rellr 

de 1736, 20 et 16 rie tdlc de 1667 



JNTRODIJCTIO!I'. 
1 

CX\\ 

tomber sous l'autoril~ des lois , veut ~claapper 
i1 l'empire d'une sorte de manichéisme poli­
tique, source intar·issable Ut:' maux el J'abus . 

. \u reste, en ce qui conceme la légitimation 
des enfants, nés de parents engagés dans les or­
rires sacrés ou liés par· des vœu x solennels de 
religion, le code sanJe demeure en deçi• de 
notre ancien droit r1ui autorisait la légitimation, 
non-seulement des enfants nés hors le mariage , 
~ais des enfants issus d'un commerce adultérin 
ou incestueux, lors même qu'ils étaient nés d'un 
prêtre, d'un diac1·e ou d'un sous-diacre \1). Le~ 

nolll·eaux législateu•·s ont fait droit SUl' ce point 
aux justes réclamations de uos jurisconsultes et 
de nos magist1ats, qui pensaient que l'on avait 
étendu trop avant celte puissance de légitimer, 
ct que l'usage qui en était fait par les autori­
tés chargées de faire respecter les bonnes mœms 
et l'ordre public, était d'autant plus déplorable, 
que, s'il y avait parmi nou~ une loi qui donnât 
celle faculté aux particuliers, elle serait blâmée 

(•) « Il n'appartient qu\m roy et au prince souvet·ain 
• de légitimer les bastards, soit qu'ils descendent : e.x 

» snluto et soluta; sifJe sint .(puni, sifJe alduterim, vel nntt 
11 ex presbytero, dtacono vel subrliarono, sù•e ex cottu ln· 

Jo cestuoso. )1 Les OEuvres de messire C. J.E BRET, in-folw, 

Pans, r64~. De la souveraineté du. roy, lill. 2, cltap. 12., 

JI rh 

• 
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de tout le monde. C'est le langage de le Bret, 
successivement avocat général à la cour des 

' aides de Paris et conseiller d'Etat , qui dédiait 
ses OEuvres au chancelier Séguier ( 1 ). 

Nous venons de parler de l'adoption :malgré 
les efforts qu'on a faits pour la rattacher aux 
affiliations et aux échanges par mariage , usités 
sous l'empire de certaines coutumes, et même 
aux institutions contractuelles , il est évident 
qu'elle a été parmi nous une véritable innova~ 
tion. 

Un décret du 18 janvier 1792 ordonna que 
le comité de législation de l'assemblée nationale 
comprendrait les loiS relatives à l'adoption dans 
son plan général des lois civiles. L'assemblée 
législative cédait , en ce moment, à l'influence 

de cette philanthropie , à la fois raisonneuse et 
sentimentale, l'un des caractères distinctifs des 
temps qui précédèrent immédiatement la révo­
lution. Substituer , par une fiction légale , un 
choix plus ou moins éclairé à un aveugle ha­
sard, l'élection à la naissance , c'était satisfaire, 
en même temps , cet esprit de bienfaisance et 
ce goût de raison dont le siècle faisait tant de 
bruit. Toutefois, si l'adoption était conforme 
aux idées régnantes, elle s'alliait mal avec leS 

(•) Ibid. 

• 



• • 
INTRODliCTION. CXXVIJ 

habitudes et les mœurs, el cette espèce d'éloi­
gnement pour les devoirs et les charges de la 
paternité que dt-celaient chaque jour les progrès 
du célibat philosophique. Aussi , dans l'espace 
de trois ans, on n'en cita qu'un seul exemple. 

Plus tard, l'esprit révolutionnai1·e s'empara 
de J'adoption , qui tenait des souvenirs classi­
ques de l'antiquité un certain parfum républi­
cain. Un même décret de la convention natio­
nale abolit , le 7 mars 1793, la faculté 'de dis­
poser de ses biens , soit à cause de mort , soit 

entre vifs , ordonna le partage égal des biens 

des ascendants, et prescrivit la présentation d'un 

projet de loi sm· les enfants APPELÉS naturels, 

et sur l'a®ption. Un autre décret , du 4 juin 
suivant, ordonna de nouveau qu'il serait fait 
une loi sur l'adoption, en même temps qu'il 
,)pela rait les enfants nés lwrs le mariage , habiles 
à succéder à leurs père et mère. Toutes ces 
dispositions étaient évidemment dirigées contre 
les droits de famille que , sous l'influence déplo­
rable d'un esprit d'égalité extrême, on assimi­
lait à des priviléges. 

Au reste , deux causes différeutes contribuè­

rent alors à procurer à l'adoption une faveur 
passagère. D'une part, elle donnait le moyen 
d'éludt'r la prohibition de disposer, qui venait de 
dPponiller l'homme du droit le plus cher à son 
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cœur qu'il pùt tenir de la société; de l'ault·c, 
elle procurait la facilitP de jouir des douceur·s 
de la paternité légitime , sans accepter le joug 
du mariage , ou de faire participer, aux avan­
tages de la légitimité , les enfants issus d'un 
commerce libre. 

Les rédacteurs du projet de code civil, peu 
touchés des avantages de l'adoption considérée 
comme institution du droit civil, et la jugeant 
absolument étrangère à nos mœur·s, n'avaient 
pas trouvé à propos de l'introduire dans le 
code qu'ils préparaient. La section de législa-

, 
tion du conseil d'Etat pensa comme eux. [\'pan-
moins, l'adoption devait l'emporter, à la faveur 
d'une grande pensée politique. Naturalisée dam 
nos lois par les plus ardents promoteurs de 
l'égalité, on proposa de l'y maintenir comme 
un privilége , en la réservant i1 des citoyens dis­
tingués par leurs services éminents, que des 
circonstances particulières auraient éloignés du 
mariage, ou dont le mariage aurait étP stérile. 
On avança que, dans les États où l'exercice du 
pouvoir· exécutif est confirl à un chef unique 
qui n'est point héréditaire, il était utile de mé­
nager- à ce chef un moyen de pourvoir à sa 
~uccession qui participât des avantages de l'élec­
tion et de ceux de l'hérédité, sans avoir les 
dangers de l'une et les inconvénients de l'autre. 
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On faisait remarquer, avec intention, que l'em­
pire romain, déjà sur son déclin, fut redevable, 
à l'adoption, d'un siècle entier de bonheur et 1 

de prospérité. 
Il est évident qu'à c.elte époque l'adoption 

entrait dans les vues de Napoléon : elle tr-ouva 
place dans le code civil comme une des bases 
de son futur statut de famille; mais elle fut 
entourée de tant de restrictions et soumise à 
des conditions si difficiles à remplir, qu'il de­
vint facile de prévoir qu'accueillie avec défiance, 
elle ne se naturaliserait qu'avec peine. L'expé­
rience a justifié les prévisions des auteurs du 
pi'Ojet de code \ et .-ien n'est si rare qu'une 
adoption. En fait, et c'est Maleville qui l'a ju­
dicieusement observé, elle n'est point réelle 
pamzi nous, conune chez les anciens Romaùzs : 
ce n'est qu'une pure transmission de nom et de 
hiens, puisque l'adopté reste dans sa famille 
naturelle et y conseTVe tous ses droits (1 ). 

Mais c'est pr-obablement parce qu'ils l'ont 
ainsi considérée', que les rédacteurs du code 
sarde ont jugé convenable de transporter chez 
eux une institution qni, réduite de la so•·te, est 

,r l) Anafy.,c mi,nnnée de la diScu.uion da Cotir civil mt 

f'Otlseil d'i:tnt, pm Jacques nE M.'-LEVILLE, m·8°, Par;,\ , 
•8o5, rom. 1, /ir•. 1, t1t. 8, rhnp. r, nrt. 35o, p. 3:1]. 

q 
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merveilleusement appropriée aux habitudes el 
aux besoins d'un corps de noblesse. Aussi ont­
ils admis· l'adoption ainsi comprise d'une ma­
nière franche et large. Le droit d'adopter n'e•t 
refusé qu'aux personnes engagées dans les ordres 
sacrés, ou liées par des vœux solennels de pro­
fession religieuse, ou encore aux personnes qui 
ont des descendants légitimes ou légitimés. Ou 
n'en a point dénié l'usage aux célibatai1es, 
comme le tribunat l'avait demandé en France, 
Ù3ns l'intérêt du mariage. Tous ont le droit 
d'être adoptés. L'enfant naturel seul ne peut 
l'être par le père ou la mère qui l'ont reconnu. 
Toutefois, la permission du roi est nécessaire 
pom· que les titres de noblesse et les armes de 
famille de l'adoptant passent à l'adopté. On 
peut induire de l'ensemble de ces dispositions 
que l'adoption a été introduite dans le code 
sarde comme un moyen de recruter les an­
ciennes familles, de combler les lacunes qu'y 
laisse le célibat, et de perpétue•· les races pri­
vilégiées. C'est cet avantage politique qui l'a 
fait absoudre du vice de son origine. 

La tutelle officieuse ne se retrouve point 
dans le code sarde. On ne saurait guère s'en 
étonner, puisqu'elle n'a parmi nous qu'une 
existence purement nominale. C'est une de ces 
innovations qui n'ont point jeté de racine.. 
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Images plus ou moins ressemblantes de la pa­
ternité, la tutelle officieuse, comme l'adoption, 
ne peuvent fleurir que là où la puissance pa­
ternelle est fortement constituée. En général, 
on ne s'impose des devoirs que pour exercer 
des droits. La charité, qui n'attend point pour 
agir les inspirations de la loi, veut être libre 
dans ses acles : les formes légales ont un ca­
ractère de publicité, je dirai presque d'osten­
tation, qui sont contrai1·es à sa nature. Les 
contrats que la loi nomme de bienfaisance n'en 
ont d'ordinaire que le nom, et la véritable 
bienfaisance ne se lie pas par des contrats : 
c'est dans le for intérieur qu'elle s'oblige, et 
sa fidélité à remplir de tels engagements est 
d'autant plus inviolable, que la conscience 
seule en est le témoin et le garant. 

Il est peut-être à regretter qu'au lieu de la 
tutelle officieuse' on Il 'ait pas inséJ•é dans notre 
code civil quelques dispositions sur la tutelle 
et la euro telle publiques. La société a ses pu­
pilles et ses mineurs comme la famille. Elle 
est tenue de pourvoir à la conservation de leur 
personne et de leurs biens. Elle doit éclairer 
leur intelligence et veiller sm· leurs mœurs. Ne 
serait-il pas convenable que les condamnés qui 
peuplent nos pi"Îsons, les aliénés, les mineurs 
et les vieillards ou les incurables qui trouvent 1 

• 



• 

•• 
C)lXXIJ INTRODUCTION 

dans nos hospices, un asile et des secours in­
dispensables à lems infirmités, peut-être même 
4ue ces indigents que la misère conduit à la 
mendicité, dont la loi leur fait un crime, fus­
sent placés sous l'égide d'une institution ou 
d'une magistrature tutélaire, véritable ministère 
public, qui assurerait d'une manière désinté­
ressée le maintien de leurs di"Oits civils et pour­
voirait à leurs besoins intellectuels et moraux? 

L'influence et l'autorité des vieillards sont 
importunes à ceux qui veulent changer l'ordre 
établi; car les deux grands intérêts de la vieil­
lesse sont la conservation et le repos. Aussi, 
un décret du 28 mars 1792 avait-il aboli la 
puissance paternelle en France. Notre code l'a 
rétablie, non pas, à la vérité, comme un droit 
de souveraineté naturelle appartenant au mo­
narque de la famille ou de la maison, comme 
le prétendaient quelques publicistes ( 1), mais 
telle que la comportait, pour le maintien de 
l'ordre dans la famille, un état de civilisation , 
oit l'existence de la maison est presque entiè­
rement ahsorMe dans l'existence de la cité. 

Quoi qu'on en ait pu dire, le législateur a 
le droit incontestable de régler les droits et de 

( 1) Obseroations sur le Projet du Code crvil, par. M. Dl< 

1\'IONTLOSJEB., m-x~, Paris, x Sol, sect. a, p. 5o 
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déterminer l'étendue de la puissance paternelle : , 
car tout pouvoir dans l'Etat est institué par la 
loi ou légitimé par elle. L'exercice de toute 
autorité qu'elle n'aurait ni reconnue ni étahlie, 
serait abusif, et dégénérerait en oppression et 
en violence. · 

Si le pouvoir du père de famille est le plus 
ancien de tous les pouvoirs , il y a loin de la 
société domestique et patriarcale, telle qu'elle 
pouvait exister dans l'enfance du monde, à la 
société politique et presque cosmopolite an sein 
de laquelle nous vivons. Pendant un cer·tain 
nombre d'annPes, il a été de mode en France 
de faire retentir les tribunes des deux chambres 
de réclamations passionnées en faveur de la 
puissance paternelle. On en demandait le réta­
blissement comme s'il n'en fût plus resté de 
traces parmi nous. On accusait le code civil 
de prétérition à son égard, quoiqu'un titre en­
tier de ce code soit consacré aux droits des 
pères, et leur confère une autorité et des 
moyens de correction ignorés dans les temps 
qui ont précédé la révolution , et lorsqu'au 
frontispice de ce titre sc trouve inscrite cette 
belle maxime gravée dans tous les cœurs de la 
main de Dieu tnên•e : l'enfant, ri toul dgc, 

duit honneur et respect à se.r père ct mère (1). 

(•) A aT. 37•, C. civ . 

• 
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On oubliait que les habitudes guerrièt·es du 
moyen-âge avaient effacé dans une grande par­
tie de la France les principes du droit romain. 
On attribuait à la révolution ce qui avait été 
l'ouvrage des coutumes, comme le prouvent 
les énergiques paroles de Bacquet (1), qui di­
sait dès le XVI' siècle : « En la coustume de 
» Paris, ny au pays coustumier de France, les 
» pères n'ont point leurs enfants en leur puis­
» sance, comme av oient les citoyens romains : 
» quorum jus propnum et peculiare erat habere 
" liberos ex justis nuptiis procreatos in potes tate. 
» Jus autem patriœ potestatis ad cœteras natio­
» nes vel provù1cias non pertinebat, nisi jura 
» civitatis romanœ haberent. Pa riant, on ne doit 
» trouver estrange si la puissance paternelle 
» n'est reçue en France, attendu que le royaume 
, de France n'est point sujet à l'empire romain, 
, et ne dépend aucunement d'iceluy. Tellement 
» que l'émancipation de laquelle aucuns usent 
» en la coustume de Par·is, n'est qu'une ombre, 
» vestige et figure de l'antiquité, faite pour 
» plus gr-ande asseurance et seure!~; parce que 

(1) Trarté des drorts de fltSiice, chap. 21, n. 57 et 58. 
Les œw1res de 1.\1. Jean BACQUET, augmentées par 1\1 .. Cl ande 

l>E FxaRTÈRE ct M. CIJude-Joseph DE Fxaa1iRx, in-folio, 

LJon, qlt4, t, 1, p. 206. 
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• la puissance paternelle n'y est reçue, mais 
» seulement la révérence paternelle. " 

Les lois anglaises ne donnent pas plus d'éten­
due que notre code au pouvoir du père , et 
négligent complétement celui de la mère : nos 
législateurs , plus justes et plus fidèles aux lois 
de la nature , ont constitué la puissance mater­

nelle. 
A la vérité , malgré la réclamation des tribu­

naux et des jurisconsultes de la France méri­
dionale, le droit coutumier l'a emporté sur le 
droit écrit, dans cette partie du code qui traite 
des rapports des pères aux enfants. La même 
cause qui avait émancipé jadis la France coutu­
mière, émancipa plus tard la France tout en­
tière. On ne pouvait se promettre que cette 
jeunesse nombreuse, récemment arrachée aux 
pacifiques devoirs de la vie civile et transplan­
tée dans les camps, après avoir abdiqué la fa­
mille pour l'armée, se laissât facilement repla­
cer sous l'autorité domestique , et consentit à 
subir·, à la fois, un double joug. D'ailleurs il ne 
s'agissait pas seulement de revenir à ce qui 
avait existé, et de tenir pour non avenue, l'œu­
''re de la révolution, mais de soumettre à la loi 
romaine des pr·ovinces qui l'avaient r·épudiée 
dè~ le X' siècle : en un mot , de transporter 
dans de~ pays, différents d'usage~ el de mœurs, 

-
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des lois de familles qui supposaient d'autres 
mœurs et d'autres coutumes. AinsiJ pour ne 
citer qu'un e11emple, qui peut douter que l'exer­
cice de la puissance des pères n'ait les rapports 
les plus intimes et les plus essentiels avec l'ha­
bitation commune de la maison paternelle, cette 
patrie domestique ; et qui ne sail l'impossibi­
lité de concilier une cer·taine constitution de 
la famille avec les conditions matérielles de son 
existence , dans nos grandes villes? Là , sans 
cesse entraînés, presque au sortir de l'adoles­
cence, par les devoirs , les affaires et les plai­
sirs, loin du foyer paternel, les enfants appar­
tiennent bien moins à la maison ou à la famille 
qu'à la cité tout entière. Comment d'ailleurs 
ces demeur·es à temps et à loyer , qui ne font 
point partie du patrimoine , que les souvenirs 
si touchants de la naissance et de la mort des 
parents n'ont point consacrées, exerceraient-elles 
cette puissante influence acquise au toit domes­
tique? Il ne faut pas demander, à de certains 
temps, ni à de certains lieux , ce que ne com­
portent ni la nature de ceux-ci , ni l'esprit gé­
néral de ceux-là. 

Les rédacteurs du code sarde étaient dans une 
situation différente. Les peuples auxquels ils 
destinaient leurs lois ont vécu de tout lemps, 
et sans exception, sous l'autorité du droit ro-

• 
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main. Ils n'ont été placés que momentanément 

sons l'empire d'une autre loi, et cette loi, im­

posée par des étrangers, durant une courte 

domination , n'a pu profondément altérer leurs 

mœurs. L'usage héréditaire de l'habitation com­

mune du père et des enfants, dans une même 

maison, s'est aisément maintenu dans des villes 

de moyenne grandeur et d'une population peu 

nombreuse : et cependant nous sommes aulo­

sés à croire, après d'exactes observations, que 

les cinquante demiè1·es années, ces années qui 

ont eu le poids des siècles, ont profondément 

modifié ces coutumes domestiques. Ce que nous 

venons de dire a pour but d'expliquer comment 

il se fait que la partie du livre des Personnes, 

qui traite dans le code sarde de la Puirsance 

paternelle et de l'Emancipa/ton, est précisément 

celle qui diffère le plus des dispositions de notre 

code. 
La majorité n'a point été reculée. Elle est ac­

quise à vingt et un ans , comme l'a réglé , pour 

la France, la loi du 20 septembre 1792. Mais 

l'enfant devenu majeur, demeure sous la puis­

sance paternelle , jusqu'à vingt-cinq ans, et 

n'entre en jouissance de ses biens qu'à trente. 

Jusqu'à cette époque , l'usufruit en est dévolu 
' au pere . 

. An-dessus de la puissance du père s'élève 

• 
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celle de l'ateuJ paternel : cette dernière s'exerce 
sur les enfants non émancipés et sur leui'S en­
fants. Ce droit de l'aïeul est à la fois réel et per­
sonnel , il dérive de l'habitation commune. 
Comme il ne peut y avoir qu'un seul maître 
dans la maison , il est naturel et juste que ce 
soit l'ancien et le chef de la maison , l'auteur 
de tous ceux qui la composent. Le fils, jusqu'à 
l'âge de vingt-cinq ans, ne peut quitter la mai­
son paternelle sans la permission de son père. 

Ce serait , en effet, s'émanciper de fait, s'éri­
ger de son autorité privée en chef de maison 
ou de famille. Aussi , sous l'empire de plusieurs 
de nos anciennes coutumes , les enfants qui 
tenaient maison ou qui avaient jeu et lieu (1), 
étaient censés émancipés et hors de la puissance 
paternelle ; et dans quelques parties de la Bel­
gique (2) où jadis le mariage émancipait, cette 
émancipation ne se •·éalisait cependant qu'au­
tant que le fils nouvellement marié sortait de 
la maison paternelle. 

Le père peut même, pour de justes causes (3), 
retenir son fils âgé de plus de vingt-cinq ans 

(1) lnstitute~ coutumières de M. LOYSE.L, 2.e édtt., aug~ 

mentée par 1\'1. Eusèbe L,uratER , in-t1., Paris , 1 j83, 1. 

1, li~·. 1, til. a, art. 38, p. 6t et 6:t. 

(2) Mo&LIN, Répert. de ;arispr. 

(3) Code sarde, art. 2<> 
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sous le toit domestique , et recourir à l'autorité 

des tribunaux pour le contraindre à y demeu­
rer. Par voie de correction paternelle, le père 

peut encore requérir en justice la détention de 

ses enfants âgés de plus de seize ans et de moins 
de 'ingt·cinq : toutefois, la durée de cette dé­

tention ne peut excéder six mois. Suivent sur 

les nombreuses incapacités des fils de famille , 
de longues et minutieuses dispositions qu'il est 

inutile d'analyser; il suffit, pour nos vues, 
d'indiquer la tendance de cette partie de la lé· 

gislation sarde, désormais si différente de nos 

mœurs et de nos idées. 
Chacun sait que les États du t•oi de Sardaigne 

sont la partie de l'Europe où l'autorité des pères 

s'exerçait avec le plus d'empire. Le nouveau 

code la maintient et la fortifie. On n'aurait pas 
dû s'attendre peut-être à tant de persévérance 

dans un tel système, après une .expérience ré­

cente, et lorsque les événements , dont ce pays 
a été le théâtre, semblent avoir démenti les es­
pérances que fondaient certains publicistes sur 

ce moyen de gouvernement. Après avoir con­

tracté, soit dans les camps et sur les champs 

de bataille , soit dans les différents degrés de la 
carrière civile, l'habitude de l'indépendance et 

même du commandement, une jeunesse active, 
!~nrancipée de droit et de fait, sous la domina-
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tion fmnçaise, venait d'être replacée, avec plus 
de zèle pour les souvenirs du passé que d'intel­
ligence des intérêts de l'avenir, sous une austère 
et jalouse tutelle. Elle frémissait sous le joug ; 
aussi vit-on bientôt les descendants des plus 
illustres familles, l'espérance de I'aristocmtie, 
se rallier avec ardeur autour d'une constitution 
étrangère, lorsqu'au nom de la liberté politique 
et civile une révolution militaire fut si impru­
demment tentée en Piémont. Ce n'est jamais 
sans péril que l'on essaie de faire passer les 
hommes de l'état de liberté à l'état de sujétion; 
dans un temps où l'émancipation des intelligences 
est si précoce, il y a quelque inconvénient à 
proroger légalement la puissance patemelle. En 
s'efforçant d'étend1·e ses limites plus que ne le 
comporte l'état des mœurs et de la civilisation, 

0 • , ' , , 

on met en que~tmn JUsqu a cette rePeren.ce pa-
/ 

terne/le, pour parler comme le vieux juriste 
Bacquet, sans laquelle il ne peut y avoir de 
famille , ni même de société : car que devien­
drait l'obéissance aux magistrats si celle qui est 
due aux pèœs venait à se perdre, et quelle 
subordination politique et civile espérer, là où 
serait méconnue la subordination naturelle et 
filiale? 

Nous n'avons rien à ajoute1· à ces observa­
lions sur le livre des Personnes, si ce n'est qu'on 
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y rétablit l'interdiction des prodigues et <JUe le 
conseil judiciaire y est aboli. Pour r·elever toutes 
les différences qui existent entre le code sarde et 
le code francais , au titre de la Tutelle et de 

• 
l'Emancipation, il faudrait entrer dans des dé-
tails et des discussions de droit que ne com­
porte point notre plan , et qui changeraient la 
'nature de notre travail. Elles n'ont rien d'ail­
leurs qui se rattache au point de vue de l'ob­
servation philosophique. 

La double tendance de cette partie du code 
civil des États du roi de Sardaigne peut se résu­
mer en peu de mots. 

Les précautions prises contre les étrangers , 
et le système de défiance adopté pour la pro­
tection des frontières , indiquent la situation 
difficile d'une puissance du second ordre, placée 
entre deux grands Étals qui la menacent tour 
à tour de leur alliance et de leur inimitié, et 
sa sollicitude jalouse pour le maintien d'une 
indépendance mal assurPe et récemment recou-

' vree. 
Les dispositions sévères portées contre les na­

tionaux qui prennent du service à l'étranger, 
ou désertent le sol de la patrie, sont évidem­
ment dictées par le souvenir des derniers trou­
bles politiques qui ont agité le pays, et de l'in­
vasion d'une révolution étrangère. 
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La tolémnce accordée aux non-catholiques, 
et la prépondérance assurée aux lois de l'Église 
dans l'ordre civil, sont des mesures défensives 
contre le progrès des idées nouvelles, qui té­
moignent, en même temps, de la terreur qu'elles 
inspirent el de l'ascendant qu'elles exercent. 

Le soin minutieux qu'on apporte à recons· 
tru ire à nouveaux frais la puissance paternelle, 
prouve avec quelle ardeur jalouse on aspire à 
conserver ou à restaure•·, par l'empire des an· 
ciennes mœurs, l'ancienne forme du gouverne­
ment et les institutions aristocratiques, détruites 
ou ébranlées par la conquête. On veut que le 
père soit dans la famille ce qu'est le monarque 
dans l'État, et que la sévérité de la discipline 
domestique réponde du maintien de l'ordre pu­
blic. 

D'un autre côté, en dépit des tendances con­
traires, l'esprit du siècle prévaut. 

On abolit la mort civile. 
On permet le divorce à ceux qui n'admettent 

pas l'indissolubilité du mariage comme un dogme 
religieux. 

On abandonne, en faveur des enfants natu­
rels, la rigueur des anciens principes. 

On accueille et on consacre l'adoption. 
Ce livre contient en outt·e plusieurs disposi­

tions louables et bonnes à emprunter; il comble 
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une lacune du code français en énumérant les 
établissements publics, les individus collecti~, 
les êtres moraux que la loi considère comme 
des personnes civiles, et auxquels elle accorde 
1111 état et des droits. 

Il rend obligatoire entre les frères et les 
sœurs le devoir naturel de s'entraide!' en cas 
de nécessité, qui dérive pour eux du lien qui 
les unit et de leur commune origine. 

Enfin, on y a recueilli et formulé en loi , 
sur la possession d'état, des principes de justice 
et des règles d'équité qui ne sont placés parmi 
nous que sous la sanction de la jurisprudence. 

Le Livre second du code sarde comme le 
Livre second de notre code civil, porte pour 
titre : Des biens et des différentes modifications 
de la propnëté. Les matières et les rubriques 
de l'un et de l'autre se rapportent exactement; 
il en est de même pour le troisième Livre. 
Nous avons déjà signalé une identité si notable 
dans la manière de procéder des deux législa­
tions. Cette adhésion donnée après un si long 
temps, par les législateurs d'un autre pays, 
au système de dassification de nos lois natio­
nales, est un préjugé bien favorable à ce sys-
' leme. 

De doctes jurisconsultes de l'école allemande 
l'avaiE'nt attaqué, il y a environ vingt an~, 

' 
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non sans quelque amertume et avec un asse1. 
haut dédain. Ils ont été réfutés plus tard, avec 
une grande supériorité de raison , par un sa­
vant hollandais (1), que son bel ouvrage sur 
l'Esprit des institutions judiciaires a honorable­
ment classé parmi les publicistes de notre âge. 
Nous croyons que des écrivains estimables ces­
seraient de reproduire des attaques semblables, 
s'ils voulaient bien envisager la question sous 
son véritable point de vue. 

Pour la poser convenablement, il faut tenir 
compte d'abord des circonstances qui domi­
naient les rédacte4rs du code civil. Il faut ap­
précier ensuite la nature de la tâche qui leut· 

, • • 1 

etat! Imposee. 
Ainsi que nous l'avons établi, les juriscon­

sultes, capables de s'élever à des vues génét·ales 
et de joindre à l'étude laborieuse des textes et 
des traditions, la véritable intelligence du droit 
et de la science sociale, reconnaissaient depuis 
long-temps, en France, les avantages incontes­
tables de l'unité de législation. l\lais ce n'est 
que depuis environ un siècle r1ue les gouver­
nements se sont occupés, en Euwpe, d'en 
faire jouir les peuples. Si 110us arrêtons nn 

(1) De la Codification, par J. D. Mnu; in-8•, Arns­
teo·d•m, J83o. 

• 
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instant, l'attention de l'Académie sur les tenta­

tives de ce gem·e qui eurent lieu durant le 

18' siècle; les faits nous aideront à compr-endre 

pourquoi le ·sentiment pratique a prévalu sur 

les théories, dans le cl10ix des méthodes que 

les législateurs de cette Ppoque ont suivies 

plutôt qu'adoptées. 

Le Nord donna l'exemple : sans doute, parct> 

que les lois romaines, que la conquête n'y 
avait point implantées;- s'y 1 rouvaient sans au­

torité officielle. Le premier code national fut 

promulgué en Suède, mais s'il po rtf' une date 
récente, il faut remonter au 15" siècle et même 

au-delà, pom· en trouver les commencements. 

C'est, en effet , lors de la réunion des diffé­

rentes provinces suédoises sous le sceptre d'un 

même roi, que la réduction, t'Il un seul corps, 

de toutes les lois du pays, fut arrêtée. JI ne 

s'agissait de rien moins que de concilier et de 

fondre ensemble dix codes provinciaux, d'01·i­

gine diverse et barbare, écrits dans une langue 

vieillie et familière l1 peu de pf!rsounes. Il 

fallut du temps pour y parvenir. La publica­

tion de la loi des campagnes (Lands laglt), 
sous le •·ègue du roi CnmsTOPHE, en 1442, et 

' son impression eu 1608, sous le règne du mi 

CiiARLF~ IX, furent un premier commencement 

d'exécution. Dix ans après , l'impression de la 

10 

• 
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loi, des \ill es ( Stadt lafjlt), ordonnée par Gus­

TAVE-AnoLPIIE, en fut un second. Le roi CHARLES 

xr ' dont le génie actif cherçhait à reconstituer 
fortement l'ordt·e politique, reprit cette entre­

prise avec ardeur; mais elle ne fut mise à fin 
que ·sous FRt:nÉRIC \". Ce pl'ince, qui tenait 

sa couronne de la tendresse d'une épouse et 

du consentement de la nation , voulut sàns 

doute s'acquitter envers elles par un grand 
bienfait. U11e commission, par lui instituée. en 

1731 , recueillit en un code général les anti­
ques lois suédoises, et les dispositions des .or-­
donnances royales et des arrêts des tribunaux 
qui en étaient le complément. La diète. de 
1 7 34 sanctionna ce code et en ordonna la 

• 
promulgation ( 1 ). Il est remarquable que les 

divisions et la méthode des anciens corps de 

droit suédois, et notamment du code de la 

province de "'estrogothie, s'y trouvent repro· 

<luites à peu de chose près. 
Malgré la juste coufiance que l'intégrité des 

juges de Rerlù~ inspirait au meunier de Sans­
Souci (2), il faut bien attribuer aux abus qui 

(r) Notices préliminaires sur le Droit en Suède~ dans la 

concordance e/ltre lu codes CÈf'ÎlS etrangers et le code Na­

poléon; par 1\l. ANTOJNE DE SAtNT-JosEPH; in-/1°, Paris, 
184o. 

( ~) ANnarEUX. 
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viciaient en Pl"tlsse l'administration de la jus­
tice, la rédaction du code Frédéric, dont la 
pt·emière ébauche fut publiée en 1749 (l ). Le 
chancelier CocctJI, en préparant ce code , 
tendit surtout it simplifier la procédure et it 
faciliter l'expédition des causes. 1\Iais un tel 
essai, malgré les éloges magnifiques qui lui 
furent pt·odigués (2), n'était point de nature à 
satisfaire un prince qui savait s'associer en ·roi 
an x vues des philosophes 1 ses contempomins , 
et qui ne cédait qu'en maître à l'irrésistible 
impulsion de l'esprit génér·al de son siècle. 
Aussi FRÉDÉRIC Il prescrivit-il, le 14 avril 1780, 
que ce travail serait remanié dans le hut de 
refondre, sous l'influence d'une vue d'ensemble, 

( 1) Corpus JUris fridericianum. FaJiDÉRJC II avait ordonné 
la confection de ce Code qui n'eut point force de loi, 
par un ordre du cabinet, en date du 3r décembre 1746. 

2) Voici comme on en parlait dans lf~s ouvrages du 
temps : « Samuel de Cocctuus, par sa pl'ofonde connais­
• sance du droit public, fut élevé aux places de ministre 
» d'État et de grand chancelier du roi de Prusse régnant. 
• Ce roi philosophe ( Fa:ioia1c n) confia au baron Coc· 
• c1aus la réformation de la justice dans ses États. Le 
» code FaÉnÉnic, que ce ministre forma en J 747, prouva 
l) qu'il était digne clll choix rle ~on prince~ et aussi phi­
.., losophe qm• lui. » NrJu~eau Dictionnaire historique, par 

une société de geTZs de lettres. 5• édit. in-8 11
, Caen, 1783, 

r. n, p. 698. 

' 

' 
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toute la légi~latiuu civile eu vigueur dans ses 
Etats. Mais si la gloire d'un si noble ouvrage 
revient au grand roi qui l'a ordonné, la for-
t d ' tt h f ' ' ' une y a ac er sou nom ut reservee a son 
faible successeur. Le Corps du droit prussien 
(Preussisches-Lands recht) ne fut publié qu'en 
1794. Toutefois ce code, destiné à remplace1· 
en Prusse le droit romain, le droit germani­
que, le droit subsidiaire étranger, et les édits 
et ordonnances royaux, laissa subsiste1· les sta­
tuts provinciaux et coutumes locales. Par un 
vice de méthode qui nuit souvent à la clarté , 
et pr·esque toujours à la concision, les doc­
u·ines y sont mêlées aux préceptes, et des dis­
positions d'une application rares y sont muhi­
pliées avec une minutieuse prévoyance, sans 
aucune chance d'épuise•· le nombre inépuisable 
\les combinaisons litigieuses. 

L'exemple donné par le roi de Prusse, en 
1746, fut suivi, dès 1753, pa•· l'impératrice 
MARIE-THÉRÈSE. En 1767, le travail d'une com­

mission qu'elle avait chargé de p•·éparer une 
législation unifonne pour ses États héréditaires 
d'Allemagne, fut publié. JosEPH II, son suc­

' cessem·, si péniblement tourmenté sur son 
tr6ne par la renommée de FRÉDÉRIC, et qui 
dut à son désir passionné de la partager, de 
si funestes inspirations, ne pouvait négliger 

• 
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cette occasion de se montrer son digne êmule, 
et la première partie du (',Qde civil généml 

pour les possessions germaniques héréditaires de 

la mona1clu'e autrichienne vit le jour en 1786. 
La complication des événements politiques qui 
survinrent était peu favorable au progrès de 
la législation. A.ussi, ce code ne fut-il achevé 
qu'en 1811. Sa promulgation par l'empereur 
FRANçois fut évidemment déterminée par les 
bons effets de la publication du code français 
et la rapidité de ses conquêtes. L'ordre qui y 
règne est à peu près le même que celui qui 
a été observé par les rédacteurs du Code civil. 

En Bavière, 1\lAxmiLIEN-JosEPH avait imih~ 

MARrE-THÉRÈSE. Les choses y marchèrent plus 
vite qu'en Autriche; un Code civil y fut pu­
blié en 17 56 (1 ). Les textes des lois en vigueur 
y sont transportés avec leurs lacunes, et sui­
vant la méthode employée alors en Allemagne 
dans les livres de jurisprudence les plus usuels. 
Il ne faut pas s'étonner si, dans cette œuvre 

• 
d'un jurisconsulte érudit, il se trouve de lon- · 

gues déductions de droit parfaitement inappli­
cables. 

( 1) Codex ma.xzmilra!JellS havaricu .. •• cil•ib'i, ou en alle .. 

ma nd, l'iem•crbessertes und erganztes clmzbnieriscl,r:s Laod<;­

rerllt. 
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La même année qui vit parait1·e le travail 
de la commission instituée par MARIE-THÉRÈSE, 
une autre impératrice publia des Instructions 
pour une autre commission chargée de dresser 
le projet d'un nou~eau code de lois pour toutes 
les Russies. Ces instructions, dont on assure 
que l'original est presque tout entie1· écrit de 
la propre m;:~in de CATHERINE Il, en langue 
française, !ni valurent un immense concert de 

louanges (1). Elles furent publiées avec une 
imposante et théâtrale solennité, dans une as­
semblée (2) tenue à '\loscou le 12 août 1 ïG7, 
oü se trouvaient réunis les députés de toutes 
les nations alors soumises an sceptre des czars. 
A l'occasion du code réùigé conformément à 
ces instructions, dont une p1 emière partie pa­
rut en 17ï 5, et une seconde en 1 iSO, et qui 
fut adressé par CA:rHERJNE à la plupart des 

souverains de l'Europe, FRÉDÉRIC Il déclara 
qu'aucune femme n'm,ait encore été législatrice, 
et que cette gloù·e était réservée à l'impératrice 
de Russie. Malheureusement, la législation de 
CunERINE ressemblait à ces villages improvisés 

( r) Imprimées à Saint-Pétersbour·g, 1769, in-8•. Ces 
instructions ont eté traduites dans la plupart des langues 
de l'Europe. 

(~) Catherine Il y t·e~ut de ses sujets le titre de Mère 

de la Patne. 
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qui s'élevaient sur ses pas pendant sa course 
triomphale vers les steppes de la Crimée. C' é­
tait une de ses magnifiques apparences desti­
nées à transfigurer la Russie aux yeuJ. de l' é­
tranger, et à recommander le nom el le r·ègne 
de l'impératrice à l'admiration des écrivains 
qui disposaient alors de l'opinion publique. Il 
est inutile de rechercher quelle méthode fut 
suivie dans cette fiction législative ( 1 ). 

Ailleurs, les choses furent prises plus au sé­
r·ieux. Les princes de la maison de Savoie, 
dont la sagesse avait établi sur la hase de la 
jurispn1dence romaine le système de lem· gou­
vernement, ainsi qu'ils l'ont eux-mêmes pro­
clamé, ne devaient pas être les demiers à re­
connaître que les lois sont plus respectées lors­
que leur empire s'étend sur· tous, et que c'est 
en faciliter la connaissance et l'observance que 
de les rfduire en un seul corps. Le roi VrcTon­
AMÉDÉE Il, frappé de ces avantages, résolut 

' 

( •) • Nous regretterons que de si beaux principes n'aient 
• pas été mis en pratique, et que ce code ne soit pas 
• achevé; car, malgré le• belles espérances que donne, 
• l'héritier présomptif de la couronne, que d'obstacles 

• peuvent arrêter ses bonnes intentions! > Ainsi s'expri­
mait DiMEUNn.-;a, du vivant même de CATKER[NF II. Ert.­
qclopédte méthodique; r>canamœ polttUjUt' rt diplomatiqu•·; 

in-t,,, Paris, t'aoknucl.~. 17KR, 1. n·, p. '~9· 
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' de les procurer à l'Etat et aux citoyens. 11 
choisit parmi les lois, OJ'donnauces et consti­
tutions de ses p•·édécesseurs, nous le laissons 
parle•· lui-même, celles qu'il jugea les plus 
propres à amener la féltcité publique, et les 
réunit avec les siennes, en un seul volume, 
dont il ordonna la publication dans toutes les 

' 

provinces, voulant qu'elles participassent, sans 
exception, aux mêmes bienfaits. Le 7 avril 
1770, CHARLEs-E!IIMANUEL Ill donna une nou­
velle édition du code du roi, son père. Il y 
fit insérei' les nouvelles lois rendues pour af­
fermir dans lou tes les branches du gouverne­

ment les bons effets que ces constitutions y 
avaient déjà produits. Il en prescrivit de nou­

veau la publication dans tous ses États de terre 
ferme, afin , dit-il, que toutes les provinces, 

• 

·villes et communautés obtiennent ainsi le béné-
fice d'une législation uniforme; apparemment 
la volonté de VrcroR-ÂMÉDÉE II n'avait pas été as­
sez puissante pour en assuret· la possession : tant 

les idées les plus simples et les lois les plus 

salutaires ont de peine à triompher des pré­
jugés reçus et des habitudes invétérées 1 

C'est ainsi que FERDINAND le Catholique avait 
procédé en Espagne plus de deux cents ans 
auparavant. Dans la session des cortès tenue à 
Tom en 1505, ce pi'Înce donna une sanction 
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' nouvelle au code publié en 1386, à Al cala de 

Henarez, par son bisaieul ALPHONSE IX; et il 
remédia à l'insuffisance constatée de quelques­

unes des dispositions de ce code, par quatre­

vingt-trois dispositions nouvelles qu'il incorpora 

aux Sie te partidas. ~lais en 1770, on était, 

sous de certains rapports, moins avancé dans 

l'Italie septentrionale et même en France , 

qu'en Aragon et en Castille, vers 1386 et 1505. 
En effet, les lois d'ALPHONSE IX et de FERDI­

NAND V avaient principalement pour but la 

réforme des lois civiles, tandis que les codes 

de VICTOR-AMÉDÉE et de CHARLEs-E~mANUEL III 
n'abordaient ces matières que partiellement et 

comme par aventure. Ils embrassaient d'ailleurs 

la religion , l'ordre de justice, la procédure , 

l'administration, la police, les délits et les 

peines, et généralement tout ce qui faisait au­

trefois, parmi nous, le sujet de ces grandes 

et solennelles ordonnances que l'on nommait 

Ordonnances de réformation. 
Il ne faut point s'en étonner. Dans ces con­

trées, les lois romaines et les coutumes ou les 

mœurs locales, mores, constituaient le droit 

commun en matière civile; la puissance sou-
. ' . . . 

verame n y mtervena1t que par excepllon, et 

plutôt pour constater des usages que pom· 

prescrire des règles. Jusqu'au 1 fl' siècle, les 

• 

-
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philosophes s'étaient peu préoccupés de celle 
partie de l'économie sociale. Lem· attention, 
lorst{u'elle se porta sm· les objets qui intéres­
sent l'ordre et l'essence des sociétés politiques, 
s'était fixée d'abor·d sur la forme des gom•cr­
nements et sur les principes du droit public. 
Les esprits judicieux et éclairés, familiarisés 
avec ces grands principes, et qui auraient pu 
établir· une ligne de communication entre la 
jurisprudence et les au tres branches des con­
naissances humaines, étaient rebutés par la 
multitude et l'incohérence des te~ tes, l'oppo­
sition apparente ou réelle des interprétations 
judiciaires, les subtilités des commentateurs, 
la sécheresse et la complication des fm·mes , 
le langage barbare des lfraticiens. De leur côté, 
les jurisconsultes, exclusivement voués à l'étude 
littérale des lois, étr·angers, pom· la plupar·t, 
à cette haute philosophie qui étend l'horizon 
de toutes les sciences, dédaignaient orgueilleu­
sement toul cc qui s'écartait de leurs habitu­
des, ct tendait à substituer les procédés d'une 
lumineuse analyse au fatras d'une accablante 
érudition , ou l'autorité d'une doctrine logique 
aux arguties scholastiques des docteurs. 

A la vérité, quelques hommes éminents avaient 
par intervalles tenté l'application de la philn­
snphie it !:1 jurispl'lldence; mai~ lem-s e!TOI't~ 

• 
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n'avaient pu prévaloir sur une "ieille J'outine, 

ni déterminer des esprits, qui considéraient 

l'étude approfondie des dossiers comme le der­

nier terme de la science, à généraliser leurs 

idées et à remonter aux sources du droit. 

Les DmrouLIN, les LOYSEL, les PASQUIER, les 

BoDIN, les CoQUILLE, les LorsEAu avaient cons­

ciencieusement recherché les origines, et cou­

rageusement établi les maximes de notre droit 

public national; mais nul d'entre eux n'avait 

essayé d'en extraire un 01·dre mhl10dique, 

prop1·e à assurer une meilleure classification 

des lois civiles. BAcoN lui-même avait hésité à 
entreprendre la réfo1·me du dmit civiL Chan­

celier d'Angleterre, il n'osa porter la hache 

dans la forêt sacrée; et on ne le vit point , 

tenter d'introduire sa métl10de dans ce dédale 

de lois, dont les dispositions suranuées, les 

obscurités, les contradictions même, sont en­

core considérées, de l'autre côté du détroit, 

comme une partie intégrante des libertés pu­

bliques et des garanties indi"iduelles. 

Aucune étude métaphysique ou philosophique 

n'avait donc précédé et ne pouvait guider, en 

celte partie, les législateurs modernes dans 
leurs travaux. Aussi, quand le moment fut 

venu , le remaniement de cette légi~lation , la 

distribution et la répartition rie ses i·léments 

1 
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divers, en un mot, la réduction, en code, 
des règles qui président à la vie civile d'une 

nation, furent-ils exclusivement confiés aux 
jurisconsultes, interpr·ètes des lois, aux magis­
trats chargés de les appliquer, et aux hommes 

' d'Etat qui en procuraient l'exécution. Tels fu-
rent, en Allemagne, les CoccEn, les CARIIER, 

les KE:ITMEYER, les AzzoNr, les IIARTEN, les 
KEES et les MARTINI. En France, LAMOIGNON , 
DAGUESSEAU , Do1rAT et PoTHIER avaient préparé 
les voies. 

De là, la similitude des plans suivis soit dans 
les cCl,des qui ont précédé le nôtre, soit dans 
ceux qui n'ont été publiés qu'après sa promul­
gation. 

Le code prussien, le code bavarois, le code 
autrichien, le code néerlandais, le code des 
Deux-Sic!Ïes , le code du canton de Vaud, le 
code de la Louisiane contiennent tous une pre­
mière partie qui, sous les diverses rubriques 
d' 1 ntrodactwn, de Dispositions générales et de 
Titre préliminaire, dispose sur les lois, leurs 
effets, leur application. Le code de la Low­
siane y ajoute, comme l'avait fait le Projet da 
Code civil français, quelques définitions géné­
rales du droit. 

A l'exception du code prussien, tous cee. 
eudes traitent ensuite des pe1~·onnes; encor·e 

• 



INTRODUCTION. clvij 

fant-il remarquer que si un ordre contraire a 
été suivi dans sa rédaction définitive, dans le 
projet du code prnssien, la partie concernant 
les personnes précédait celle qui est relative 
aux choses, ainsi que cela se voit dans Je 
droit romain et dans notre Code ( 1 ). Les uns, 
tels que le code néerlandais, celui des Deu.x­
Siciles, le code sarde et celui du canton de 
raud, statuent d'abord sur· la jouissance et la 
pn'vation des droits civils; les autres, comme 
le code autrichien, commencent par disposer 
sur les droits relatifs aux qualités des personnes, 
ou sur la distinction des personnes, comme le 
code de la Louisiane. 

Enfin, la seconde partie ou le livre second 
de ces codes, le code prussien toujours excepté, 
comprend uniformément tout ce qui concerne 

( 1) Il est resté dans la composition de ce code des 
traces de cette dispo;ition primitive. Le titre l"' de la l'• 

partie traite des personnes et de leurs drotts en genéral, 

à la vérité d'une manière fort brève, et pour donner 
seulement une série de définitions de la personne, !les 
droits et deroirs de la personne, des droits de ceux qui 

ne sont pas nés, des jumeaux, des monstres, des herma­

phrodites, des distinctions de sexe et d'âge, de celles qui 
résultent des facultés morales , des incapacités qui nais­
sent de ces distinctions, de la vie, de la mort , de la 
parenté cl rles nlliancrs. 

• 
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les biens ou les choses. Dans les codes sarde , 
' des IJeux-Szciles, dn canton de Paud et de 

la Louisiane, ainsi que dans le code français, 
les premières dispositions de ce livJ·e statuent 
sur les biens et sur les difjërentes modifications 
de la propriété. Il est vrai que le second livre 
du code néerlandais et la seconde partie des 
codes autrichien et bavarois sont différemment 
intitulés : des Biens, de la Distinction des 
choses , de lrt Distùzction des biens, mais ces 
légères variantes dans les mots, ne servent 
qu'à rendre plus sensible la conformité de mé­
thode dans la distribution des matières. Il est 
évident que les rtldacteuJ·s de ces corps de lois 
ont généralement suivi cette division naturelle 
et logique que l'on l't'trouve jusque dans cet 
ancien résumé des ma:\Ïmes antiques du droit 
qui constitue les Institutes de GAïus, savoi1· : 
les personnes, les choses , les actes ou les ac­
tions des pel'.fonnes : omne jus quo utimur, 
vel ad personas pertinet , vel ad res, vel ad 
actiones. 

Nous ne pousserons pas plus loin ce paral­
lèle qui deviendmit fastidieux ; nous nous con-

d t , ' l' ' tenterons e remarquer en passau , qu a e-
poque ol1 les auteurs du code sarde ont adopté 
la classification francaise, les lumières ne leur 

' 
manquaient pas. Outre les savantes discussions 
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our ce sujet qui avaient eu lieu depuis long­

temps tant en Allemagne 11u'en Hollande, une 

tentative solennelle avait été faite, par l'esprit 

de réaction, dans le royaume d<'s Pays-Bas, 

pmu· substiruer à ce que l'esprit de parti qua­

lifiait de fatras ji·ançais (1), avec aussi peu de 

bienséance que de justice, un nouveau code 

plus méthodique et plus doctrinal, divisé en 

4300 articles. Cette volumineuse compilation , 
examinée en comité général par les états gené­

raux, avait été rejetée à la presque unanimité; 

et les motifs de ce rejet n'avaient été ni moins 

instructifs ni moins signiflcatifs que le rejet 

mème. " Tout le monde tomba d'accord, dit 

un savant magistrat qui siégeait dans l'assem­

blée et prit pa1t à la délibération (2), que ce 

(r) C'est ainsi que s'expliquait M. KurPEB., professeur 

à l'université de Leyde, l'un de ceux qui s'étaient placés 

à la tète du mouvement insunectionnel de r8r4 contre 

les Français, et qui fut chargé de la rédaction du projet 

de Code, de concert avec 111~1. Ass>:n et LEBR Y, durant 

les années 18~1, r82>, >8~3, ,a2f1 , 1825 et r826. 1 
(2) Htstnire dtt royaume des Pay.1-1Jus depuis 18 r 4 JU>­

gu.'en t83o, par C. C. DE GER.LACBE, ancien membre des 

états généraux du royaume des Pays-Bas, antœn président 

du congrès belge, ancien prèsident de ln chambre des re­

présentants, premier president de la rour de cas<~ation, 

président de la commissio11. royale d'hütoire, drrecteur an­

nuel de l'acaclémie des sciences et belles·lcttres de .Belgi­

']Ue, etc.; in-8•, Bruxelles, r63g, t. I, p. 43r-43o. 

• 

• 



.. 

eix INTRODUCTION. 

nouveau projet n'était qu'une œuvre de doc­
trines systématiques, bonnes tout au plus pout· 
l'école, et non pour les tribunaux et pour Je 
peuple. " 

lJne admiration passionnée n'est ni de notre 
temps, ni dans notre caractère. Sans doute, 
l'enchaînement de toutes les parties du Code 
civil n'est pas tellement parfait qu'il exclue la 
possibilité d'un ordre meilleur. Aussi, n'enten­
dons-nous point imiter Cuus dans ses supersti­
tions, ni comparer nos lois, encore si récentes, 
aux antiques monuments de la sagesse romaine. 
!\lais, à notre avis, ce serait une errem· de 
croire que J'on doit procéder à la composition 
d'un code comme on procède à l'exposition 
systématique d'une science. 

Polll'quoi ceux qui font les lois et ceux qui 
les enseignent seraient-ils soumis aux mêmes 

· méthodes, lorsque leurs devoir'S sont différents? 
Sans doute, pour donner l'intelligence des lois, 
il importe que les maîtres de la science ini­

' tient d'abord leur~ disciples à la connaissance 
des objets sm· lesquels lfi!S lois disposent. Il est 
na!urel qu'ils procèdent par voie d'analyse. 
Les législateurs ont une autre tàche. Le ca­
ractère d'une nation, la constitution politique 

• 
de l'Etat, ct certaines circonstances de temps 
et de lieu Plant donnés, ils sont appelés à 
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dicter·, sur chaque ~ujet, les préceptes les plus 

confonnes à la nature des choses el le:. plus 
favorables au bien commun. Il semble qn{' 

l'ordre synthétique soit pour enx nne condi­

tion nécessair·e; ils s'adressent à tous eeux qui 

habitent le territoir·e, aussi CPtle pensee 1111e 

les lois sont faites pour de.r gens de médiocre 

entendement, comme dit 1\Ior;TESQUIEU, doit­

elle toujours leur ètre présente. La mème rai­
son qui veut que le style des lois soit clair, 

usuel , populaire, exige que pour la forme et 
la distribution des matiè!·es, eiiPs s'f.loignent 
le moins pos;ible des traditions anciennes et 

des méthodes consacrées. Si les législateurs 

veulent que lem·s lois deviennent familières au 

peuple pom qui elles sont faites, l'expérience 
leur commande de préférer les notions vul­

gaires aux classifications rigoureuses, et de ne 

jamais s' !>car'ler· sans nécessité des idées et 
même des locutions r·eçues : car, ce ne sont 

pas des problêmes scientifiques qu'ils ont à ré­

soudre, ce sont des règles pratiques qu'ils ont 
à poser, Pt qu'ils doivent inscrire à la fois dans 
lenr· code et dans la mémoire des citoyens. JI 
est probable que si l'on avait pi'Océdé pour 
nos lois civiles comme pour les poids et. me­

sures, elles ne se seraient point ideutifiées de­
purs tr·ente ans avec nos mœurs et nos usage,. 

1 1 

• 
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Le droit embrasse en même temps l'univei·­
salité des rapports des choses et des personnes, 
et les conséquences de ces rapports. Tout ce 
qui Pst équitable, tout ce qui est honnête et 
véritablement utile aux hommes réunis en so-
.,, • 1 • •• 

c1ete, tout ce qut est necessaire au mam!Jen 
et à la bonne hm·monie de la cité, la science 
du droit l'enseigne. Elle est la science de la 

• 
justice, comme les mathématiques sont la 
science de la grandeur. Elle a le dépôt des 
axiômes éternels de cette soJ·te de géométrie· 
morale, dont les préceptes du droit naturel et 
des gens sont les immuables corollaires, et 
d'où dérive le droit public et privé de chaque 
nation. Qui ne voit, en effet, que les di verses 
lPgislations sont autant d'applications spéciales 
du droit universel aux nécessités d'un peuple 
et d'une époque, et que les lois nationales 
sont au droit en général ce que les conh·ats 
entre particuliers sont à ces lois elles·mêmes. 

On comprend facilement qu'une telle science 
ne puisse être réduite dans son enseignement 
aux proportions étroites de l'exposition litté­
rale et synthétique des dispositions d'un code, 
ni contrainte à se conformer servilement à 
l'ordre numérique de ses articles. i\1ais quand 
on demande à la loi de procéder comme la 
science , ce qu'il faudrait démontrer, c'est f[lle 
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1~ loi , comme la science, doit procéder non­
seulement p~r énumération et par définition , 
mais pa•· induction et par déduction; c'est 
qu'au lieu d'aller au but par le plus court 
chemin, la voie du commandement, il lui sié­
J"ait mieux de n'y arriver que p~r la voie du 
raisonnement et de la démonstJ"ation; ce qu'il 
faudrait démontrer, c'est qu'une série de textes 
concis et impératifs peut exprimer exactement 
le trait pnr et correct de l'arbre de la science 
et de ses vastes rameaux. Et dans cette hypo­
thèse même, ne serait-ce pas aggraver outre 
mesure la condition des législateurs, f{lle de 
les condamne1· à excéder leur compétence eu 
prenant parti entre les dive1·s systèmes qui di­
visent les jurisconsultt>s? 

Notre intention ne saurait être de rappeler 
ici, pour les discuter, les reproches de di­
verse nat ure adressés à la classification du Code 
civil. Nous avons voulu seulement établir : 
qu'il ne faut pas se hâte•· de conclure d'un 
ordre d'idées à un autre ordre d'idées; que 
dans la jurisprudence, la métlwde légale, si 
l'on veut s'exprimer ainsi, n'est pas nécessai•·e­
ment la même que la méthode scientifique; 
r1ue l'on a pu, sans manquer de philosophie, 
ni même de logique, préfé1·er l'une à l'autre 
en composant un corps de lois, et que des 
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autoritéb compétentes l'ont formellement 1 e­
connu. A l'exemple si concluant du code sarde, 
nous ne pouvons nous empêcher de joindre 
les paroles remarquables du chef de la pre­
mière com de justice d'un royaume voisin. 

' magistrat et homme d'Etat distingué, qui, dans 
un ouvrage récemment publié, après s'être 
exprimé, sans complaisance, snr les impcrfec-

'tions du code français, s'écrie, en parlant de 
ses rédacteurs : Quel ordre logique dans la dis­
tribution et la déduction de leurs Yflattëres! Quelle 
rédaction limpide et concise! Avec quelle jus­
tesse et quelle précision ils maniaient la plu.r 
législative de toutes les langues ( 1)! 

Un code sans défaut serait le chef-d'œuvre 

de l'esprit humain. Le nôtre pèche quelque­
fois dans sa composition et même par sa ré­
daction si souvent irréprochable. On y tronve 
des lacunes; mais la philosophie du code est 
une : il est d'un seul jet. Quand il a fallu 
concilier des systèmes opposés, un seul et 
même esprit a présidé à la tran~action. Quand 
ses dispositions sont empruntées au~ lois an­

ciennes, la lettre de ces lois a Pté fidèlement 
conservée lorsqu'elle était évidemment suffi­
sante. Souvent même quand Pile .:rait impar-

(•) C. C. DE G>:nLACHP, loc. cit., p. 43'1. 
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faite, s'est-on abstenu de la corriger, de c•·àinte 
qu'une amélioration de style n'impliquât une 

• 

altération de sens, et ne profilât à l'esprit de 
chicane plus qu'à la saine entente de la loi. 
Si , dans ce ca!> , et par exception 1 quelque; 
termes anciens ont été remplacés par d'autres 
expressions, c'e;l que la signification de ces 

• 
termes, obscurcie pa•· des interprétations con-
tradictoires, était devenue équivoque. La ré­
daction d'un grand nombre de dispositions 
nouvelles a été empruntée aux jurisconsultes 
les plus renommés pour leur exactitude el 
leur précision. Enfin, les auteurs de notre code 
ont soigneusement évité un écueil trop sou­
vent fatal aux compilateurs des Pandecte>, il> 
n'ont point laissé les dispositions de leurs lois 
;'égarër sous des Litres entièrement étrangers 

• 
aux matières que ces lois concernent. 

Le second livre du code sarde, comme celui 
du code fmnçais, est divisé en quatre LitT es : 
ces Litres disposent .sur les mêmes matières. 
Ils sont subdivisés en un égal nombre de cha­
pitres et de sections parfaitement co•·•·espon­
dants, el placés sous de semblables rubriques. 

Toutefois, les dispositions que ces titres ren­
ferment donnent occasion à différentes rerna1·-

<JUCS. 

fli\er~ objets importanb, leb que la pi'O-
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prié té et l'usage du cours des eaux, l'exploita­
tion et la propriété des mines, le bail emph y­
téotique, la transmission et Ja nature des of­
fices, la constitution du domaine de l'Etat, 
les apanages , la dotation des établissements 
d'utilité publique, les droits des auteurs sm· 
les productions de l'esprit, l'action possessoire 
et l'action en réintégrande, et les droits de 
compascuité, commandent l'attention. Plusieurs 
d'entre eux sont d'un intérêt actuel, ils sont 
~oumis en France et ailleurs à des discussions 
publiques. Nous les parcourrons mpidement; 
c'est à peine si nous erfleurei'Ons quelques-unes 
des graves questions que soulèverait leur étude 
approfondie. De plus amples développements 
excéderaient nos forces et le temps que nous 
pouvons légitimement demander à l'Académie 
de nous accorder. Nous croirons avoir fait as­
sez en les signalant aux jurisconsultes et aux 
hommes d'Etat comme un digne sujet de leurs 
méditations. 

En ce qui concerne la propriété et l'usage 
des cours d'eau , notre législation est très-im­
parfaite. 

Nous avons quelques lois générales sut· les 
fleuves, les rivièt·es navigables ou flottables 
considérés comme dépendances du domaine 
public. Ces lois statuent dans l'intérêt de l'Etat, 
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de la sûreté générale, et des besoins communs 

d'une contrée ou ùu pays tout entie1·. !\lais 
nous n'avons su1· ces cours J'eau intarissables 

1 

qui, n'étant pas susceptibles par leur nature 
d'être possédés à titJ•e de propriété privée, de­
meurent la propriété commune des riverains, 
qu'nu petit nombre de dispositions législatives, 
qui sont loin de suffire au règlement et à la 
protection des droits et des intérêts résultant 
de cette commumwté. Il est cependant facile 
d'apercevoi1· que le maintien de ces droits et 
le règlement de ces intérêts sont une partie 
essentielle de la prospérité de l'agriculture et 
des arts. 

L'eau, non moins indispensable à l'homme 
<jne l'ai•· qu'il respire, l'est encor·e à -la fertilité 
de ses champs et ii l'action de ses engins et 

' de ses usines. Elémenl ùe sa vie, de celle des 
animaux associés à ses lahem·s; cause motrice 
des machines que son industrie met en jeu, 
le droit de .la .posséder ou de s'en servir est 
une de ses plus précieuses propriétés. 1\lodifiées 

par une multitude d'accidents, les eaux se pré­
sentent à nous sous une grande variété de 
formes, el ces formes réagissent sur l'usage 
exclusif ou commun, simultané, alternatif ou 
sucœssif qui peut C'n être fait. Selon qu'elles 

1 t t 1 ' II " ~on s agnan es on ('OIII'an es, que es s eco11· 

1 • 

• 
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lent eu rui~eaux, qu'elles se précipitent en 
torrents, ou jaillissent en fontaines, que leur 
COIH'S est continu ou intermittent, qu'elles 
proviennent de sources vives ou d'inl1ltratious 
et' d'écoulements, les droits des propr·iétaires 
ou t.les usagers ne peuvent être les mêmes. Ce­
pendant notre code civil ne contient que sept 
articles sm· cette importante matière, et il est 
remarquable que parmi ce nombre infini de 
livres de jurisprudence ancienne qui se pressent 
dans nos bibliothèques, il n'existe aucun tr·aité 

' . 1 1 ' specw sur es eaux, compose pa1· un auteur 
francais. L01sru,, dans ses Institutions coutu-, . 
mières, ne s'en occupe que dans leurs rapports 
avec les droits des seigneurs, an titr·e de Set~ 

wœurie et de justice. 
Si l'on recherche les causes pro bah l'es de ce 

phénomène, on trouve d'abord que dans notre 
ancienne monarchie, tout ce qui concerne 
l'usage des eaux, communes ou publiques, 
était régi par des règlements particuliers et lo­
caux. Le plus souvent, ces règlements étaient 
l'ouvrage de l'autorité municipale, agissant avec 
l'autorisation du juge dn ressort. Ils étaient 
ensuite homologués pa•· les parlements. Comme 
ils ne commandaient l'obéissance que dans d'é­
lmites limites, ils n'étaient connus que du petit 
rwmbre de ju•·isconsultes ou de praticiens gron-

• 
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pés autour du siége jm·idictionuel chargé de 
leur application. Quelquefois l'un d'eux s'en 
constituait le glossateur; alors un texte, d'or­
dinaire bref et concis, était rapproché de di­
verses règles conservées pa1· la tradition , ou 
inscrites par occasion dans quelque document 
ancien. Ces vieux usages n'étaient, la plupart 
du temps, que la reconnaissance immémoriale 
de quelques droits naturels préservés, par 
aventure, de toute usurpation féodale, doma­
niale ou autre; car, presque toujours, en cette 
matière, loin d'être la cause du droit, le titre 
n'en était que la preuve et la conséquence. 
On voit que pour comparer entre elles, dans 
l'intérêt de la science, toutes ces législations 
el ces jurisprudences locales, il aurait fallu de 
laborieuses et pénibles recherches dans les 
greffes des villes et des plus minces juridic­
tions, dans les recueils d'an·êts de toutes les 
cours souveraines, t't dans les commentaires 
de tous les statuts et coutumes , tant provin­
ciaux que municipaux. Le besoin ne s'en fai­
sait d'ailleurs pas sentir. 

On ne connaissait pas ces ouvrages et on 
négligeait cette législation salutai1·e qui rendent 
la terre plus propre à la demeure de l' l!omme ( 1); 

1) MoNTESQUJ KU. 
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que les Perses, maîtres de l'Asie, sm·enL si ha­
bilement employer pour porter la fertilité aussi 
loin que purent atteindre les sources nor~;~­
breuses dérivées du mont Taurus; qui, sous la 
domination des• Arabes, transformèrent eu de 
verts jar·dins (Huertas) ]es plaines du royaume 
de Valence et les vallées de la Catalogne ; et 
dont l'influence, prorogée et perpétuée en 
Afrique par les traditions des l\laures, comme 
pour consoler la vue et la pensée des traces 
affiigeantes de tant de dévastations anciennes 
et mode1•nes, procur·e .encore sur les flancs de 
l'Allas, à l'aide des eaux de I'Oued-ai-Kebir, 
mis à sec par mille saignées, une mef'j}eilleuse 
fécondité aux riches vergers de Koléah et de 
Blidah (1 ). 

L'agriculture se contentait Je ce que ne lui 

(') Koleah et Blidah occupent les deux extrémités de 
notre ligne frontière, du côté de la Chifa ; elles sont 
séparées l'une de l'autre par toute la largeur de la Mi­
tidjah. L• richesse de leur territoire , la beauté de leurs 
eaux , et , par-dessus tout, la fécondité merveilleuse de 
leurs vergers plantés d'orangers, de citronniers, de juju­
biers et de grenadiers, avaient depuis long-temps attiré 
l'attention particulière des spéculateurs. Rapport sur la 
situation économique de nos possessions dans le nord de 
t'Afrique; par M. BLANQUI, membre de l'Institut. ln-8", 
Paris, N. Coquebett, •811o, p. 25, tl-id., p. l9. 

1 
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t·efusait pas la natut·e. Il ne s'agissait, après 
tout, que d'assurer dans quelques contrées ar­
rosables, entre un petit nombre de riverains, 
car les propriétés étaient peu divisées, l'équi­
table répartition des eaux courantes ou jaillis­
santes de lem· canton. La France n'était point 
encore dotée de ces travaux industrieux qui 
ajoutent un si grand prix aux dons de la na­
ture en les appropriant mieux aux besoins des 
hommes, et dont un pays est redevable à la 
sollicitude d'une administration éclairée et vi­
gilante. Il n'y avait point encore, ou il n'y 
avait presque point de ces eaux recueillies et 
dirigées avec une laborieuse industrie, pout· 
rendre propres à la culture des teHains arides 
·ou marécageux. Même dans la plupart des 
provinces , les simples fosses d'irrigation étaient 
• , 0 ' mconnues; on n en creusait guere que pour 
détourner les poissons et se procure•· le moyen 
de fraude•· le monopole de la pêche. Les 
usines étaient en petit uombre; le nom en 
était inconnu dans le langage des lois et du 
palais. Les moulins étaient les usines, ou , 
comme on s'exprimait alors, les engins pm· 
excellence. Encore ne s'en occupait-on que 
sous des rapports de pqlice el de salubrité, 
quand ce n'était pas dans un intérêt féodal, 
jamais en vue ou au pt·olit de l'induslriP. 
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Cepemlaut le midi de la France était plus 
avancé. Sur les versants de~ Alpes et des Py­
rénées, des conditions locales analogues à celles 
que nous signalerons tout à l'hem·e, en par­
lant de l'Italie, exerçaient une influence &alu­
taire. Le régime des eaux était à peu près le 
même en Roussillon qu'en Catalogne (1). Les 
coutumes d1~ Béam et du pays de Sole décla­
r·ent que chacun y pouvait tenir moulin, ar­
ligue, cabane et bords en sa propre terre, s'il 
ne faisait préjudice évident à la servitude com­
mune de pa;,sage, ou que par engorgement 
d'eaux, il ne fit dommage à aucun (2). Au 
XIV' siècle, un privilége accordé aux habitants 
du Briançonnais par le dauphin HuliiBERT Il, 
leur concède le dmit de dér·iver l'eau des ri­
vières et de les conduire dans leurs champs, 
par des canaux, avec exemption de toute re­
devance domaniale. Dans le siècle suivant, un 
statut tlu roi RENÉ, comte de PI'Ovence, au-

t01·ise les pi'Opriétaires des moulins et . ' engms a 

(r) l\1. JAUBEB.'f DE PAssA, P'oyagc en Erpagnc, en 
1816, 1817, 1818 et 1819, ou Reclzerclres sur les ou­

·vrages, sur lrs lois et cautumes qui la régissent. In-8°, 
P.H'is, M. Huzard; 1823, t. I , part. 1, cha p. 1, p. 34. 

(2) Cout. de Sole, tit. 1'!, art. 1. Cout. du Béarn., 

.ut. 2, tit. 52 , ~ll't. 1. 

-
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eonduil·e les eau1. qui leur· sont uécessair·es, i1 
travers les fonds voisins, sous due indemnité. 

Avant celte époque, la législation française 
ne présente que des dispositions incomplètes, 
fluoiquc souvent répétées, sur la garde et la 
conservation des eaux des rivières et des 
étangs. Il s'en trouve de 1219, de 1223, dP 
1291, de 1.315, de 1318, de 1320, de 13.33, 
de 1346, de 13iG, de 1385, de 1388, de 
1392 et de 1402. Plus tard , une déclara­
tion du roi , du 20 mars 1547 , contient 
un règlement pour la conduite de l'eau des 
moulins; des lettres patentes du i mars 1585 
accOJ·dent privilége pendant tJ·ente ans à une 
société de fontainiers et d'ingéniem·s, pour 
user de leur secret d'élever l'eau, fair!' jaillir 
fontaines, mouvoir engins destinés à p01·ter et 
remuer de grands fardeaux et procurer le 
mouvement perpétuel. Enfin, un Pdit du mois 
d'octobre 1694 dispose sur la police des eaux, 
et fait défenses de saigner ou détourner celles 
des fleuves ou rivières navigables. Aus~i le dé­
couragement, résultat de ses opinifttres re­
cherches sur cette matière intéressante, a rra-

- chai t-il, peu d'années avant la révolution , ces 
tristes paroles it un jurisconsulte aussi savant 
qu'?clairé, qu'animait le zèle du bien public. 
et qu'inspirait l'esprit de son siècle, PROST nr. 
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RoYER : « Quelques règlements particuliers et 
" un arrêt isolé du parlement de Paris sur les 
" aqueducs d'Issy : voilà donc à quoi se rédui- · 
" sent la législation et la jurisprudence fran­
" çaises sur l'objet important des aqueducs! , 

Depuis, de grands travaux ont été entrepris : 
des dessèchements considérables ont rendu à 
la culture de vastes ter1·itoires; des canaux de 
navigation ont multiplié les voies de commu­
nication; des canaux d'arrosage ont fait parti­
ciper aux bienfaits de l'irrigation des campagnes 
qui en avaient été jusqu'alors privées; des eaux 
abondantes amenées dans nos cités, y répan­
dent la fraîcheur et y entretiennent la pro­
preté. Mais si l'agriculturE> et l'industrie ont 
répondu par leurs progrès à ces puissants en­
couragements, l'assistance et la pmtection des 
lois, demeurées stationnaires en ce point, leur 
manq1_1e, et elles s'en ressentent. 

Lorsqu'il s'agit de provoquer de grandes 
améliorations, la nature des choses veut sans 
doute que l'impulsion soit donnée par l'admi-

• 

nistration. Les lois civiles, lentes dans IE>m·s 
effets , et dont la fonction est surtout de cons­
tater et de régulariser ce qui est, ne peuvent 
incliner instantanément les volontés vers de 
vastes spéculations et de grandes entreprises : 
l'action du gouvernement peut seule mettre en 
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mouvement les bras et les capitaux nécessaires 
pour les accomplir; mais quand l'administra­
tion a pris l'initiative et donné l'impulsion , 
les lois seules peuvent inspirer la confiance et 
la sécurité qui consolident et perpétuent l'œuvre 
du progrès. 

C'est la voie dans laquelle nous sommes en­
trés depuis la révolution. En t1tJO, les admi­
nistrations départemmtales reçment la mission 
expresse de recherchel' et d'indiquer les moyens 
de procurer le libre cours des eaux , d' empê­
cher les prairies d'être submergées par la trop 
grande élévation des écluses des monlins et 
par les autres ouvrages d'art établis sur les ri­
vières, de diriger enfin, autant qu'il serait pos­
sible , toutes les eaux de clraqne territoire vers 
un but d'utilité générale, d'après les principes 
de l'irrigation. 

1\lais on n'alla pas plus loin. On n'avait pas 
encore entrepris la réunion et la réforme des 
lois civiles. Plus tard, on fut arrêté par la di­
versité de configuration des terrains, la diffé­
rence des cultures, la variété des climats. Un 
cri général s'éleva en France, pom signaler· 
comme insurmontables les obstacles que la na­
ture semble opposer à l'établissement d'une lé­
gislation unique destinée à régler d'une ma-

-
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nière générale le~> droits d'usage et de propriété 
qui peuvent être exer·cés sur les eaux. 

Cependant il n'aurait pas été impossible, et 
il aurait été désirable que la loi guidât les tri­
bunaux dans la solution de cette multitude de 
questions qui, dans l'intérêt de I'agr·icultur·e, 
des arts, des manufactures, de la salubrité et 
de la commodité publiques, sont journellemenL 
agitées devant eux. Quel obstacle pourrait s'op­
poser·, en effet, à ce que l'on posât d'abord 
un certain nombre de règles communes qui 
constitueraient le fond du droit , et à ce que 
l'on déterminât ensuite l'étendue, les limites 
et la nature des exceptions commandées par 
les circonstances locales? Pourquoi la loi ne 
déclarerait-elle pas que, selon la nature du 
terrain ou du climat, les exceptions devien­
draient la règle, et les règles générales ne . ~ . , . 
pourmtent ctre mvoquees que par exceptton et 
dans l'absence ou le silence des dispositions 
spéciales? Elles conserveraient ainsi leur em­
pire, comme raison écrite ou droit subsidiaire, 
même en pays d'exception , lorsque les règles 
spéciales seraient insuffisantes ou ne pourraient 
être appliquées. On satisfemit à tout par cette 
manière de procéder. 

l\tais le temps pressait; il était urgent d'apla­
nir ou d'écarter les difficultés qui pouvaient 
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retarder la confection et la publication du 
code civil; de grands intérêts politiques l'exi­
geaient : nous les avons signalés. On remit à 
une autre époque la législation des eaux. Il fut 
décidé qu'elle ferait partie d'un nouveau code 
rural. C'était l'ajourner indéfiniment. Ce code 
rural, dont l'étude a donné lieu à d'utiles et 
intéressants travaux, n'est jamais venu. Il n'est 
guère permis de l'attendre. La rédaction d'un 
code présente toujours d'immenses difficultés. 
Elles s'accroissent encore quand il est destiné 
à coordonner un grand nombre d'usages lo­
caux dont l'appréciation demande une infinité 
de connaissances spéciales ou it les rattacher à 
quelques principes généraux. Qui oserait au­
jourd'hui prüposer une teJie entreprise? « Il 
» ne fant pas fonder de grandes espérances 
" sur les chambres pour le droit privé, à 
" moins que la question ne se rattache à des 
" idées politiques, n dit nn jurisconsulte alle­
mand fort distingué (1), d'ailleurs grand par­
tisan du régime constitutionnel. o: Les hommes 
" étrangers à la science des lois sont incom­
» pétents dans ces matières; aussi sont-elles 
" abandonnées à quelques personnes 11ui les 
" discutent en présence d'nn auditoire ina!-

12 
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" tentif. D'ailleurs les lois ne s'impi'Ovisent 
n pas, et en. pressant la discussion et le tra­
" vail, on exclut la tranquillité et la réflexion, 
» sans leS<Juelles on ne fait rien de grand en 
, législation. • 

Cependant un petit nombre de jalons avaient 
été posés dans le Code civil : nous analysons 
1·apidement ses dispositions, pour les comparer 
à celles du code sarde. 

Les fleuves et les rivières navigables ou flot­
tables sont mis au nombre des dépendances 
du domaine public. 

Celui qui a une source dans son fonds peut 
en user à volonté, sauf toutefois les droits du 
propriétaire du fonds inférieur. 

Le propriétaire d'une source ne peut en 
changer le cours, lorsqu'elle fournit aux habi­
tants d'une commune, d'tm village on d'un 
hameau, l'eau nécessaire à leurs besoins. 

Celui dont la propriété borde une eau cou­
rante qui ne dépend point du domaine public, 
peut se servir de cette eau à son passage pour 
l'irrigation de l'héritage qu'elle limite, et en 
user dans l'intervalle qu'elle y parcourt, 1t la 

charge de la rendre à son coms ordinaire , 
(jUand elle SOl t de son fonds. 

Les contestations qui s'élèvent entre les pro­
priétaires anxqnels les eaux peuvent être ntiles, 

/ 
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doivent être jugPes conformément aux règle­
ments particuliers et locaux sm· le cours et 
l'usage des eaux , en conciliant l'intérêt de 
l'agriculture avec le respect dû à la propriété. 

C'est bien peu pour un sujet si fécond. 
Le code sarde est plus explicite ; voici com­

ment il procède : 
Les sources et les ruisseaux , les conduits et 

les réservoirs destinés à conserver les eaux ou 
à les ·amener, sont classés parmi les biens im-

• 
meubles. 

Qu'elles soient un don gratuit de la nature, 
ou que l'homme les ait acquises à f01·ce d'art, 
ces eaux ne peuvent être possédées comme les 

autres immeubles, aussi la loi détermine-t-elle 
les limites et les caractères spéciaux du droit 
de propriété qui peut être exercé sur cette na­

ture de hiens. 
L'État , ou le Roi , au nom de l'État , a le 

domaine des fleuves , des rivières et des tor­
rents. 

Les eaux des lacs, des sources , des ruis­
seaux , des canaux ou des 1·éservoirs sont à la 

libre disposition de ceux qui ont la propriété 
ou la possession dn fonds de terre où ces caux 
sc trouvent. Ces propriétaires peuvent en use1· 
;, leu•· grp, pourvu qu'ils ne causent aucun 
dom mag<' an fonds suphiem·. et , après <'Il 
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;n,oir fait usage, ils ne peu vent en modifier· 
ni en détourner le cours, au préjudice·du fonds 
inférieur. Toutefois, ceux qui sont admis à pm­
filer· des eaux conduites ou recueillies et con­
servées ù main d'homme, sont tenus de payer 
le prix de l'avantage qu'ils en reçoivent. 

Les particuliers qui n'ont pas à leur disposi­
tion les eaux nécessaires pour l'arrosement de 
leurs terres on le ser·vice de leurs usines, peu­
vent en obtenir par concession. L'État seul 
peut concéder le droit de dériver les eaux 
qui sont du domaine public. Il n'appartient 
qu'aux propriétaires de disposer de celles qui 
gisent, jaillissent ou <'Onlent dans leur héri­
tage. l\Iais pour maintenir l'indépendance du 
sol, et afin que ceux qui en ont le domaine 
bupportent les charges, comme ils ont le profit 
du droit qui leur est accordé, ils sont tenus 
de faire et entretenir les ouvrages que néces­
sitent la dérivation, la conduite et la conser·­
vation des eaux concédées, jusqu'au lieu oir 
le concessionnaire a droit de les prendre. 

Ces concessions ne confèrent qu'un droit 
d'usage. Aucune concession nouvelle ne peut 
être accordée au préjudice des droits antérieu-

• rement acqu1s. 
• 

Elles sont privilégiées à cause du grand in-
térêt qui s'attache à l'irrigation des terres et à 
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l'exploitation des mines, f't elles confèrent à 
ceux qui les obtiennent tm d1·oit de passage 

ou d'aqueduc à travers les fonds de toute na­

ture qui séparent le point de réception des 
eaux concédées du lieu de leur destination. Il 

n'y a d'exception I[Ue pour les maisons d'ha­

bitation, cours, aires et jardins qui en dépen­
dent. 

Les obligations que ce droit impose, et les 

conditions auxquelles il s'exerce, sont détermi­

nées par la loi : elle décide que le droit d'a­
queduc n'attribue à celui qui en f'St investi, 

ni la propriété du dessous, ni celle des bords 

du conduit. 
Rien n'est laissé à l'esprit litigieux, de ce 

que la prévoyance de la loi peut lui ôter. 

Elle décide comment la mesure du module 
' 

d'eau, la forme de l'orifice et de l'édifice de 

dé1·ivation doivent étre réglées si elles n'ont été 

convenues entre les parties. Elle indique sui­

vant quelles proportions les eaux provenant 
d'une même rive ou d'un même bar-..age doi­

vent être distribuées entre les co-usagers. Elle 
prend en considération les diverses circons­

tances naturelles ou civiles de saison, de jour, 
de nuit, de joms ouvrables, de fêtes chômées; 

les cas où les eaux concédées viennent à di­

minuer on it tari•·, >oit par tm accident for­
tuit et naturel, soit par Ir fait de l'homme. 
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La loi répartit les pertes causées par la pri­
vation ou la diminution des eaux comme elle 
a réparti la jouissance. Elle déclare la respon­
sabilité encourue par ceux qui les ont cau­
sées, et détermine les 1·éparations qui en sont 
la conséquence. Elle ne laisse sans dédomma­
gement aucun préjudice provenant du fait de 
l'homme, et atténue en l~s répartissant entre 
plusieurs, les dommages causés par les intem-

, . 
penes. 

Averti pat· la nature du terrain et paJ" la na­
ture du climat, le législateut• sarde, dans cette 
partie de son travail, a toujom·s en vue trois 
intérêts principaux : l'utile distribution des 
eaux lorsqu'elles sont abondantes, leur épuise­
ment lorsqu'elles surabondent et vicient, en­
fin, leur conservation et leur épargne lors­
qu'elles sont rares et que le sol est aride. Aussi 
les dispositions relatives au di"Oit d'aqueduc 
sont-elles déclarées applicables quand le pro­
priétaire d'un fonds marécageux veut le dessé­
cher par atterrissement. La loi va plus loin : 
elle prévoit les contestations qui peuvent s'éle­
ver à l'occasion de travaux de celle nature, 
et elle prescrit aux tribunaux d'avoir égard, en 
y statuant, non-seulement aux droits des op­
posants, mais à l'usage qu'ils font actuellement 
des eaux dont ils seraient privés par le dessé-

• 
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chement, et de concilier ce qu'exige la salu­
ln:ité et ce que réclame l'agriculture. 

Ce système est complété par une série de 
dispositions spéciales sur l'ouverture des sources, 
l'établissement des réservoirs destinés à recueil­
lir les surgeons d'eau, la construction des fon­
taines, des aqueducs et des canaux d'irrigation. 
Les obligations que contractent ceux qui se li­
vrent à ces utiles travaux sont définies, et le 
législateur veille avec une constance presque 
minutieuse à ce que les eaux ne soient point 
détoumées de l'usage auquel elles ont été ou 
doivent être destinées. 

Des règles sont prescrites pour l'entretien et 
la réparation des rives et des digues qui bor­
dent ou contiennent les eaux courantes. Le 
maintien et le rétablissement de ces movens 

• 
de défense et de conservation n'est point ex­
clusivement abandonné à celui qui doit natu-
1·ellement en supporter la charge. Comme ils 
importent à plusieurs, le droit d'y pourvoir est 
conféré à toutes les parties intéressées. Celui 
dont l'héritage est actuellement endommagé , 
ou en danger imminent de l'être, par la dé­
térioration ou la ruine de ces digues et de ces 
rives, peut les fai1·e t•éparel' aux frais du pi'O­
priétail·e négligent qui a mis les 1·i~e•-ains en 
péril par son incurie. La dépense occasiomH:e 
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par les t ra,· aux exécutés, est ultérieurement 
répartie entre tous ceux auxquels ces travaux 
profitent. 

La servitude de prise d'eau est mise au rang 
des servitudes contmues et appa1·entes. Par une 
disposition favorable à la franchise des patri­
moines, elle est prescriptible, si elle n'a été 
e:~.ercée sans interruption, et si elle ne l'est 
actuellement, nonobstant tout vestige ou toute 
trace des ouvmges anciennement constmits 
pour en use l'. 

Les causes de la supériorité de nos voisins , 
dans cette partie de la législation, sont an­
ciennes, elles sont inhérentes à la configuration 
du sol, à la nature du terrain et du climat, 
au:~. habitudes des peuples. Les eaux abondent 
dans cette belle Italie que circonscrivent les 
Alpes, l'A pen nin et la mer. Ces montagnes, 
couronnées de glaces et de neiges, sont comme 
d'éternels réservoirs d'où découlent ce grand 

nombres de fleuves, de rivières el de torrents 
qui sillonnent en tous sens ses riches cam­
pagnes. Dans la haute Italie surtout, la fonte 
des neiges pendant l'été alimente une multitude 
de sources. Le besoin de diriget· ces eau'i, de 

• 
les contenir, de s'en ménager la jouissance et 
l'utile usage, de se préserver des suites fu nes-

• 
tes de leur débordement ou de leur stagna-
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tion, a dù s'y faire sentir de bonne heure : 
il est naturellement devenu l'objet des médita­
tions séi'Ïeuses des bommes d'Etat comme des 
physiciens, des ingénieurs et des architectes. 

L'agricultm·e fut, avec l'art de la guerre, le 
talent du peuple romain (1). Avant la corrup­
tion de la 1·épublique, les la bou re urs y étaient 
soldats, et les soldats laboureurs; aussi la do­
mination romaine se montJ·a-t-elle partout fa­
vorable à l'agricultme. Si la grandeur de Rome 
éclate surtout dans ses monuments, presque 
tous consacrés à l'utilité publique, entre tous 
on distingue, en premier ordre , les ouvrages 
destinés à la conservation et à la conduite des 
eaux, les barrages, les réservoirs, les citernes, 
les aqueducs. 

Sans rappeler les magnifiques ruines qui en 
gardent le sC!uvenir en tant de lieux différents; 
encore aujourd'hui la tradition populaire fait 
remonter jusqu'aux Romains, pa1·tout oil ils 
ont porté leurs pas, l'origine immémoriale des 
bienfaits encore subsistants, procurés par des 
ouvrages de celte nature. C'est ainsi qu'en Ca-

( 1) Chez un peuple le talent se nomme esprit comme 
l'art de la guerre et ragriculture che,~; les Romains. MoN­

TESQUIEU, Essa1 sur le goût, t. V, p. /•83 de ses œuvres. 

In-8•, Paris, 1788 . 

• 
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talogne, les annalistes et les chi'Oniquem s, 
échos sans cr·itique de l'opinion vulgaire, attr·i­
buent tantôt à Sertorius, tantôt à Pompée, son 
vainqueur (1 ), peut-être en haine des Maures, 
la richesse que l'arrosage répand sur le corre­
gùnent de Manreza, et désignent le beau canal 
qui joint le Slobregat et le Cardener, comme 
une œuvre de leur sagesse et de leur puissance. 
Au reste, le midi de la France ne témoigne 

• 
pas moins que l'Espagne de la pr·éoccnpatlon 
des Romains pom· tout ce qui concernait le 
régime des eaux. Ce n'était qu'une application 
aux provinces du système qu'ils avaient prati­
qué en Italie. C'est principalement dans l'Italie 
supérieure , forcée de tout temps à se défendre 
des irruptions du Pô et des tonents qui y af­
fluent, que les preuves matérielles de ces faits 
sont accumulées. 

L'Italie moderne a conservé fidèlement ces 
traditions de l'antiquité. De nouveaux canaux 
remedièrent bientôt à la destruction des an­
ciens. Les écluses à sas furent inventées. Des 
ingénieurs de Viterbe les mirent en usage pom· 
la première fois près de Padoue. Le célèbre 
Léonai·d de Vinci , non moins habile ingénieur 

(1) J.H. JAUBERT DR PASSA, /oc, cit., t,l, part. 1, chap. 

VI, p, 62-64. 
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que grand peintre, car dans ce siècle, il était 
rare que le génie, captivé par un seul art, se 
contentât d'une seule gloire, profita de cette 
découverte pour opérer la jonction des deux 
canaux de 1\lilan. A l'aide de cette belle inven­
tion, les lignes de navigation ouvertes par les 
canaux de Bologne et de l\Iodène furent pro­
longées. Elle donna naissance en même temps 
à ce vaste système de canalisation que l'on ad­
mirait déjà, il y a plusieurs siècles, dans l'État 
de Venise. 

La Lombardie et le Piémont ne •·estèrent 
point en arrière. En Lombardie, d'immenses 
prairies fréquemment submergées, des rizières 
toujours inondées, attirèrent en particulier l'at­
tention du législateur. Sa sollicitude s'étendit 
sur le trop plein de ces eaux, superflues en 
ces lieux, mais plus loin si nécessai1·es, et il 
en assura la réversibilité aux fonds inférieurs 
qui ne peuvent en profiter que de seconde 
main, après qu'elles s'échappent des terrains 
qu'elles ont profondément imbibés. Il était na­
tm·el que , dans la patrie de la science et de 
l'art hydraulique, la législation des eaux par­
vînt à un assez haut degré de perfection. 

Les rédacteurs du code sarde avaient donc 
à leur disposition de riches matériaux : ils ont 
su les mettre en œnvre. Ici notre infériorité 
est évidente. 
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Après avoir fait connaître en quel cas les 
eaux. cout·antes font partie du domaine public, 
notre Code civil ne déclare même pas expres­
sément, comme les lois romaines, que les eaux 
dont le cours est continu, f01·ment une sorte 
de propriété publique, commune à tous les 
riverains. Il ne définit point le droit Cju'il re­
connaît à ceux-ci d'user de l'eau courante qui 
borde leurs héritages. Il ne protége pas suffi­
samment les droits des villes et des commu­
nautés d'habitants sur les eaux nécessaires à 
lenr usage : il n'en établit pas même nette-, 

ment l'inaliénabilité. De là, les efforts journel-
lement tentés devant nos tribunaux pour assi­
miler ou pour réduire ce di'Oit aux étroites 
proportions d'un simple droit de servitude, et 
de subordonner sa conservation aux conditiot?s 
qui préservent de la prescription les servitude~ 
continues et apparentes. 

Si le code admet, comme la loi romaine, 
la nécessité d'nu règlement de répartition , 
toutes les fois qu'tm cours d'eau est utile à 
tous les riverains, ou à plusieurs d'entre eux, 
il laisse flotte•· le pouvoir rpglementaire, ce 
pouvoir semi-législatif, entre l'administration et 
les tribunaux, et l'abandonne, en quelque 
so1 te, au plus diligent. En effet, quelque li­
mitée f[LIP puisse être l'autorité d'tm simple ju-
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gement, sorte de loi privée qui ne 'aut qu'entre 
les parties litigantes, ce jugement ne constitue 
pas moins, à l'égard de celles-ci, en matière 
de cours d'eau , un véritable réglement. Il se­

rait au moins à désirer que l'administration ne 
negligeàt pas si souvent, en cette matière, son 
droit et ses devoirs, et qu'elle assignât par un 
règlement spécial à chaque cours d'eau de 
quelque importance son régime particulier. 
Nous vivons dans un temps otl il est utile ct 
convenable que l'autol"ité publique, qui inter­
venait autrefois en toutes choses dans l'intérêt 
du privilége, de la fiscalité ou de la police, 
s'interpose quelquefois, par voie de tutelle et 
d'arbitrage, pour régler, entre citoyens ~gaux, 
l'usage commun de ces choses qui, n'étant 
dans le domaine de personne, doivent sen ir 
à l'utilité de tous. Le rappel à l'égalité propor­
tionnelle n'est pas moins nécessaire pour les 
bienfaits de la nature que pour les cl1arges 
qu'impose la société. 

Nous pourrions emprunter à nos voisins d'u­
tiles institutions. Il semble que ce soit une idée 
naturelle de réunir en association ou en com­
munauté ceux que des intérêts communs rap­
prochent , et qui possèdent soit une part indi­
vise dans la propriété, soit mw part propor­
tionnelle dans la possession d'une même cl10se. 
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Ainsi .coalisés pour la défense commune, les 
r·iverains d'un torrent, d'un ruisseau, d'une 
rivière, d'un fleuve, se garantissent mutuelle­
ment les avantages de l'irrigation nécessaire à 
leurs héritages, ou se préservent des dommages 
dont ils sont menacés pa•· l'invasion des eaux. 
Grâces à ce contrat d'assurance, les canaux et 
les digues sont entretenus avec diligence, les 
eaux distribuées avec équité, contenues avec 
prévoyance, ou repoussées avec énergie. Tel 
est le principe qui a présidé à la formation 
des polders, sorte d'associations connues en 
Belgique, et qui·, après avoir laborieusement 
conquis sur les eaux de vastes territoires, veil­
lent assidûment au maintien des travaux d'en­
diguement qui les protégent. C'est lui qui a 
dicté en Espagne, et spécialement dans le 
royaume de Valence, l'organisation de ces 
gremios ou corporations de cultivateurs, cons­
tituées pour veiller à la conservation des ace­
qztias ou canaux d'arrosage, distribuer les eaux 
entre les arrosants, et réprimer les vols d'eau 
et les autres atteintes portées à la plus pré­
cieuse des proprié[és sous un ciel brûlant. 
L'établissement de ces confédérations agricoles 
a suffi, dans la Catalogne, pou•· améliorer les 
terrains les plus ingrats, et pour amener la 
plus heureuse réfor·me dans les mœurs d'une 
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ville et de tout son teJTitoire. Sur les roches 
fertilisées de Benicarlo, de nombreuses rigoles 
épanchent une eau vivifiante sur une mince 
couche de terre, et la recouvrent de la plus 
luxuriante végétation. Tous les fruits, presque 
tous les grains y croissent. Cette florissante agri­
culture anime et enrichit tout ce qui l'entoure. 
Depuis la guerre de la succession , les villes 
de Vina rozet, de Beni carlo, ont vu quadrupler 
le nombre de lems habitants. Plus loin, la 
ville de Castellon comptait dans ses murs neuf 
junte.r ou tribunaux de répression. Chacune 
d'elles jugeait annuellement de deux cents à 
quatre cents délits ruraux. Depuis l'établisse­
ment des gremios, une seule junte a suffi; et 
en 1819, dans l'espace d'une année, elle n'a­
vait statué que sur cent cinquante délits. Nous 
citons ces exemples entre beaucoup d'autres. 

De pareils résultats méritent notre attention. 
On pourrait transporter en France, avec les 
modifications qu'y commanderaient nos lois et 
nos mœurs, le principe de l'administration et 
de la protection des intérêts communs par les 
parties intéressées elles-mêmes. Il ne serait pas 
impossible d'y syndiquer les I'Ïverains des cours 
d'eau naturels, comme on a déjà formé des 
compagnies d'arrosants pour l'entretien des 
fosses d'itTigation clans celles de nos provinces 
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ott l'agriculture n'est pas privée de son premier 
et principal agent. Le conseil d'Etat, sous l'em­
pire, avait rédigé des règlements d'administt·a­
tion publique pmu· les polders du nord. Dans 
le midi, il existe des cor·ps d'arrosants. Il con­
'iendrait d'étudier· ces faits et ces règlements. 
On pourrait peut-êt1·e génér·aliser quelques-unes 
de leurs dispositions, ct varier les autres selon 
le besoin. Il faudrait, en un mot, tâcher de 
réunir et de diriger vers un but d'utilité com­
mune, des forces que l'isolement condamne à 
l'inertie, qni se choquent et s'entremêlent quand 
elles sont mises en mouvement sans accord 
préalable, ou qui se neutralisent et s'annihilent 
quand elles ne sont mues qne par une rivalité 
aveugle. Nous devons nous bornet· à ces ra­

pides indications. 
Des importations ou des emprunts d'une 

autre nature ne seraient pas moins désirables; 
il serait salutaire d'en cou rager l'établissement 
de réservoirs pour la réunion et la conservation 
des sources ou des pleurs. Il le serait plus en­
core de favoriset· dans certaines contrées la 
construction des barrages dans les gorges des 
montagnes. Les ravins pourraient être ainsi 
tr·ansformés en châteaux d'eau ct les tol'l'ents 
dé,astateurs en utiles bassins d'arrosage. Re­
cueillies dans le~ lieux elevés et pierreux d'oit 
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elles se précipitent rapidement, sans les avurt 
fécondés, sur les terres inférieures qu'elles en­
traînent, les eaux pluviales, dispensées àvec 
épargne, fertiliseraient celles-ci en temps op­
portun. 

Nous avons un commencement de législation 
sur les desséchements; les travaux entrepi'Ïs 
pour la réunion et l'accumulation des eaux 
<pli se perdent, pourraient doter toute une 
contrée d'un riche capital. Il nous faudrait des 
lois pour l'encouragement de ces entreprises. 
Comme autrefois dans les colonies romaines, 
des lacs artificiels, des étangs, des réservoirs 
communs, de vastes citernes, construits par 
des associations de propriétaires, ou même par 
des associations de communes, ou par des 
communes et des propriétair·es associés, donne· 
raient des moyens assurés de combattre avec 
succès les sécheresses prolongées, ou de vaincr·e 
l'aridité naturelle du sol. 

Parmi les établissements les plus remarquables 
qui sont destinés f'n Espagne à l'arrosement dt>s 
terres, on doit distinguer ces grands réservoirs 
nommés pantanos. 11 s'en trouve un près d'Ali­
cante qui u'a pas rpoins d'une lieue de circon­
fér·ence. La nature l'a creusé en partie entre 
deux montagnes, r1ui semblent se réunir pour 
le fermer d'un coté. tandis que de J'autre une 

1:J 

' 
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l1aute muraille de lorme cllipti()Ue a été com,­
truite pour le clore. En t)Uelques endi'Oits sa 
profondeur e"t de plus de cinquante pieds. 
Une multitude de petits ruisseaux et tous les 
égmits des montagnes voisinent y versent leurs 
caux. Dans la muraille qui lui sert de digue, 
plusieurs ouvertmes répondent à autant de ca­
naux pratiqués Ît différentes hauteurs sur l'une 
et l'autt·e rive de la vallée; ces cauaux portent 
nn Join la vie et lu fécondité. lndépendmnment 
de l'abondance des pt·oduits agricoles dont il 
emichit la contrée, le revenu annuel de ce 
pantano est de huit mille piastres (1). 

Des ouvrages de cette nature ne sont point 
sans e'<emple en France, dans les temps an­
ciens et même dans les temps modernes. Près 
ù' Aix, en Provence, les restes d'un barrage, 
autrefois pratiqué par les Romains dans un 
vallon resserré, subsistent encore. Le bassin de 
rochers vers lequel affiuent de toutes parts les 
égoûts d'une haute montagne, a retenu le nom 
de mer. Les eaux qui y étaient amassées, 
épanchées ensuite dans les campagnes, y se-

( 1) M. IlintunT DE Tau a Y; Rapport sur le concour. gé­
néral de la pratique des arrosages, fait dans la séance pu­

blique de la société royale et centrale d'agriculture , du 

1/1 avril 18u, § 11• 
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condaient les 11·avaux des cultivateur>. Toujours 
dans la mPme province, à la Cadière, coru­
mnne de l'arrondissement de Toulon, une col­
line vaste et aride protége les habitants contre 
les vents de mer; les eaux pluviales qui s'en 
écoulent, réunies dans un immense citer·ne, 
suffisent pendant toute l'année aux b-esoins 
d'une population de plus de deux mille âmes 
et alimentent plusieurs fontaines. C'est :1insi 
que les Romains avaient su se procurer en 
Afr·ique les eaux abondantes dont leurs habi­
tudes hygiénir1nes et leur luxe faisaient pour 
eux un objet de première néces~ité; les ruines 
des vastes citernes de Constantine (.1) et de 
Stora, et le nombre immense Jes citemes mo­
lutmentales que la vieille Rusicada qjfre au.~ 

' 

reu..c, près desquelles celle de Stora ne so/ll 
que de chétifs rùerwùa· (2), en ulfreut la 

preuve. 
Il 11e faut pas pt•nlre de vue ce rtui oe pa>M' 

autour de uous. Ou canalise ;, la fois et ou dé­
boise. Lt- déboisement appauvrit ou tarit les 
sources; la canalisation les détourne. 

On a poussé le défdd1ement juoqu'au som­
met des montagnes. En trop d'endroits la cu-

'1) Le ~lomteur lllllt!ersel du 2.6 avril 1 Br,o, p 634 , coL 
l ct 3. 

(:.r 8JAL'QUJJ loc. ctt., p 8rJ t:l H7 
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gnée el la deslt•uclion altetgneul les bois en 
des lieux juStpt'alors réputrs inaccessibles. Il 
est rare que Je verdoyantes forêts recouvrent 
les flancs des vallées, el pt·esque parloul! les 
pl~nes en sont dépouillées. A la ruine des bois 
succède celle des buissons, des broussailles, 
des bi·uyères et des genêts. Aussi les climats 
changent de nature, la températm·e s'altère. 
Les feux de l'été deviennent plus ardents, les 
rigueurs de l'hiver· plus sévères; certaines cul­
tures, jadis faciles, le sont moins ou même 
deviennent impossibles, et avec elles disparaît 
plu~ d'une source de richesses locales. Exha­
lées d'un sol moite et abrité, les vapeurs, 
condensées en nuages et retenues par les bois 
•plÎ couronnaient les montagnes, y retombaient 
en bruines abondantes ou en pluies douces, 
lentes, fr·éf(uentes, prolongées. Une couche 
abondante d'humus, ou de spongieux débl'Îs 
de matières végétales, s'imbibait de leurs eaux. 
D'épais ombrages les préservaient de l'action 
trop rapide de J'pvaporation. Ainsi conservées, 
elles pénétraient dans les cavités du sol, s'in­
IHtraient dans les flancs des montagnes, avi­
vaient les sources et cntreteoaient le cours in­
tarissable des ruisseaux. Depuis la ruine des 
bois les pluies sont devenues rares et violentes. 
Elles tombent en nappes et s'écoulent avec ra-
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pi di té. Les terres que ne retiennent plus les 
profondQs racines des arbres, et ce réseau serré 
d'arbustes ou de plantes qui les enlaçait de 
toutes parts, sont entraînées par les eaux. Ce 
n'est pas seulement sans utilité, c'est avec dom­
mage que désormais les caux du ciel inondent 
la cime lisse et décharnée des montagnes et les 
flancs des rochers ; détournées de lems an­
ciennes voies par la violence de leur chute et 
la célérité de leur fuite, jadis bienfaisantes aux 
campagnes, elles en deviennent le fléau. Commt' 
elles manquent aux ruisseaux desséchés, elles 
affiuent dans le lit redoutable des torrents, et 
à mesure que le cours de ceux-ci cesse d'être 

1 

continu, les ravages de ceux-là deviennent plus 
f ' L ' t" ' d' l requents. a meme quan 1te eau, une p us 
gr·ande quelquefois, tombe du ciel chaque an­
née, et la tt>rre demeure d'airain, la sécheresse, 
n'en désole pas moins le pays. 

Ailleurs les sources et les ruisseaux sont dé­
tournés de leur destination naturelle pour ali­
mente•· les canaux; les prairies et les champs 
•1ue ces eaux fertilisaient sont en souffrance. Il 
faut pourvoir à des besoins nouveaux par d'au­
tres dérivations, ou par une répartition écono­
mique et même parcimonieuse des eaux, que 
u'épuisent pas les rigoles, ou qui s'échappent 
de~ aqueducs. La nature ne protége que ses 

• 
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propres œuvres ; à mesure que l'homme en dé­
range le plan primitif, il faut qu'il veille lui­
même à la conservation des ouvrages de ses 
mains. Il faut encore qu'il se préoccupe de 
leurs conséquences et qu'il pourvoie aux né­
cessités qu'elles entraînent. Sa prévoyance, 
toute bornée qu'elle puisse être, doit s'efforcer· 
à r·établir l'harmonie naturelle troublée par ses 
entreprises, et à remédier· par les lois civiles, 
autant que la chose peut dé1Jendre des forces 
humaines, aux désordres qu'entraînent après 
eux ses plus utiles travaux comme ses plus in­
sensps caprices. C'est un point de vue qu'il 
faut recommander· aux législateurs de tous les 
temps et surtout à ceux du nôtre. 

0 
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Ne donnant pas une traduction de la version italienne 
du rode, mais bien le texte officiel français, publié par 
S. M. le roi de Sardaigne pour la partie de ses états où 
la langue française est parlée par les regnicoles, nous 

avons dû laisser subsister toutes les formules de langage, 
l'orthographe et toutes les acceptions données aux mots 
employées par le législateur sarde. 
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